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RESUME EXECUTIF 
 

Créé à la fin du 19ème siècle par l’ingénieur allemand qui lui a donné son nom, le moteur diesel a 

connu un important succès à partir des années 1970. Son développement a cependant différé selon les 

zones géographiques : il est demeuré marginal aux États-Unis, hors véhicules professionnels, a connu 

l’essor puis le déclin – avant peut-être un nouvel essor – au Japon, et s’est largement répandu dans l’Union 

européenne, bien que certains États membres y demeurent rétifs. C’est sur ce terreau qu’a éclaté l’affaire 

Volkswagen : si elle représente une illustration de la nouvelle politique de sanctions américaine, comme en 

témoigne sa parenté avec de précédentes affaires, elle s’inscrit également dans la compétition mondiale 

pour le marché automobile. 

Les normes anti-pollution ne sont pas identiques des deux côtés de l’Atlantique. Aux États-Unis, 

elles sont fixées au niveau national par l’Agence de protection environnementale, mais chaque État peut 

adopter une réglementation plus restrictive, à l’instar de ce qu’a fait la Californie. Dans l’Union 

européenne, les normes Euro imposent des seuils d’émissions de polluants depuis 1993 ; la norme Euro 6 

est entrée en vigueur en 2015. Si les normes anti-pollution sont plus sévères aux États-Unis, en revanche, 

l’Union européenne a élaboré un dispositif beaucoup plus étoffé concernant les émissions de CO2, dans le 

cadre de sa lutte contre le réchauffement climatique. Les normes de raffinage doivent également être 

prises en compte pour une appréhension globale des enjeux. 

Le débat autour du diesel implique une multitude d’acteurs. Sur l’échiquier économique, on trouve 

les industriels du raffinage, qui sont soumis à des contraintes très inégales – les Européens cumulant les 

handicaps –, et les constructeurs et équipementiers automobiles, qui possèdent chacun leur propre savoir-

faire en matière de motorisation et se livrent, directement ou via leurs groupements, à d’intenses actions 

de lobbying. Sur l’échiquier politique, on assiste à une opposition entre le bloc compact des grands États 

européens, partisans du diesel, et un ensemble disparate composé des États-Unis et de plusieurs petits 

États européens, tandis que le Japon adopte une position médiane. Sur l’échiquier sociétal, on observe la 

constitution d’un front hostile au diesel associant les autorités sanitaires et une myriade d’ONG, 

américaines ou européennes, dont certaines possèdent un réseau mondial. 

Afin de promouvoir leurs intérêts économiques, les États-Unis orchestrent une véritable guerre 

informationnelle en recourant à des modes d’action interventionnistes et expansionnistes. Le Japon a 

répondu à cette offensive par une démarche spécifique fondée sur l'anticipation et la flexibilité. L’Union 

européenne, quant à elle, s’est contentée d’une attitude réactive, sans réelle ligne directrice, alors même 

qu’elle aurait pu – et pourrait encore – mobiliser ses nombreuses armes au service d’une stratégie de 

puissance. 
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I. DE RUDOLF DIESEL AU VOLKSWAGENGATE 
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1. L’invention du diesel 
 

De 1893 à 1897, alors qu’il travaille pour la Maschinenfabrik Augsburg AG, une des sociétés 

constituantes du futur conglomérat M.A.N. (Maschinenfabrik Augsburg-Nürnberg AG), qui était déjà 

spécialisée dans la fabrication de moteurs, l'ingénieur allemand Rudolf Diesel travaille à la mise au point 

d’un moteur plus efficace que ceux de l’époque, dont l’allumage devait se faire extérieurement au mélange 

interne d’air et de combustible.  

 

 

  

 

En 1897, il fabrique un moteur monocylindrique d’une puissance de 14.7 kW (20ch) à 172 tr/min 

à injection de combustible (essence de pétrole pour les premiers allumages, pétrole lourd ensuite, 

l’injection étant assurée par un jet d’air comprimé). Il parvient à faire en sorte que l’allumage se produise 

internement : il comprime l’air de l’intérieur du cylindre et le chauffe de façon à ce que le combustible, mis 

au contact de l’air juste avant la fin de la période de compression, s’allume par auto-inflammation. 

Le 28 février 1892, lorsqu’il dépose devant l’Office impérial de Berlin le brevet d’un moteur dont 

la pression de fonctionnement est assez élevée pour que l’allumage s’effectue spontanément, Rudolf 

Diesel est bien loin de penser à l’industrie automobile naissante. Pour cet ancien élève formé à l’Ecole 

supérieure technique de Munich, son invention doit œuvrer à la « décentralisation industrielle », c'est-à-dire 

remplacer les énormes chaudières à vapeur qui, outre qu’elles explosent régulièrement et sont réservées 

aux grandes usines, souffrent d’un rendement très faible, de l’ordre de 10 %. Cette technologie nouvelle, 

au moins trois fois plus « efficiente » que les chaudières à vapeur, pollue certes plus que ces dernières mais 

beaucoup moins que le charbon, autre énergie fossile. Le premier moteur de l’ingénieur Diesel est 

implanté dans une fabrique d’allumettes de Bavière. Les suivants vont alimenter des groupes électrogènes 
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ou permettront à de petites entreprises de moderniser leur production. Célébré par la communauté 

scientifique, le créateur du « plus économique des moteurs à pétrole » décroche même en 1900 le Grand 

Prix de l’Exposition universelle de Paris. 

En 1927, l’industriel allemand Robert Bosch invente la « pompe d’injection mécanique avec 

pistons à entailles ». Grâce à cette invention, le moteur diesel se développe rapidement sur les poids lourds 

de 1930 à 1939.  

En 1936, Mercedes commercialise la première voiture équipée d’un moteur diesel. La Mercedes 

260 D possédait un 4 cylindres de 2 545 cm3 avec le système d’injection Bosch, qui développait une 

puissance de 46 chevaux et atteignait une vitesse de 95km/h. Le modèle a été construit à 2 000 

exemplaires.  

En 1938, Peugeot produit la 402 Diesel avec un moteur de 2 300 cm3 de 55 chevaux. 

Beaucoup d’observateurs voient l’association d’un moteur à huile lourde et d’une voiture 

particulière comme incongrue. En effet, à cette époque, le diesel n’équipe que les camions. 

Malheureusement, l’arrivée de la guerre sonnera – provisoirement – la fin des expérimentations. 

 

 Après la guerre, Mercedes et Peugeot poursuivent le développement du 

moteur diesel automobile. Mercedes lance la Ponton 180 D en 1953 (1 770 

cm3 pour 40 ch puis 43 ch). Performant, malgré son bruit, le moteur diesel 

de la Ponton 180D sera reconnu pour sa fiabilité et sa grande sobriété. De 

son côté Peugeot, équipe la 403 en 1957 du moteur Indénor de 1816 cm³ de 

48 ch qui permet d’atteindre une vitesse maxi de 120 km/h. Pour tester la fiabilité et les performances de 

ce moteur, le constructeur sochalien équipera une vingtaine de taxis. Les tests se sont avérés concluants : 

en décembre 1959, sur les 12 000 taxis en circulation sur la ville de Paris, 2 500 sont équipés du moteur 

Indénor. 

En parallèle, dans les années 1950-60, la baisse de la 

taxation sur le gazole est mise en place dans certains pays pour 

favoriser le transport routier de marchandises et le monde 

agricole, ce qui va bénéficier au développement de 

l’automobile équipée d’un moteur diesel, dont le coût d’usage 

plus favorable que celui de l’essence deviendra un argument 

commercial. 
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Alors que, dans les années 1950, certains prévoyaient la fin du diesel automobile pour les années 

1970, c’est à cette période que le succès commence à s’affirmer pour les gros rouleurs souhaitant avant 

tout la fiabilité et une consommation moindre après le choc pétrolier. Du coup, Mercedes et Peugeot ne 

sont plus seuls. Audi, Citroën, Fiat, Datsun, Ford, General Motors, Opel, Renault, Volkswagen et Volvo 

se lancent dans l’aventure. En prime, le prix du gazole devient suffisamment attractif pour compenser les 

inconvénients du diesel, toujours bruyant et délicat au démarrage en hiver. 

 

2. Le rapport au diesel des États-Unis, du Japon et de l’Union européenne  
 

a. Aux États-Unis : une « politique essence »1 

 

Au début des années 1980, l’administration Reagan cherche à financer la rénovation des 

autoroutes qui se dégradent. Le Congrès vote une taxe sur les poids lourds. Les chauffeurs contestent 

cette décision et se mettent en grève. Ils obtiennent partiellement gain de cause : la taxe sur les poids 

lourds est remplacée en 1984 par une taxe sur le diesel. Cette taxe fédérale est toujours en vigueur 

aujourd’hui et dispose du soutien du lobby des transporteurs routiers (American Trucking Association) 

qui milite pour son augmentation afin d’assurer un financement durable des autoroutes américaines. Le 

diesel représente une faible part de marché aux États-Unis. En effet, le raffinage du diesel est moins 

répondu et plus coûteux que celui de l’essence. 

Pour des raisons culturelles, le diesel dispose d’une mauvaise image aux États-Unis. À la suite du 

choc pétrolier, les États-Unis adoptent des normes plus sévères en matière de consommation de 

carburant. General Motors développe des moteurs diesel et tente d’imposer la Oldsmobile diesel. Cependant, 

la technologie n’est pas au point et le modèle a la réputation d’être sale, bruyant et polluant avec une 

fiabilité aléatoire. Le modèle est retiré du marché en 1985 et va ternir l’image du diesel aux États-Unis. La 

mauvaise distribution du diesel et sa qualité inégale dans les stations ont aussi pénalisé son déploiement. 

Aujourd’hui, « il est possible d’en acheter, en moyenne dans une station sur deux », relève Pierre Loing, de 

Nissan aux États-Unis. 

En 2009, l’administration Obama lance une politique agressive de réduction de la consommation 

de carburant en imposant aux constructeurs de réduire de 30% les émissions de CO2 des véhicules entre 

                                                 
1 http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-
terrain_4347589_3234.html ; http://lexpansion.lexpress.fr/actualites/1/actualite-economique/mal-aime-en-europe-le-diesel-
renait-aux-etats-unis_1638964.html ; http://frenchmorning.com/diesel-carbure-pas-aux-etats-unis/ ; 
http://www.ladepeche.fr/article/2015/01/09/2025654-mal-aime-en-europe-le-diesel-renait-aux-etats-unis.html 

http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-terrain_4347589_3234.html
http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-terrain_4347589_3234.html
http://lexpansion.lexpress.fr/actualites/1/actualite-economique/mal-aime-en-europe-le-diesel-renait-aux-etats-unis_1638964.html
http://lexpansion.lexpress.fr/actualites/1/actualite-economique/mal-aime-en-europe-le-diesel-renait-aux-etats-unis_1638964.html
http://frenchmorning.com/diesel-carbure-pas-aux-etats-unis/
http://www.ladepeche.fr/article/2015/01/09/2025654-mal-aime-en-europe-le-diesel-renait-aux-etats-unis.html
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2012 et 2015. Après plusieurs années de résistance des « Big Three » (General Motor, Ford, Chrystler) de 

Détroit, l’administration Obama a obtenu leur adhésion ainsi que celle de 14 États fédéraux. 

Selon les estimations, la croissance des ventes de véhicules diesel en 2014 a été quatre fois plus 

importante que l’ensemble du marché (5,9%), les immatriculations de véhicules diesel ont bondi de 30% 

entre 2010 et 2013, les ventes automobiles aux États-Unis devraient s’élever à plus de 7% en 2017. 

D’après le professeur Martin Zimmerman de l’Université du Michigan, « les consommateurs américains 

sont prêts à accepter les moteurs diesel ».   

Les raisons qui laissent présager un retour progressif du diesel aux États-Unis sont :  

- la contrainte environnementale équivalente à un objectif d’émission de 105g CO2/km en 

2025 ; 

- les moteurs diesel sont moins coûteux à développer que les véhicules hybrides ou électriques 

dont les principaux constructeurs automobiles américains ne développent pas de solution ; 

- les conducteurs américains conduisent principalement des grosses cylindrées (SUV, Pickups ou 

camionnettes à plateau) particulièrement adaptées à une motorisation diesel. 

 

En 2008, les constructeurs allemands (Volkswagen et Mercedes Benz) investissent le marché 

automobile américain en proposant des modèles diesel. À partir de 2013, les constructeurs automobiles 

américains (Ford, General Motors, Ram, etc.) disposent progressivement d’une flotte diesel : Chevrolet 

commercialise une berline avec une motorisation diesel (modèle Cruze) ; FCA US propose un modèle 

diesel de la marque Jeep (Grand Cherokee) et du modèle populaire Pickup Ram 1500. Cependant, les 

véhicules diesel représentent seulement 3% du marché et les Américains sont réticents à payer plus cher 

pour l’achat d’un véhicule. 

En septembre 2015, l’affaire Volkswagen a de nouveau terni l’image du diesel. En outre, le 9 

février 2016, la Cours suprême américaine a bloqué le plan climat de Barack Obama, qui vise à réduire de 

32% les émissions de CO2 d’ici 2030.  

 

b. Au Japon : une politique « anti-diesel » récemment remise en cause2 

 

Au milieu des années 1990, le gouvernement japonais lance une politique contre le diesel sale. À 

cette époque, le parc automobile compte près de 5,1 millions de véhicules passagers et de 8 millions de 

                                                 
2  http://premium.lefigaro.fr/sciences/2014/12/08/01008-20141208ARTFIG00148-comment-tokyo-a-mis-en-place-sa-
politique-anti-diesel.php ; http://www.liberation.fr/planete/2015/10/16/coup-de-frein-japonais-sur-le-diesel_1405239 ; 
http://www.leparisien.fr/automobile/automobile-le-japon-donne-un-coup-de-pouce-aux-voitures-diesel-21-07-2015-
4961183.php 

http://www.liberation.fr/planete/2015/10/16/coup-de-frein-japonais-sur-le-diesel_1405239
http://www.liberation.fr/planete/2015/10/16/coup-de-frein-japonais-sur-le-diesel_1405239
http://www.liberation.fr/planete/2015/10/16/coup-de-frein-japonais-sur-le-diesel_1405239
http://www.leparisien.fr/automobile/automobile-le-japon-donne-un-coup-de-pouce-aux-voitures-diesel-21-07-2015-4961183.php
http://www.leparisien.fr/automobile/automobile-le-japon-donne-un-coup-de-pouce-aux-voitures-diesel-21-07-2015-4961183.php
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camions et bus roulant au gazole. Le gouvernement instaure alors les premiers critères pour les émissions 

de particules fines 

En 1999, Shintaro Ishihara - gouverneur de Tokyo de 1999 à 2012 - lance la campagne « Dites 

non au diesel ». Il incite les Tokyoïtes à « ne pas conduire, ne pas acheter, ne pas vendre » de tels 

véhicules et :  

 demande de remplacer les véhicules diesel par des moteurs essence ; 

 encourage le développement des techniques de purification et des pots catalytiques ; 

 appelle à une révision de la taxation qui rend le gazole moins coûteux ; 

 met en place des stations de contrôle de la qualité de l’air au moment où la circulation routière 

est en pleine croissance. 

  

En décembre 2000, Tokyo se dote d’une législation contraignante avec l’ordonnance sur la 

sécurité environnementale. Elle bannit de ses routes les véhicules sales, multiplie les tests, installe des 

caméras sur les principaux axes pour repérer les contrevenants. Les transporteurs et camionneurs 

réfractaires doivent s’acquitter d’une amende de 3700 euros. Les entreprises possédant une flotte de plus 

de 30 véhicules sont dans l’obligation d’élaborer un plan de réduction de la pollution et d’informer les 

autorités de l’évolution de leur chantier. 

Dans cette campagne, le gouvernement de Tokyo communique : débats publics, lettres expédiées 

aux propriétaires de diesels, informations auprès de 4000 entreprises, affichages et signalétique dédiés aux 

véhicules propres, etc. Elle convainc alors les préfectures voisines de rejoindre le mouvement, s’adresse 

aux collectivités locales de l’Archipel pour leur demander de soutenir sa mission. 

Aujourd’hui, le diesel est rare au Japon. Selon l’association nippone des constructeurs 

automobiles, seules 738615 unités étaient en circulation l’année dernière sur un total de 60,5 millions. 

Cependant, depuis 2015, l’objectif du gouvernement japonais est d’atteindre de 5 à 10% de véhicules 

diesel du parc automobile dans le pays d’ici à 2030. En effet, les autorités estiment que le diesel serait 

meilleur que l’essence sur le plan de la lutte contre le réchauffement climatique. Ainsi, le gouvernement 

japonais va accorder une aide de 1000 euros pour l’acquisition de ce type de véhicule. 

 

c. Dans l’Union européenne : des situations différentes mais une présence forte du 

diesel 
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 Le poids des différents carburants dans l’Union européenne 

 

 Faiblement développé à la fin des années 1980, le diesel a connu une progression spectaculaire 

dans l’Union européenne au cours du quart de siècle suivant3. 

 

En 2014, si le diesel était majoritaire parmi les nouvelles immatriculations, l’essence restait 

majoritaire en prenant en compte l’ensemble des voitures en circulation4 : 

 

 

                                                 
3 http://www.nytimes.com/2015/09/30/business/international/volkswagen-diesel-europe.html?_r=0  
4 http://www.acea.be/statistics/tag/category/passenger-car-fleet-by-fuel-type 

http://www.nytimes.com/2015/09/30/business/international/volkswagen-diesel-europe.html?_r=0
http://www.acea.be/statistics/tag/category/passenger-car-fleet-by-fuel-type
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Source : ACEA 

 

Le choix de la carburation pour les nouvelles voitures de tourisme varie. Dans environ deux tiers 

des États membres pour lesquels des données détaillées sont disponibles, les immatriculations de voitures 

particulières neuves propulsées par un moteur diesel étaient plus nombreuses que les immatriculations de 

voitures particulières neuves propulsées par un moteur essence.  
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Dans les États membres pour lesquels des données récentes sont disponibles, une augmentation 

de la part des nouvelles immatriculations de voitures particulières alimentées par des carburants de 

remplacement (y compris les hybrides) peut généralement être observée sur la période 2011-2013, mais le 

niveau demeure faible dans la plupart des pays. En 2013, les plus fortes proportions de carburants 

alternatifs dans les nouvelles immatriculations se rencontraient en Italie (14,1%) et en Pologne (7,1%). 

Cependant, pour la grande majorité des États membres, les immatriculations de voitures particulières 

neuves avec des carburants de remplacement représentaient moins de 1% du total des inscriptions. 

 

 

Source : Eurostat 

 

 

La fiscalité sur le carburant dans l’Union européenne 

 

Les différences de choix de carburant s’expliquent en partie par les différences de fiscalité : non 

seulement la taxation des carburant et des combustibles varie, mais, en outre, il existe dans plusieurs pays 

des régimes spéciaux pour inciter les consommateurs à choisir des voitures à faibles émissions. 

La fiscalité automobile est très diversifiée au sein de l’Union européenne. Nous nous attachons ici 

uniquement à analyser la fiscalité automobile liée aux émissions de CO2 et au type de carburant pour les 

véhicules particuliers. 
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Il existe 3 champs d’application de cette fiscalité automobile : 

o A l’acquisition 

o Pendant la période de détention 

o Liée à l’usage  

 

• Acquisition et période de détention 

 

La taxation du CO2 est maintenant bien établie dans l'Union européenne. La plupart des États 

membres appliquent actuellement une certaine forme de taxe sur le CO2 à l'enregistrement et/ou pendant 

la période de détention des voitures particulières.  

Les 20 pays de l'UE dont les taxes sur les voitures particulières sont partiellement ou totalement 

basées sur les émissions de CO2 des voitures et/ou de la consommation de carburant sont les suivants : 

Autriche, Belgique, Croatie, Chypre, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Lettonie, 

Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Slovénie, Espagne, Suède et Royaume-Uni. 

Le tableau ci-dessous, réalisé par l’Association des constructeurs européens d'automobiles 

(ACEA), présente le détail des différents systèmes de taxation. 

 

 

 

 

TAXES ON 

ACQUISITI

ON

TAXES ON 

OWNERSH

IP
Details

AT (AUSTRIA) x

A fuel consumption tax (Normverbrauchsabgabe or NoVA) is levied upon the first registration of a 

passenger car. It is calculated as follows : 

(CO2 emissions in g/km minus 90 divided by 5) minus NoVA deduction/plus NoVA malus. 

The deduction amounts to € 400 for petrol and diesel vehicles and € 600 for hybrid and other alternative fuel 

vehicles. Electric vehicles are exempt.

The malus amounts to € 20 for each g/km emitted in excess of 250 g/km.

BE (BELGIUM) x x

1. The company car tax is based on CO2 emissions.

2. The deductibility under corporate tax of expenses related to the use company cars (50 to 120%) is linked to 

CO2 emissions.

3. The Walloon Region Operates a malus system whereby cars emitting more than 145 g/km pay a penalty 

(maximum € 2,500 for cars emitting more than 255 g/km).

4.The Registration Tax in Flanders Is based on CO2 emissions as well as exhaust emissions standards, fuel and 

age.

BG (BULGARIA) None

CY (CYPRUS) x x
1. The Registration tax is based on CO 2 emissions.

2. The annual circulation tax is based on CO 2 emissions.

CZ (CZECH REPUBLIC) None

DE (GERMANY) x

The annual circulation tax for cars registered as from 1 July 2009 is based on CO2 emissions. It consists of a 

base tax and a CO 2 tax. The base tax is € 2 per 100 cc (petrol) and € 9.50 per 100 cc (diesel) respectively. 

The CO 2 tax is linear at € 2 per g/km emitted above 95 g/km. Cars with CO2 emissions below 95 g/km 

are exempt from the CO 2 tax component.

CO2/FUEL CONSUMPTION TAXES
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TAXES ON 

ACQUISITI

ON

TAXES ON 

OWNERSH

IP
Details

DK (DENMARK) x x

1. The annual circulation tax is based on fuel consumption.

- Petrol cars: rates vary from 580 Danish Kroner (DKK) for cars driving at least 20 km per litre of fuel to 

DKK 20,160 for cars driving less than 4.5 km per litre of fuel.

- Diesel cars: rates vary from DKK 240 for cars driving at least 32.1 km per litre of fuel to DKK 30,360 for

cars driving less than 5.1 km per litre of fuel.

2. Registration tax (based on price): An allowance of DKK 4,000 is granted for cars for every kilometre in 

excess of 16 km (petrol) respectively 17.5 km (diesel) they can run on one litre of fuel. A supplement of DKK 

1,000 is payable for cars for every kilometre less than 16 km (petrol) respectively 18 km (diesel) they can run 

on one litre of fuel.

EE (ESTONIA) None

ES (SPAIN) x
The registration tax is based on CO 2 emissions. Rates vary from 4.75% (121 – 159 g/km) to 14.75% (200 

g/km and more).

FI (FINLAND) x x

1. The registration tax is based on CO2 emissions. Rates vary from 5 to 50%.

2. The annual circulation tax is based on CO2 emissions for cars registered since 1 January 2001 (total mass 

upto 2,500 kg) or 1 January 2002 (total mass above 2,500 kg) respectively and for vans registered since 1 

January 2008.

FR (FRANCE) x x

1. Under a bonus‐malus system, a premium is granted for the purchase of a new electric or hybrid electric 

vehicle (car or LCV) when its CO2 emissions are 110 g/km or less. The maximum premium is € 6,300 (20 

g/km or less). An additional bonus of € 200 is granted when a vehicle of at least 15 years old is scrapped. A 

malus is payable for the purchase of a car when its CO2 emissions exceed 130 g/km. The maximum tax 

amounts to € 8,000 (above 250 g/km).

2. Cars emitting more than 190 g/km pay a yearly tax of € 160.

3. The company car tax is based on CO2 emissions. Tax rates vary from € 2 for each gram emitted between 

50 and 100g/km to € 27 for each gram emitted above 250g/km.

GR (GREECE) x
The annual circulation tax for cars registered since 1 January 2011 is based on CO 2 emissions. Rates vary 

from € 0.90 per gram of CO 2 emitted (101 – 120 g/km) to € 3.40 per gram (above 250 g/km). Cars with 

emissions up to 100 g/km are exempt.

HR (CROATIA) x
The registration tax is based on CO 2 emissions, price and the type of fuel used. The CO 2 component varies 

from 1.5% (up to 100 g/km) to 31% (above 300 g/km) for diesel cars and from 1% (up to 100 g/km) to 

29% (above 300 g/km) for cars using petrol, CNG or LPG as well as diesel cars meeting Euro 6 standards.

HU (HUNGARY) None

IE (IRELAND) x x

1. The registration tax is based on CO2 emissions. Rates vary from 14% for cars with CO 2 emissions of up 

to 80 g/km to 36% for cars with CO 2 emissions above 225 g/km.

2. The annual circulation tax for cars registered since 1 July 2008 is based on CO2 emissions. Rates vary from 

€ 120 (0 g/km) to € 2,350 (above 255 g/km).

IT (ITALY) None

LT (LITHUANIA) None

LU (LUXEMBOURG) x

The annual circulation tax for cars registered since 1 January 2001 is based on CO2 emissions. Tax rates are 

calculated by multiplying the CO2 emissions in g/km with 0.9 for diesel cars and 0.6 for cars using other fuels 

respectively and with an exponential factor (0.5 below 90 g/km and increased by 0.1 for each additional 10 g 

of CO2 /km).

LV (LATVIA) x
The registration tax is based on CO2 emissions. Rates vary from € 0.43 per g/km for cars emitting 120 g/km 

or less to € 7.11 per g/km for cars emitting more than 350 g/km.

MT (MALTA) x x

1. The registration tax is calculated through a formula that takes into account CO2 emissions, the registration 

value and the length of the vehicle.

2. The annual circulation tax is based on CO2 emissions and the age of the vehicle. During the first five years, 

the tax only depends on CO2 emissions and varies from € 100 for a car emitting up to 100 g/km to € 180 

for a car emitting between 150 and 180 g/km.

NL (THE NETHERLANDS) x Cars emitting maximum 50 g/km are exempt from the annual circulation tax.

PT (PORTUGAL) x x

1. The registration tax is based on engine capacity and CO2 emissions. The CO2 component is calculated as 

follows:

- Petrol cars emitting up to 115 g pay [(€ 4.15 x g/km) – 390.35]. Diesel cars emitting up to 95 g pay [(€ 

19.97 x g/km) – 1,586.51]

diesel cars emitting more than 160g [(€ 193.61 x g/km) – 24,137.71].

2. The annual circulation tax for cars registered since 1 July 2007 is based on cylinder capacity, CO 2 emissions 

and age.

CO2/FUEL CONSUMPTION TAXES
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 Usage  

 

La fiscalité liée à l’usage se traduit par les taxes sur le carburant. Les stratégies fiscales diffèrent 

d’un pays à l’autre au sein de l’union européenne. Au-delà d’une taxation globale plus ou moins forte selon 

contraintes budgétaires, la majorité des états favorise significativement la taxation du diesel au dépend de 

l’essence à la pompe. Seul le Royaume Unis et l’Italie ont une différence inférieure à 5% du poids des 

taxes sur le prix payé par le consommateur. 

 

TAXES ON 

ACQUISITI

ON

TAXES ON 

OWNERSH

IP
Details

PL (POLAND) None

RO (ROMANIA) x
The special pollution tax (registration tax) is based on CO 2 emissions, cylinder capacity, exhaust emission 

standards and age.

SE (SWEDEN) x

1. The annual circulation tax for cars meeting at least Euro 4 exhaust emission standards is based on CO2 

emissions. The tax consists of a basic rate (360 Swedish Kronor) plus SEK 22 for each gram of CO2 emitted 

above 111 g/km. This sum is multiplied by 2.37 for diesel cars. Diesel cars registered for the first time in 2008 

or later pay an additional SEK 250 and those registered earlier an additional SEK 500. For alternative fuel 

vehicles, the tax is SEK 11 for every gram emitted above 111 g/km.

2. A five‐year exemption from annual circulation tax applies for “green” cars (definition partly based on CO2 

emissions).

SI (SLOVENIA) x
The registration tax is based on price and CO 2 emissions. Rates vary from 0.5% (petrol) and 1 % (diesel) 

respectively for cars emitting up to 110 g/km to 28% (petrol) and 31% (diesel) respectively for cars emitting 

more than 250 g/km.

SK (SLOVAKIA) None

UK (UNITED KINGDOM) x

1. The annual circulation tax for cars registered after March 2001 is based on CO2 emissions. Rates range 

from £0 (up to 100 g/km) to £ 500 (for cars over 255 g/km) (alternative fuels receive a £ 10 discount where 

a rate is paid). A first year rate of registration applies since 1 April 2010. Rates vary from £ 0 (up to 130 

g/km) to £ 1,090 (more than 255 g/km).

2. The individual’s company car tax liability is based on CO 2 emissions.

Sources : ACEA Tax Report 2015
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Avec un écart moyen de 20 cts d’euro au sein de l’Union européenne (25 cts d’euro au sein de la 

zone euro), le prix de vente à la pompe du carburant diesel est moins élevé que celui de l’essence. Le 

Royaume-Uni fait exception avec un prix iso entre les deux carburants.  
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Le cas français5 

 

Dans les années 1950, la France favorise le développement du diesel. Seuls les camions et les 

tracteurs sont équipés d’une motorisation diesel. Pierre-René Bauqui, économiste auprès de l’Institut 

français du pétrole (IFP), explique que « ces professionnels voulaient un carburant moins cher. Ils ont 

pesé lourd dans la décision ». Ainsi, pour soutenir les transporteurs routiers, les agriculteurs et les artisans, 

le gouvernement allège les taxes sur le diesel. 

                                                 
5 http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/23/la-france-toujours-amoureuse-du-diesel_4768746_4355770.html 
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-
francais-aiment-tant-le-diesel.php 
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-
francais-aiment-tant-le-diesel.php 

 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/23/la-france-toujours-amoureuse-du-diesel_4768746_4355770.html
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-francais-aiment-tant-le-diesel.php
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-francais-aiment-tant-le-diesel.php
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-francais-aiment-tant-le-diesel.php
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00121-pourquoi-les-francais-aiment-tant-le-diesel.php
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Dans les années 1960, le Général de Gaulle développe l’énergie nucléaire pour asseoir 

l’indépendance énergétique de la France. Les foyers français se chauffent davantage à l’électricité et 

délaissent le fioul domestique. Afin d’écouler la surproduction de gazole, les raffineries - avec l’aide de 

l’État - doivent trouver de nouveaux débouchés. L’État encourage les constructeurs automobiles à 

développer la motorisation diesel pour les véhicules particuliers. 

Dans les années 1980, après le deuxième choc pétrolier, l’industrie automobile française est en 

perte de vitesse, notamment par rapport aux voitures japonaises - le toyotisme se développe et permet de 

réduire les coûts.  

Les constructeurs automobiles français, et en premier lieu Peugeot, se lancent dans le diesel en 

profitant d'un carburant moins cher grâce aux avantages fiscaux. Sous l’impulsion de Jean Calvet, 

président de Peugeot-Citroën de 1987 à 1997, PSA développe des petits moteurs diesel pour ses citadines 

(Peugeot 205). Cette technologie permet à PSA de proposer des véhicules diesel plus coûteux à l’achat, 

mais consommant moins (entre 15 et 20%) et se revendant plus cher. Renault développe la même 

stratégie.  

Dans les années 1990, la demande s’accroît. Soutenue par l’État, la motorisation diesel devient 

une technologie « made in France ». Cette stratégie a permis de sauver des milliers d’emplois :  

- 100% des moteurs diesel de PSA sont fabriqués en France : le groupe emploie 3 300 salariés à 

l’usine de Tremery  (Moselle), 3 200 ouvriers à l’usine de Douvrins (Nord) qui produisent des 

moteurs diesel et 700 personnes travaillent sur cette technologie en recherche et 

développement  en France ; 

- L’usine Cléon (Seine-Maritime) de Renault, principalement axée sur le diesel, emploie 3 500 

personnes. 

 

En 2008, le Grenelle de l’environnement s’attaque aux rejets de CO2. Les moteurs diesel sont 

favorisés, car ils émettent moins de CO2 que les moteurs essence. 
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L’État a mis en place un certain nombre de mesures pour encourager l’achat de véhicules diesel : 

- une TICPE inférieure (ex TIPP) ; 

- déduction de la TVA dans la limite de 80% pour les voitures particulières et 100% pour les 

véhicules utilitaires. Aucune déduction pour une voiture essence, ni même pour un véhicule 

utilitaire ; 

- la TVS (Taxe sur les véhicules de sociétés) est calculée selon la puissance fiscale du 

véhicule, c’est-à-dire la puissance en chevaux, mais aussi les émissions de CO2. Or un 

véhicule diesel émet moins de CO2 qu’un moteur essence à puissance équivalente. 
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Aujourd’hui, les véhicules diesel perdent du terrain pour plusieurs raisons6 : 

- en 2012, l’Organisation mondiale de la santé a classé le diesel cancérogène ; 

- en 2013, les ventes des petites voitures essence ont augmenté ; 

- en 2014, la norme Euro 6 a commencé à s’appliquer pour les nouvelles 

homologations de véhicules particuliers. Elle impose de nouveaux plafonds 

d’émissions pour les oxydes d’azote (NOx) émis par les véhicules diesel, ce qui 

implique des coûts supplémentaires ; 

- mi-2015, un bonus pour l’acquisition des voitures électriques a été instauré, ce qui a 

entraîné une augmentation des ventes ; 

- en septembre 2015, l’affaire Volkswagen a éclaté. 

 

                                                 
6 http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00123-
dieselessence-le-match-sur-les-15-dernieres-annees.php 

http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00123-dieselessence-le-match-sur-les-15-dernieres-annees.php
http://premium.lefigaro.fr/economie/le-scan-eco/dessous-chiffres/2015/10/07/29006-20151007ARTFIG00123-dieselessence-le-match-sur-les-15-dernieres-annees.php
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3. Les procès des constructeurs automobiles aux États-Unis 

 

a. L’affaire General Motors 

 

 Résumé 

 

Un défaut de fabrication du commutateur d’allumage commercialisé en 2000 est identifié dès 

2001. Malgré la fourniture d’une solution d’un coût de 57cents/ pièce par la société Delphi (filiale de GM), 

General Motors décide de maintenir la pièce défectueuse en distribution jusqu’en 2006. En 2006, General 

Motors perd la position de 1er constructeur automobile mondial et est confronté à des difficultés 

économiques importantes. Pour ses modèles 2007, General Motors déploie un nouveau commutateur  

comportant le même numéro de série que la pièce défectueuse. En 2007, le New York Times rapporte que 

la NHTSA a reçu des plaintes de plus de 260 consommateurs concernant des véhicules GM dont le 
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moteur s’est arrêté pendant que le véhicule était en mouvement. En 2008, l’État rentre au capital de 

General Motors et n’en sortira qu’en décembre 2013.7 

Jusqu’au départ de son administrateur (David L. Strickland)8, la sortie de l’État américain du 

capital de General Motors et le remplacement du Président Directeur Général du groupe, la NHTSA ne 

conduit aucune opération particulière sur l’incident du commutateur d’allumage. En 2014, suite à des 

publications de l’ONG « Center for Auto Safety » mettant en cause la NHTSA et identifiant 303 morts 

dus à la non-conformité du commutateur9 ainsi qu’au dépôt de plainte en nom collectif pour 1.6 millions 

de conducteurs10, General Motors provisionne un fond d’investissement (2.89 milliards $) et provoque 

une vaste campagne de rappel (30 millions de véhicules dont 2.6 pour le changement du commutateur 

incriminé). En 2015, General Motors est condamné à 900 millions $ pour dissimulation d’information et 

avoir causé le décès de 124 personnes et blessé 275 personnes. En 2016 se déroulent les procès civil 

portés par les plaignants n’ayant pas sollicité le fond d’indemnisation. 

 

Chronologie détaillée 

 

1966   

 

Suite aux actions de l’activiste américain Ralph Nader et la publication de son livre 

« Unsafe at any speed » et la création de l’ONG « Center for Auto Safty » le Congrès vote 

le « National Highway Safety and Transportation Act » destiné à corriger les abus des 

constructeurs automobiles. 

1970  Ralph Nader crée l’ONG « Center for Auto Safty » 

2000  Considérations économiques  

GM noue une alliance stratégique avec Fiat (acquisition de 20% du capital de Fiat, avec 

une clause d’achat des 80% restant jusqu’en 2006, contre 6,1% du capital de GM). 

La dette de GM est trop élevée par rapport à ses capitaux propres. 

2001  GM au courant de problèmes d’allumage sur son modèle « Saturn Ion ». GM approuve la 

production du commutateur même s’il ne satisfait pas à ses propres standards. 

2005  Considérations économiques 

Février : GM se désengage de la clause de rachat de Fiat en payant 2 milliards de dollars 

pour éviter un procès.  

                                                 
7 https://www.epa.gov/enforcement/case-summary-2010-mlc-general-motors-bankruptcy-settlement  
8 http://usa.streetsblog.org/2014/01/10/nhtsa-chief-david-strickland-gets-caught-in-the-revolving-door/  
9 http://www.autosafety.org/sites/default/files/imce_staff_uploads/Friedman%20Letter%20March%2013%202014%20Full.pdf  
10 http://www.casefunding.com/Blog/2014/April/GM-NHTSA-Under-Fire-Federal-Investigations-Class.aspx  

https://www.epa.gov/enforcement/case-summary-2010-mlc-general-motors-bankruptcy-settlement
http://usa.streetsblog.org/2014/01/10/nhtsa-chief-david-strickland-gets-caught-in-the-revolving-door/
http://www.autosafety.org/sites/default/files/imce_staff_uploads/Friedman%20Letter%20March%2013%202014%20Full.pdf
http://www.casefunding.com/Blog/2014/April/GM-NHTSA-Under-Fire-Federal-Investigations-Class.aspx
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Octobre : GM parvient à contourner la loi américaine sur les faillites en cédant 51% de sa 

filiale de crédit GMAC au fonds de LBO Cerberus. 

Considérations industrielles 

Suite à des incidents sur le modèle « Chevrolet Cobalt » et aux tests menés par Delphi 

(filiale de General Motors), les ingénieurs de GM proposent de réparer le problème. Rejet 

de cette opération par la direction. GM envoie un communiqué à ses concessionnaires 

pour les aviser de problèmes avec ses commutateurs d’allumage sur les « Cobalt », 

« Inon » et d’autres modèles, conseillant de dire aux clients d’enlever les objets lourds de 

leurs porte-clés. 

2006  Considérations économiques 

Le consortium monté par Kohlberg Kravis Roberts, Goldman Sachs Capital et Five Mile 

Capital rachète 78% des prêts hypothécaires de GMAC (8,8 milliards $) et pour cela crée 

la société financière Capmark Financial Group détenue à 21% par GMAC 

Considérations industrielles 

GM ordonne l’installation de nouveaux commutateurs concernant les modèles 2007, mais 

provoque un manque de traçabilité en n’assignant pas de nouveau numéro de série à la 

pièce. Cette décision sera considérée comme la preuve d’un camouflage délibéré. 

2007 Considérations industrielles 

GM reconnait avoir connaissance de 13 décès liés à la pièce.  

En mars, la National Highway Traffic Safety Administration (NHTSA) rencontre en privé 

GM pour discuter d’un accident mortel en 2005 dans lequel les coussins gonflables ne se 

sont pas déployés et où la clef de contact était apparemment en position « Accessoire ». 

Ni GM, ni la NHSTA n’ont ordonné de rappel, le procès-verbal de l’échange n’a pas été 

rendu public. 

La NHTSA est gestionnaire de la base FARS (Fatal Accident Reporting System) qui 

recense les accidents mortels de route de 50 États américains. 

Le New York Times rapporte que la NHTSA a reçu des plaintes de plus de 260 

consommateurs concernant des véhicules GM dont le moteur s’est arrêté pendant que le 

véhicule était en mouvement. 

2008  Considérations économiques 

GM perd la position de 1er constructeur mondial, qu’il détenait depuis 1931. 

Face aux difficultés économiques de GM, l’État américain procède au rachat de 18% de 
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GMAC (filiale de crédit de GM) contre 5 milliards de dollars et concède un prêt de 17 

milliards de $. 

2009  Le président des États-Unis (B. Obama) demande le remplacement du PDG Rick 

Wagoner par Fritz Henderson. 

Considérations économiques 

1er juin : GM se place sous la protection de la loi américaine des faillites (GM doit 50 

milliards de $ à l’État).  

Création du nouveau GM. Nomination de Daniel F.Akerson au conseil d’administration 

de GM en tant que représentant du trésor américain qui détient 61% de GM (majorité des 

actions conservée jusqu’en 2010). 

L’administration établit une clause qui stipule que la compagnie restructurée est 

immunisée contre les poursuites en responsabilité relativement à un produit qui date 

d’avant 2009. 

2010  Considérations économiques 

Daniel Akerson devient Président du directoire et Directeur général de GM.  

Retour en bourse ce qui permet à l’État américain de revendre la moitié de sa 

participation 

Considérations industrielles 

La NHTSA mène une seconde investigation sans ouvrir d’enquête plus approfondie, 

parce qu’elle estime que « ces accidents ne démontraient pas une tendance permettant de 

conclure à une fabrication défectueuse ». 

2011  GM redevient leader mondial avec 9,02 millions de véhicules vendus. 

2012  La NHTSA ouvre une enquête sur les airbags du constructeur Hyundai, entraînant le 

rappel de 190 000 véhicules, à la suite d’une seule plainte d’un automobiliste blessé à 

l’oreille lors du déploiement d’un airbag. 

2013  GM est 2ème constructeur automobile derrière Toyota et devant VW, 1er constructeur sur 

le sol américain ainsi qu’en Chine. 

Considérations économiques 

L’État américain sort totalement du capital de GM, en ayant fait une moins-value de 10,5 

milliards de dollars.  

Le chef de la NHTSA, David Strickland, a annoncé qu’il démissionnait de son poste pour 

aller travailler avec une firme d’avocats spécialisée dans le lobbying pour le compte de 
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l’industrie de l’automobile  

2014  L’ONG « Center for Auto Safety » produit en mars un rapport, issu de l’étude des bases 

de la NHTSA (FARS, SCI et EWR) identifiant 303 morts pour les seuls modèles 

« Cobalt » entre 2005 et 2007 et « Ions » entre 2003 et 2007. L’ONG remet en cause la 

position de la NHTSA sur l’impossibilité d’identifier le dysfonctionnement pouvant 

produire le rappel des véhicules concernés en reprenant le rappel des Vans FORD 

(250 000 véhicules rappelés) suite à une seule plainte du Maryland et le même 

comportement avec le modèle Fox de VW (104 000 véhicules pour les modèles 1987-89) 

à l’issue d’une seule plainte de Caroline du Nord.  

En mars, la NHTSA met en demeure GM de répondre à 107 points sur ce dossier, 

d’expliquer et d’établir une chronologie précise des décisions prises en interne pour 

remédier au problème d’ici au 3 avril, sous peine d’une amende de 7 000 dollars par jour. 

La NHTSA s’est également intéressée au rôle de deux sous-traitants de GM, fabricants du 

commutateur d’allumage incriminé, Delphi (États-Unis) et Continental (Allemagne). 

Organisation de GM 

Nomination de Mary Barra, ancienne VP du développement mondial des produits de la 

logistique et des achats et est passée par la fabrication et les études, comme DG de GM 

(succession anticipée de Daniel Akerson en raison de problèmes de santé de sa femme). 

Théodore Solso devient Président du conseil d’administration. Changement coïncidant 

avec le retrait de l’État américain du capital de GM.  

Mise en accusation  de GM pour mise en danger d’autrui (commercialisation de voitures 

dont le commutateur d’allumage pouvait provoquer l’arrêt total du moteur) 

Enquête du département de la justice, de la SEC et du Congrès. 

Considérations industrielles  

Août : rappel de plus de 30 millions de véhicules dans le monde à la suite de ce scandale 

(dont 2,6 millions pour le défaut de commutateurs et 215 243 véhicules produits entre 

2002 et 2004 sur le territoire américain). 

Le rappel de véhicules est trois fois plus élevé que celui de Toyota en 2009-2010 

Considérations économiques  

Création d’un fonds d’indemnisation 

Provisionnement de 2,89 milliards de $ pour effectuer les réparations.  

État 
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La Chambre des représentants et le Sénat tiennent des audiences sur le scandale de GM. 

Le président (Fred Upton) du comité du Sénat en charge d’enquêter sur le rappel retardé 

de GM a déclaré que le fabricant automobile et la NHTSA n’ont pu faire les 

rapprochements qui s’imposaient. Selon le « Center for Responsive politics », les 

campagnes d’Upton ont reçu 73 750 dollars depuis 1989 de la part d’un comité d’action 

politique contrôlé par GM ainsi que par des employés individuels de GM. Elles ont aussi 

bénéficié de 100 000 dollars d’un comité d’action politique et des employés de Ford 

Motor. 

2015  Le fonds d’indemnisation mis en place en 2014 par GM établit un bilan au 17 février 2015 

à 56 morts, 9 blessés graves et 78 blessés légers directement liés aux défauts de fabrication 

des véhicules rappelés. 

Septembre : GM est condamné à une amende de 900 millions $ pour avoir dissimulé des 

informations concernant un défaut mécanique qui a causé la mort de 124 personnes et 

275 blessés. 

2016  Procès face aux plaignants ayant refusé de solliciter le fond d’indemnisation 

 

 

b. L’affaire Toyota. 
 

 Résumé 

 

Depuis 1999, la NHSTA dispose de plaintes sporadiques dont les investigations régulièrement ne 

peuvent trouver de raisons techniques.  En septembre 2009, faisant suite à un accident ayant provoqué le 

décès de 4 personnes, Toyota produit une note d’alerte sur des tapis de sol pouvant bloquer la pédale 

d’accélérateur. Au vu des investigations précédentes la NHSTA refuse de donner suite aux sollicitations 

qui lui sont faites par  une centaine de plaignants de rouvrir les investigations sur la cause des incidents 

signalés depuis 1999. Mais Toyota annonçant, le même jour, le rappel de 4,2 millions de véhicules, un 

emballement médiatiques et politique se déclenche et va durer 4 mois provoquant le rappel de 14,4 

millions de véhicules et le versement de 1,2 milliard $ de pénalités à l’État américain et plus d’1 milliard $ 

pour clore les différentes class actions lancées en 2010. L’ensemble des expertises techniques ont conclu à 

la non-responsabilité de Toyota. Il a été démontré que la moitié des membres du parti démocrate au 
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Congrès avaient reçu des subventions du syndicat « United Auto Workers » piloté par General Motors.11 

L’opération aura fait perdre à Toyota sa position de leader du marché automobile mondiale pendant 3 ans 

(pendant lesquels GM a repris la première place) et lui aura coûté en compensation plus de 2 milliards $, 

plus de 2 milliards $ en perte de chiffre d’affaires et aura coûté 2 millions $ de perte de revenu par mois à 

son réseau de vente aux États-Unis pour l’ensemble de la durée de l’incident.  

 

Chronologie détaillée 

 

2007  Toyota devient 1er constructeur automobile mondial. 

26 septembre : Rappel de 55 000 Toyota Camry pour le remplacement du tapis de sol 

« tout temps ». 

2009  Fermeture de l’usine de Fremont (Californie) et transfert de la production au Canada 

(Ontario) 

28 août : Une Lexus ES350, en Californie, rentre en collision frontale avec un autre 

véhicule. L’accident provoque le décès de 4 personnes. Les investigations menées par le 

département du shérif de San Diego trouvent une plainte ayant été déposée le 25 août 

auprès d’un revendeur par un automobiliste ayant subi l’enfoncement de sa pédale 

d’accélérateur. 

29 septembre : Publication par Toyota d’une alerte de sécurité sur les tapis de sol 

pouvant bloquer la pédale d’accélérateur. 

30 octobre : Communication de Toyota auprès des propriétaires de Toyota et Lexus 

concernés pour une opération de rappel de leurs véhicule démarrant en 2010 afin que 

soit retaillé la pédale d’accélérateur et reconfiguré ou remplacé le tapis de sol. Toyota 

installe en plus un système assurant l’arrêt du moteur quand est exercée de façon 

simultanée une pression sur les pédales de freins et d’accélération. En attendant 

l’opération, le constructeur demande aux propriétaires de procéder à la suppression de 

leur tapis de sol actuel et à son remplacement par celui de leur choix. Dans la note, le 

constructeur s’engage à équiper, en standard, l’ensemble de ses modèles construit en 

2010 du système d’arrêt du moteur.  

2 novembre : La NHTSA refuse de donner suite à une pétition demandant le réexamen 

des problèmes d’accélération involontaire sur des véhicules Toyota du fait de l’absence 

                                                 
11 https://en.wikipedia.org/wiki/2009%E2%80%9311_Toyota_vehicle_recalls  

https://en.wikipedia.org/wiki/2009%E2%80%9311_Toyota_vehicle_recalls
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de nouveaux éléments. 

Toyota procède au rappel de 4,2 millions de véhicules Toyota et Lexus sur le territoire 

américain. En cause  le tapis de sol en caoutchouc « all weather », dont le rebord aurait 

contribué au blocage de la pédale.  

4 novembre : Suite au rappel de Toyota, le NHSTA change de position et considère que 

le dossier d’investigation ne peut être clos tant que le constructeur gère le défaut.  

25 novembre : Toyota rappelle 3,8 millions de véhicules. D’après un communiqué du 

constructeur nippon, « le problème est lié au fait que certains mécanismes de pédale 

d’accélérateur concernés peuvent s’user. Dans certaines conditions d’utilisation, cette 

usure progressive peut provoquer un frottement accru. En conséquence, la pédale peut, 

de façon intermittente, être plus difficile à enfoncer, plus lente à revenir en position 

haute ou, plus rarement, rester en position partiellement enfoncée. » 

201012  Déroulement constructeur  

Fin janvier : La NHTSA lance un avertissement aux propriétaires d'une douzaine de 

modèles de voitures commercialisées par Toyota aux États-Unis, pour deux types de 

problèmes, d'une part de pédales coincées par des tapis de sol, et d'autre part de pédales 

ne réagissant pas correctement au lever de pied. L'agence a fait état de deux accidents 

mortels liés à ces problèmes. 

21 janvier : Rappel de 2,3 millions de véhicules aux États-Unis (uniquement Toyota) 

suite à des accidents pouvant ne pas être induits par le tapis de sol. 

26 janvier : Toyota décide de suspendre la commercialisation (et donc la production) des 

8 modèles concernés. 

28 janvier : Toyota annonce le rappel de 5,2 millions de véhicules pour le souci de tapis 

de sol et 2,3 millions de véhicules pour le souci d’accélérateur. 

Suite à l’accroissement des plaintes, la NHSTA passe le nombre de décès imputés au 

problème à 37 et menace Toyota d’une amende de 49,1 millions de $ s’il est prouvé qu’il 

n’a pas procédé suffisamment rapidement à la résolution du problème (à titre de 

comparaison, la plus grosse amende précédemment délivrée par la NHSTA a été infligée 

en 2004 à GM - 1 million de $ - pour un retard de rappel de 581 000 SUV pour défaut 

d’essuie-glace).  

Fin janvier : Ray LaHood, ministre des transports et tutelle de la NHTSA dans un 

                                                 
12 http://www.autonews.fr/dossiers/industrie/72481-toyota-la-fin-du-scandale/  

http://www.autonews.fr/dossiers/industrie/72481-toyota-la-fin-du-scandale/
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interview critique vivement la lenteur de Toyota à réagir quand des problèmes ont été 

signalés avec l’accélération de ses voitures, indiquant notamment que des responsables de 

son ministère s'étaient rendus au Japon en décembre « pour rappeler à la direction de 

Toyota ses obligations légales » et précisant que ses services allaient « continuer à passer 

en revue d'éventuels défauts supplémentaires » des voitures de la marque japonaise et 

veiller à la bonne exécution des rappels et réparations prévus par le constructeur.  

Février : Toyota annonce avoir trouvé la solution au blocage de l’accélérateur. La cellule 

de crise de Toyota City, près de Nagoya au Japon, propose d’installer une entretoise 

métallique à la base des pédales pour éviter le jeu et donc les problèmes de frottements et 

d’usure prématurée. Les nouvelles pièces auraient déjà été envoyées à une partie des 

concessionnaires. La production reprend normalement le 8 février. 

Par la réduction des coûts et le partage de composants entre modèles et même entre 

marques, ce sont plus de 8 millions de véhicules qui sont concernés par ce problème de 

pédale récalcitrante. PSA est contraint de décider à son tour une campagne préventive 

sur 97 000 voitures 107 et C1, qui partagent plate-forme et composants avec l’Aygo. 

Renault et General Motors initialement inquiets peuvent officialiser l’absence de 

problème sur leurs modèles. CTS, le fabricant de la fameuse pédale d’accélérateur, livre 

des pédales à Honda, Renault-Nissan, Chrysler et Mitsubishi, selon les spécifications de 

chaque constructeur. 

Rappel de 436 000 véhicules hybrides pour mise à jour du logiciel de gestion de l’ABS  

(dont 170 000 Prius vendues en 2009). 

Rappel de 15 000 véhicules Toyota pour d’autres soucis (freins, pare-choc avant) 

Actions politiques  Le gouvernement a confirmé avoir recensé cinq accidents de la 

circulation impliquant la voiture hybride. À chaque fois, les conducteurs se sont plaints 

du mauvais fonctionnement des freins. Prise de position hostile à Toyota par le ministre 

des transports ainsi que par le ministre des affaires étrangères car Toyota pèse à hauteur 

de 17% sur l’emploi au  Japon.   

Suite aux annonces de la NHSTA et du constructeur, fortement médiatisé par la presse, 

le nombre de plaintes et déclarations d’incidents s’accroît fortement (passage de 34 

plaintes à 52). 

Mars : Le 9, La NHTSA rapporte que 80 propriétaires de véhicules Toyota, malgré le 

rappel, rapportent la poursuite du problème d’accélérateur. La presse se focalise sur 
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l’enregistreur des véhicules car les réponses fournies par Toyota ne coïncident pas toutes. 

Par ailleurs, Toyota refuse de fournir les données de l’enregistreur « EDR » sans ordre de 

justice ou de la NHSTA car ce composant est encore en état d’expérimentation   

David Gilbert, professeur de l’université Southern Illinois, fait une communication sur 

l’expérience menée le mois précédent, démontrant l’origine probable du problème à 

partir d’un défaut de programmation de l’ordinateur embarqué (défaut d’identification 

d’un court-circuit) alors que ce composant est présenté par Toyota comme le composant 

assurant la sécurité du véhicule.   

Toyota pour contrer la position de l’université Southern Illinois, réalise une 

communication avec J. Christian Gerdes (professeur associé d’ingénierie mécanique à 

Stanford et directeur du centre de recherche automobile) sur l’inexactitude de 

l’expérimentation. Lors de cette communication, Toyota est interpellé sur les 80 cas 

d’anomalie post rappel et répond que pour les cas qui ont pu être investigués, les 

opérations causes du rappel n’ont pas été effectuées conformément à la demande du 

constructeur. 

La NHSTA investigue le code de l’ordinateur de bord. 

D’avril à août : Toyota effectue 7 rappels au niveau mondial, portant dans la globalité 

sur 2,3 millions de véhicules pour des problèmes autres (corrosion du câble de frein et 

programme de stabilité du véhicule, colonne de direction). 

2011  8 février : la NHSTA et la NASA publient un rapport qui annonce 1/ qu’elles n’ont pu 

trouver de cause électronique au défaut des Toyota, 2/ que pour la plupart des incidents, 

la responsabilité des conducteurs est retenue.  

22 février : Toyota rappel 2,17 millions de véhicules supplémentaires pour correction du 

souci de tapis de sol et de pédale d’accélérateur. 

24 octobre : le tribunal d’Oklahoma jugeant la plainte « Bookout v. Toyota » (accident 

ayant eu lieu en septembre 2007 avec un véhicule de 2005) juge coupable Toyota sur la 

base du rapport de Michael Barr (CTO of the Barr Group) démontrant l’origine probable 

de l’incident du fait d’un développement n’ayant pas suivi les bonnes pratiques des 

logiciels critiques de gestion en temps réel. Lors de sa déclaration, il énonce que les 

équipes de la NASA, suite à une injonction de Ray LaHood (secrétaire des transports), 

n’ont pu mener à terme leurs investigations et que leurs conclusions n’ont pas été en 

mesure d’exclure l’implication de l’ordinateur de bord.  
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Associated Press rapporte que le jury a demandé le versement de 1,5 million de $ au 

conducteur blessé et la même somme à la famille de la passagère décédée dans l’accident. 

2012  Décembre : Le juge fédéral de Santa Ana (Californie) James V. Selna, ouvre le procès de 

Toyota pour 200 plaintes fédérales 

2013  Janvier : Toyota passe un accord amiable d'1,1 milliard de $ pour solder le procès. 

Novembre : La justice américaine de Los Angeles dégage Toyota de toute responsabilité 

dans l’accident passé de Noriko Uno 

 

 

c. L’affaire Volkswagen 
 

 Résumé 

  

L’affaire Volkswagen a éclaté le 18 septembre, lorsque l’Agence américaine pour l’environnement 

(EPA) a accusé le constructeur allemand d’avoir équipé plusieurs centaines de milliers de véhicules d’un 

logiciel faussant les résultats des tests antipollution. L’initiative de l’enquête avait été prise en 2013 par 

l’International Council on Clean Transportation (ICCT), une ONG américaine  elle avait demandé au 

Center for Alternative Fuels Engines and Emissions (CAFEE) de l’Université de Virginie-Occidentale 

(University of West Virginia) de réaliser des tests sur trois véhicules diesel de marque allemande. C’est à la 

suite de la publication du rapport, en mai 2014, que l’EPA s’est saisie du dossier. 

Le communiqué de l’EPA a déclenché un immense scandale médiatique, qui a entraîné une chute 

brutale du cours de l’action Volkswagen et conduit à la démission du PDG de l’entreprise, Martin 

Winterkorn. Les autorités américaines ont également ouvert une procédure judicaire, qui, selon les 

premières estimations, pourrait aboutir à la condamnation de Volkswagen à payer une amende de plus de 

20 milliards dollars13. Au-delà du cas Volkswagen, l’affaire a engendré une multitude de réactions en 

chaîne qui affectent l’ensemble de l’industrie automobile européenne. 

 

Chronologie détaillée 

 

2012 L’OMS classe les gaz d’échappement diesel comme cancérogènes. 

2013 L’ICCT demande au CAFEE d’effectuer des tests. Ils portent sur trois véhicules, deux 

                                                 
13 http://www.lemonde.fr/automobile/article/2016/01/04/moteurs-truques-les-etats-unis-poursuivent-volkswagen-au-
civil_4841559_1654940.html 

http://www.lemonde.fr/automobile/article/2016/01/04/moteurs-truques-les-etats-unis-poursuivent-volkswagen-au-civil_4841559_1654940.html
http://www.lemonde.fr/automobile/article/2016/01/04/moteurs-truques-les-etats-unis-poursuivent-volkswagen-au-civil_4841559_1654940.html
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véhicules Volkswagen (modèle Jetta et Passat) et un véhicule BMW (X5). 

Juillet : Ouverture des négociations sur le TAFTA. 

2014 Publication du rapport du CAFEE. L’ICCT alerte l’EPA, qui lance son enquête. 

28 novembre : Un communiqué de l’ICCT dénonce l’écart qui existe en Europe entre 

les mesures de consommation en test et les mesures de consommation en conditions 

réelles sur le CO2. 

2015 Juillet : VW annonce sa première place mondiale. 

17 septembre : Ouverture du salon de l’automobile de Francfort (17 - 27 septembre). 

18 septembre : L’EPA accuse VW d’avoir équipé au moins 11 millions de ses voitures 

diesels d’un logiciel faussant le résultat des tests antipollution. 

20 septembre : VW reconnaît avoir fraudé. 

De nombreux pays annoncent qu’ils vont mesurer les émissions de l’ensemble des 

véhicules du groupe Volkswagen. 

23 septembre : Perte de 35 % de la capitalisation boursière de VW entre le 21 et le 23 

septembre. Martin Winterkorn, à la tête de l’entreprise depuis 2007, annonce sa 

démission. 

25 septembre : Matthias Müller, ancien patron de Porsche, devient le nouveau patron de 

VW. 

28 septembre : La France annonce qu’elle va mettre en place des tests aléatoires sur les 

véhicules diesels. 

Début octobre : La branche américaine de VW est visée par diverses enquêtes ; des 

consommateurs portent plainte. 

La France lance une série de tests sur des véhicules diesel pour détecter d’éventuelles 

fraudes. 

Hausse de 12,8 % des ventes de VW en France. 

L’État français annonce qu’il va demander à VW de rembourser les aides publiques 

versées pour l'achat de véhicules « propres ». 

8 octobre : Annonce du rappel de 8,5 millions de véhicules dont 2000 en Chine. Le 

même jour a lieu une perquisition du siège de VW en Allemagne. 

9 octobre : Le directeur de VW États-Unis s’explique devant le Congrès américain. 

15  octobre : Le siège de VW Italie est perquisitionné. 

18 octobre : Des perquisitions ont lieu au siège de VW France. 

28 octobre : L’Union européenne entérine la mise en place progressive de nouveaux 
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tests des émissions de NOx. 

2 novembre : L’EPA affirme que VW a également fraudé pour des moteurs plus 

puissants (Porsche). 

8 novembre : Plusieurs salariés de Volkswagen reconnaissent avoir manipulé des 

données sur les émissions de CO2 de voitures du groupe. 

9 novembre : VW envoie une lettre à ses clients détenteurs des blocs moteurs 2.0L TDI 

et 3.0L TDI. 

2016 Janvier : Un juge californien demande à VW de présenter un plan de remise aux normes 

des voitures en cause avant avril 2016.  

4 janvier : Le département de la justice américain et l’EPA ouvrent une procédure civile 

contre VW. Ils réclament une amende de plus de 20 milliards de dollars. 

11 janvier : Création d'une extension de garantie par VW ; proposition de réparation du 

véhicule et d’un don de 1000 $ aux propriétaires lésés. 

19 février : En France, une enquête est ouverte pour « tromperie aggravée ». 

Mars : VW publie un communiqué retraçant le déroulement des événements. Selon ce 

communiqué, Martin Winterkorn avait été informé du problème dès mai 2014.  

Les enquêtes menées sur les véhicules VW vendus en France confirment la fraude et son 

caractère intentionnel. 

21 avril : Volkswagen conclut un accord de principe avec les États-Unis. 
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II. LES NORMES 
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1. Les normes anti-pollution aux États-Unis 

 

Aux États-Unis, les normes des émissions des véhicules sont fixées au niveau national par 

l’Agence de protection environnementale (Environmental Protection Agency), mais chaque État peut adopter 

des réglementations plus strictes. 

L’État de Californie dispose d’une réglementation restrictive en termes d’émission des véhicules. 

Les autres États peuvent choisir de suivre soit les normes nationales (EPA), soit les normes de la 

Californie. Les États ayant choisi de suivre les normes californiennes sont  l’Arizona, le Connecticut, le 

Maine, le Maryland, le Massachusetts, le New Jersey, le Nouveau-Mexique, New York, Oregon, 

Pennsylvanie, Rhode Island, Vermont, Washington et Columbia. Ces États sont appelés « CARB states » 

(« États CARB ») car les réglementations sont définies par le California Air Ressources Board.  

En 2016, l’EPA a adopté les normes d’émissions de la Californie comme norme nationale et 

collabore avec les organismes de réglementation de la Californie afin de fixer des normes nationales 

d’émissions plus strictes pour les « années tests » 2017-2025. 

 

a. Les normes d’émissions standard des États-Unis 

 

Le Clean Air Act  

 

Institué en 1955, le Clean Air Act est une loi fédérale des États-Unis visant à contrôler la pollution 

de l’air au niveau national. Les principales modifications apportées à loi en matière de réglementation des 

contrôles de pollution de l’air ont été adoptées en 1970, 1977 et 1990 : 

- les modifications de 1970 ont élargi le mandat fédéral en exigeant des réglementations 

fédérales des sources de pollution fixes et mobiles. L’EPA est créée pour assurer la recherche, 

la surveillance, l’établissement et l’exécution des normes dans chaque État. De cette manière, 

un seul organisme assure la protection de l’environnement. L’EPA peut condamner les États 

ne respectant pas les normes imposées ; 

- les modifications de 1977 permettent aux États de ne plus avoir la responsabilité de 

l’application réglementaire du CAA et peuvent contraindre l’EPA à le faire ; 

- les modifications de 1990 visent à améliorer la coordination des actions interétatiques en 

créant la Commission interétatique (au sein des États-Unis), chargée de gérer les problèmes 

transfrontaliers de pollution. 
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Le CAA impose aux États de : 

- mettre en place les réglementations ; 

- rédiger et soumettre un plan de mise en œuvre (State Implementation Plan) à l’EPA pour 

approbation. Ce plan vise à expliquer comment l’État va nettoyer les zones polluées. Les 

États ont l’obligation d’informer le public des stratégies engagées. Le SIP, après validation, 

fait office de guide juridique de l’État pour l’application locale du CAA. Si le SIP n’est pas 

approuvé, l’EPA peut prendre une charge l’application de la CAA dans l’État ; 

- respecter les normes régies par l’EPA. 

 

 

Tier I  

(1994-1999) 

Transitional NLEV  

(1999-2003) 

Tier II  

(2004-2009) 

Tier 3A  

(2010-2016) 

Tier IV 

(2017-2025) 

S’applique à tous les 

véhicules légers 

(LDV) tels que les 

voitures particulières, 

les camions légers, les 

véhicules utilitaires 

sport (SUV), les 

fourgonnettes et les 

camionnettes 

Normes de transitions 

pour la mise en place 

des normes Tiers II et 

vers une adoption des 

normes californiennes 

plus strictes.  

Réglementation Tier 

II plus stricte que la 

norme Tier I 

notamment pour les 

gros véhicules. La 

réglementation ne se 

base plus sur les 

émissions des 

véhicules selon leur 

poids, mais sur leur 

propreté. Les normes 

Tiers II sont divisées 

en plusieurs « bacs » 

(« bins »)  bins 1 étant 

le plus propres et bins 

11 le plus sale. Les 

camions légers 

doivent respecter les 

mêmes normes 

d’émissions que les 

voitures particulières. 

Les normes Tiers 

3A s’appuient sur 

les normes 

californiennes pour 

réduire les 

émissions de gaz à 

effet de serre. 

Les normes Tier 

IV introduisent 

une réduction 

substantielle des 

Nox (pour les 

moteurs au-

dessus de 56 kW) 

et PM (supérieure 

à 19 kW), ainsi 

que des limites 

d’hydrocarbures 

plus strictes. Les 

limites d’émission 

de CO2 restent 

inchangées. 

 

 

De nombreux États ont mis en place leur propre programme - en plus du CAA - pour diminuer la 

pollution de l’air : 

- Californie : California’s Clean Air Act Project ; 
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- Georgie : The Clean Air Compaign ; 

- Illinois : Illinois Citizen for Clean Air and Water ; 

- New York : Clean Air NY ; 

- Texas : Drive Clean Across Texas ; 

- Virginie : Virginie Clean Cities 

 

Les normes d’émissions pour les véhicules légers et lourds définis par le Clean Air 

Act Amendment 

 

Quatre niveaux de normes d’émission pour les véhicules légers ont été définis à la suite du Clean 

Air Act Amendment de 1990 : la norme Tier I (1990-2003), la norme Tier II (2004-2009), la norme Tier 3A 

(2010-2016) et la norme Tier 4 (2017-2025). Ces normes limitent les émissions de monoxyde de carbone 

(CO), d’oxyde d’azote (NOx), de particules (PM), de formaldéhyde (HCHO) et de gaz organiques non 

méthaniques (GOMN) ou d’hydrocarbures non méthaniques (NMHC). 

Les normes d’émissions pour les véhicules lourds sont plus strictes. Depuis 2007, les véhicules 

lourds avec une motorisation diesel doivent être très faibles en soufre (15 ppm maximum). 

La  norme Tiers 3A, actuellement en vigueur, impose aux fabricants : 

- de certifier leurs véhicules à l’un des « bacs » (« bins ») d’émission (tableau 1). 

Les normes sont applicables à tous les véhicules, quel que soit le type de carburant. Les bacs 

APE et les catégories d'émissions Californie LEV III ont les mêmes normes d'émissions, afin 

d'harmoniser les essais de certification fédérale avec les exigences de la Californie. 
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- une limite de COV (composé organique volatil) + NOx. La limite moyenne du parc COV + 

NOV est progressive à partir de 2017, et atteint 30mg/ml en 2025 (tableau 2). 

 

- une limitation des particules (PM) selon le type de véhicule. En raison des incertitudes en ce 

qui concerne les nouvelles technologies telles que les véhicules à moteur essence à injection 

directe ou les systèmes marche-arrêt, l’EPA a adopté un plan quinquennal pour les normes 

PM. La phase dans le calendrier est basée sur le pourcentage des ventes (tableau 3). 

 
 

b. Les normes d’émissions de la Californie 

 

California Air Ressources Board 

 

La Californie, l’État le plus pollué des États-Unis, est pionnière dans le domaine de la régulation 

des émissions des véhicules. Le Clean Air Act a octroyé à la Californie un statut particulier en l’autorisant à 

mettre en place un programme spécifique de lutte contre les émissions. 

Fondé en 1967, le California Air Ressources Board (CARB) est l’ « agence de l’air pur » du 

gouvernement californien. La Californie est le seul État américain à disposer de son propre organisme de 

réglementation. Les objectifs du CARB sont de maintenir la qualité de l’air, protéger le public contre 

l’exposition aux contaminants atmosphériques toxiques et fournir des approches novatrices pour se 

conformer aux règles et règlement sur la pollution de l’air. Le CARB a joué un rôle dans l’industrie 
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automobile mondiale en termes d’innovation grâce notamment au programme Zero Emission Vehicule 

(ZEV). 

En ce qui concerne la lutte contre les émissions des véhicules légers, la Californie a toujours eu 

plusieurs années d’avance sur l’EPA, en particulier en ce qui concerne la pollution par les oxydes d’azote 

et les hydrocarbures. Les programmes qu’elle a adoptés dans ce domaine (véhicules à faibles émissions – 

LEV et LEV2) ont introduit non seulement des normes d’émissions sévères, mais aussi des dispositions 

spécifiques encourageant la vente de véhicules de haute technologie, tels que les véhicules alimentés par 

des batteries électriques ou des piles à combustible 

Les programmes adoptés sont : 

 Programme d’encouragement des véhicules à carburant alternatif (Alternative Fuel Vehicule 

Incentive Program) ; 

 Programme californien de véhicule zéro émission (California Zero-Emissions Vehicule 

Program) promulgué par le gouvernement californien pour promouvoir l’utilisation de 

véhicules zéro émissions et ainsi réduire la pollution de l’air. Les constructeurs automobiles 

doivent certifier les véhicules selon six normes d’émissions : 

o LEV (Low Emission Vehicule)  LEV I (2003), LEV II (2004-2010), LEV III (2015-

2025) ; 

o ULEV (Ultra Low Emission Vehicule) ; 

o SULEV (Super Ultra Low Emission Vehicule)  ces véhicules émettent des niveaux 

sensiblement inférieurs d’hydrocarbures, de monoxyde de carbone, d’oxydes d’azote 

et de particules que les véhicules classiques ; 

o PZEV (Partial Zero Emission Vehicle)  conforme aux normes d’échappements 

SULEV, à une garantie de 15 ans/150.000 miles et zéro émission par évaporation ; 

o AT PZEV (Advanced Technology PZEV)  véhicules de haute technologie qui 

répondent aux normes PZEV et comprennent la technologie ZEV ; 

o ZEV (Zero Emission Vehicule)  zéro émission et 98% plus propres. 

 

Carl Moyer Program 

 

Afin de réduire rapidement les émissions des moteurs diesel, le California Air Ressources Board a mis 

en place un programme qui vise à améliorer les moteurs  le Carl Moyer Program. Ce programme est géré 

et financé par le Bay Area Air Quality Management District (BAAQMD) et le California Air Ressources Board 

(CARB).  
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Le programme offre :   

- des subventions pour encourager l’achat volontaire de moteurs, équipements et technologies 

de réduction des émissions (particules atmosphériques, ozone, monoxyde de carbone, oxyde 

d’azote, dioxyde de soufre et plomb) dans les collectivités de la San Francisco Bay Area ; 

- des incitations financières pour l’équipement et les propriétaires de véhicules pour remplacer 

les moteurs et équipements polluants ; 

- des aides sociales pour les communes défavorisées en fournissant des emplois dans les ateliers 

de réparation ; 

- des aides aux entreprises en incitant la population à entretenir leur voiture. 

 

Le programme Carl Moyer fournit des fonds aux cinq catégories de moteurs diesel lourds pour 

acheter des nouveaux véhicules   

- véhicules agricoles et équipements ; 

- véhicules marins et équipements ; 

- véhicules hors routes et équipements  rénovation et remplacement des tracteurs et machines 

agricoles, matériels de construction, etc. ; 

- véhicules sur routes et matériels  remplacement des camions poids lourds et les autobus ; 

- locomotives. 

 

Le BAAQMD reçoit des financements de la CARB pour mettre en œuvre le programme Carl 

Moyer. De 1998 à 2004, l’État de Californie a fourni 170 millions de dollars par le biais des allocations 

législatives annuelles. En 2004, suite à une modification législative,  la Californie verse 141 millions de 

dollars chaque année au programme jusqu’en 2015.  

 

2. Les normes anti-pollution dans l’Union européenne 

 

Depuis 1993, les normes européennes d’émissions dites « normes Euro » imposent des seuils 

d’émissions pour les polluants primaires à l’échappement des véhicules neufs.  

Actuellement, l’ensemble des NOx est mesuré à l’émission, sans distinction du NO2 et du NO. 

Les émissions de CO2 (résultant naturellement de la combustion de matières carbonées) ne sont pas prises 

en compte dans ces normes car il ne s'agit pas d'un gaz polluant direct (respirer du CO2 n'est pas toxique 
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pour l'homme et les animaux avant des doses très élevées). La surveillance des émissions de CO2 par les 

véhicules fait donc l'objet d’une règlementation spécifique.  

 

a. Les normes Euro 
 

Les émissions de polluants sont mesurées sur des véhicules dépourvus d'options durant un cycle 

de conduite normalisé appelé NEDC (New European Driving Cycle) qui dure 20 minutes. Il comprend 

une première phase de conduite typée « ville » suivi d'une phase de conduite plus rapide type « route ». La 

vitesse moyenne durant ce cycle est de 33 km/h. Les moteurs sont d'ailleurs réglés pour respecter la 

norme dans le cadre légal. Les valeurs s'envolent très rapidement quand les véhicules dépassent les 

130 km/h, vitesse maximale autorisée en France.  

Le durcissement des normes Euro, qui a eu pour conséquence la généralisation des filtres à 

particules, a permis une importante diminution des émissions de particules primaires des véhicules diesel.  

 

 

Depuis le 1er septembre 2015, tous les véhicules particuliers neufs immatriculés dans les États 

membres de l’Union européenne doivent être conformes à la norme Euro 6.  

(*)  Nombre de particules. Source Ministère de l'Environement, de l'Energie et de la Mer
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Les émissions d’oxydes d’azote des voitures particulières à motorisation diesel sont limitées à 

80 mg/km, soit une réduction de plus de 50 % par rapport à la norme Euro 5. Par ailleurs, les émissions 

combinées d’hydrocarbures et d’oxydes d’azote provenant des véhicules diesel voient également leur seuil 

s’abaisser. Les voitures particulières doivent limiter leur taux d’émissions à 170 mg/km. 

La Commission européenne travaille en outre pour que, dès 2017, les mesures soient effectuées 

« en conditions réelles ». En effet, le cycle NEDC, défini par la directive européenne 70/220/CEE et 

utilisé dans l’Union Européenne depuis juillet 1973, a été conçu pour imiter de façon reproductible sans 

aléas les conditions rencontrées sur les routes européennes dans les années 1970. Quarante ans plus tard, 

ce cycle n’est plus représentatif des émissions des véhicules lors de leur usage réel, ce qui conduit à sous-

estimer, entre autres, les émissions de NOx des voitures diesel. Ainsi, le durcissement des seuils 

d’émissions de NOx des voitures diesel n’a pas permis de diminuer les émissions réelles de ces véhicules à 

l'usage.  

Une nouvelle méthode de calcul de la consommation d'un véhicule, plus proche de la réalité, a été 

adoptée le 12 mars 2014 à Genève par la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 

(CEE-ONU). Cette norme de cycle de test, appelée WLTP (Worldwide Harmonized Light Duty Test 

Procedures), vise à remplacer le cycle NEDC. Elle sera utilisée à l'avenir pour mesurer, entre autres, la 

consommation de carburant et donc les émissions de CO2 des voitures, des fourgonnettes et des 

véhicules particuliers de moins de 3,5 tonnes. 

Au-delà de l’Union européenne, le texte a été adopté par l'Australie, la Chine, l'Inde, le Japon, la 

Norvège, la République de Corée, la Moldavie, la Russie, l'Afrique du Sud et la Turquie. Le Canada et les 

États-Unis se sont abstenus. 

La volonté de la Commission européenne est de mettre en place le nouveau protocole 

d’homologation des véhicules légers WLTP en 2017, avec la norme Euro 6c. Celui-ci devrait garantir une 

meilleure adéquation entre les émissions de polluants lors de l’homologation et les émissions de polluants 

en usage réel. 

 

b. La réglementation européenne sur les émissions de CO2 des véhicules 
particuliers  

 

En 2009, l’Union européenne a instauré des normes contraignantes pour les émissions des 

voitures neuves à hauteur de 130g CO2/km en 2015 et 95g CO2/km en 2020. Il était également prévu 

que la Commission procède à la révision « des modalités de mise en œuvre de l’objectif de long terme de 

95g CO2/km d’ici à 2020 pour que celle-ci soit intéressante en termes de coûts-bénéfices ». Le Parlement 
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européen a adopté le 25 février 2014 une législation réduisant les émissions de CO2 des voitures 

particulières et confirmant l’objectif de 95g de CO2/km en 2020. 

Cet objectif correspond à la moyenne des niveaux d’émissions de tous les véhicules neufs vendus 

en 2020 dans l’Union européenne. Les émissions des véhicules individuels peuvent donc excéder ces 

limites. Chaque constructeur obtient un objectif individuel annuel en fonction de la taille (mesurée selon la 

masse des véhicules) de toutes ses voitures neuves vendues en un an dans l’Union européenne. Le 

constructeur qui dépasse cette valeur limite doit s’acquitter d’une amende pour chaque gramme/kilomètre 

au-dessus du seuil. 

Afin d’inciter les constructeur à accélérer la commercialisation de véhicules produisant de faibles 

niveaux d’émissions de CO2, ce dispositif est complété par des « bonifications » (ou pondérations 

favorables) pour les voitures plus propres dans la gamme d’un fabricant. Autorisées de 2020 à 2022 (mais 

pas entre 2016 et 2020), elles vont permettent aux constructeurs de comptabiliser la vente d’un véhicule 

dont les émissions sont inférieures à 50g CO2/km pour 2 véhicules en 2020, pour 1,63 véhicule en 2021 

et pour 1,3 véhicule en 2022. Ce système prendra fin le 1er janvier 2023. 

 

3. Les normes de raffinage pour le carburant automobile  

 

a. Le raffinage 

 

Le processus de raffinage consiste en la transformation du pétrole brut en « produits pétroliers » 

finis  carburants, combustibles, produits de spécialité (lubrifiants, bitumes) et produits de base pour la 

pétrochimie. 
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Dans sa forme brute, le pétrole n’a qu’une utilité réduite. Compte tenu des nombreux domaines 

d’application de la transformation de ce brut, l’acteur qui maîtrise le processus de raffinage dispose donc 

d’un pouvoir important sur l’économie pétrolière. Le schéma ci-après propose de comprendre le principe 

de fonctionnement du raffinage :   

 

 

 

Source : IFP 
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La figure ci-dessous permet d’identifier les caractéristiques d’une sélection de pétroles bruts : 

 

 
Source  UNEP 

 

Aussi, dans la mesure où ces produits sont polluants par nature, des normes à la fois nombreuses 

et contraignantes sont imposées aux raffineurs notamment en Europe et particulièrement en France, 

provoquant une accélération de la réglementation du secteur nécessitant pour ses parties prenantes de 

s’adapter à travers des investissements lourds et récurrents. Entre 2000 et 2009, suite à la mise en place de 

nouvelles normes, l’industrie pétrolière française a investi plus de 5 milliards d’euros dans ses raffineries. 

La carte ci-dessous permet de visualiser les raffineries dont la production excède 400 000 barils/jour. 
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Comme énoncé précédemment, l’industrie se doit de se conformer aux réglementations 

applicables au territoire sur lequel elle s’installe. Les règlementations européennes (qui décrivent des seuils 

minimaux ou maximum applicables) sont définies par la Commission européenne et donnent lieu à une 

instanciation par les gouvernements des territoires nationaux qui peuvent durcir les propositions de la 

commission. Concernant les États-Unis, celles-ci sont définies par l’EPA. 

Pour l’ensemble des pays développés (Amérique du Nord, Union européenne et Japon), les 

gouvernements ont imposé aux industries du raffinage de procéder à la désulfurisation des produits finis 

afin de limiter l’impact sanitaire de leurs usages. Ces exigences ont renchéri l’équipement industriel 

nécessaire à la réalisation du raffinage et ceci en fonction du type d’hydrocarbure utilisé (raffiner le brent – 

hydrocarbure issu de la mer du Nord - faiblement soufré est moins onéreux que raffiner le brut russe 

fortement soufré). 

Nous allons maintenant présenter un panorama des normes existantes selon les zones 

géographiques étudiées. 

 

b. Les normes de raffinage de l’Union européenne, des États-Unis et du Japon  

 

Les normes européennes 

 

La réglementation européenne est particulièrement lourde (renforcement de l’objectif européen 

2020 pour l’ETS, « Roadmap for Moving to a Low-Carbon Economy in 2050 », visant à atteindre 80 à 

95% de réduction d’émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2050) et pèse en conséquence face à la 

concurrence internationale sur le secteur.  

En analysant la figure ci-dessous, il est à noter le nombre élevé de réglementations auxquelles les 

raffineries européennes et notamment françaises sont exposées. 
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Source  UFIP 

 

Les normes américaines 

 

A la suite de faits d’actualité retentissants au début des années 1990 (affaire de l’Exxon Valdez), 

les États-Unis ont eux aussi mis en place une réglementation importante et contraignante, mais sans 

commune mesure avec celle portée par le projet européen : l’Oil Pollution Act. Ce texte prévoit une batterie 

de mesures notamment en rapport avec le rôle des gardes-côtes dorénavant en charge de la sécurité des 

navires sur le périmètre des eaux intérieures.  

En 2009, le Clean Energy and Security Act (CESA) vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Toutefois, après examen par le Sénat, c’est l’ensemble du projet de loi sur l’énergie qui est ajourné en 

2010, indiquant vraisemblablement (et au mieux) le report de l’application du CESA. 

 

Les normes japonaises 

 

Initialement moins porté sur la mise en place de réglementations contraignantes, le Japon a dû lui 

aussi se « mettre à la page », dans la mesure où il importe près de la totalité de son pétrole brut de contrées 
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particulièrement concentrées en soufre (Moyen-Orient) car moins soumises aux normes. Les raffineries 

nippones ont ainsi dû redoubler d’efforts en vue de se mettre à niveau des réglementations du secteur en 

la matière, et notamment à travers : 

- La désulfuration des fiouls lourds  au début des années 2000, les contraintes sur les émissions de 

sulfure d’azote (SOx) ont naturellement entraîné des investissements dans les raffineries 

japonaises afin de les mettre à niveau pour accueillir des fiouls lourds à faible teneur en soufre. 

Rapidement, le Japon a compté près de 50 unités de désulfuration ; 

- De nouvelles capacités de conversion  à la manière des Américains, les Nippons ont appris à 

convertir leurs produits pétroliers en vue de respecter les contraintes auxquelles ils se sont vus 

soumis. Des méthodes et une expertise se sont donc bâties avec le temps à travers les processus 

de cokéfaction et d’hydrocraquage. 

 

c. Comparaison entre les normes 

 

A partir de ce panorama sur les normes, il est aisé d’appréhender les raisons des tendances à la 

baisse des capacités de raffinage dans les zones européennes et nord-américaines, ces régions mêmes ou 

les normes sont relativement importantes et surtout contraignantes pour les industriels du raffinage. La 

figure ci-dessous propose d’aborder les dépenses et structures d’investissements des industriels du 

raffinage par grande zone géographique, à l’horizon 2030. 
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Par voie de conséquence, les investissements dans des zones plus orientales (Asie, Moyen-Orient) 

augmentent, ces régions mêmes ou les normes ne sont pas tant développées ou pas encore mises en place. 

A titre d’exemple, les quotas d’émissions de CO2 en Europe ont fortement et négativement impacté le 

secteur de la raffinerie, tant dans le communiqué car modélisée en tant que « taxe forfaitaire » que dans le 

circuit plus technique via une complexification et une plus grande technicité du processus de raffinage, 

induisant des investissements onéreux pour les industriels du secteur. 

A titre de synthèse, la visualisation matricielle permet de se rendre compte du positionnement de 

chaque zone géographique face à la norme principale consistant en la réduction des gaz à effet de serre. 

Sur la base de notre collecte d’informations, nous sommes en mesure de vous proposer une évaluation du 

volume de réduction des émissions de ces gaz en fonction du nombre de normes mises en place par la 

zone considérée. 

 

 

d. Les autres facteurs économiques 

 

Le coût énergétique du processus de raffinage 
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Évaluation de l’efficacité des 
systèmes réglementés et 
normés dans l’industrie du 
raffinage : 

• P1 : optimal : forte 
réduction et petite 
batterie de normes 

• P2 : peu réglementé 
: faible réduction et 
peu de normes 

• P3 : européen : forte 
réduction mais 
système 
juridiquement et 
administrativement 
lourd 

• P4 : 
inadéquat/corrompu 
: faible réduction 
malgré une 
multiplication des 
normes mises en 
place 
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Les deux premières phases du raffinage nécessitent de chauffer le pétrole brut. L’opération de 

raffinage n’est donc pas soumise à des coûts de production identiques en fonction du lieu de son 

implantation (l’installation d’une unité de raffinage dans un pays producteur d’hydrocarbure permet de 

réduire significativement les coûts de production sur la seule base du prix d’acquisition de l’énergie 

nécessaire à la réalisation du processus). 

 

Le type d’hydrocarbure utilisé en alimentation de l’usine de raffinage 

 

La répartition des produits de sortie (produit résultant de l’opération de raffinage), appelée coupe, 

est fonction du type d’hydrocarbure utilisé (plus l’hydrocarbure est léger plus le raffineur produit des  

produits à forte valeur ajoutée comme le carburant automobile, plus l’hydrocarbure est lourd plus le 

raffineur produit des produits difficiles à commercialiser comme des fuels lourds et du bitume). 

Les produits de sortie à forte valeur ajoutée sont les carburants automobiles (diesel et essence) qui 

représentent plus de 50% de la demande pétrolière ainsi que les naphta qui représente plus de 10% de la 

demande pétrolière à destination des industries pétrochimiques après retraitement pour obtenir de 

l’éthylène et du propylène. Il s’avère que l’usage d’hydrocarbures de schistes permet une production 

directe d’éthane, au lieu du naphta, qui réduit les frais de production d’éthylène et de propylène 

provoquant une division par trois des coûts production. 

Les États-Unis disposent donc d’unités de raffinage cumulant l’accès à une énergie de production 

moins onéreuse que l’Europe (alimentation des sites de raffinage par les gaz de schistes) à la capacité de 

production des produits à destination de la pétrochimie avec moins d’opérations industrielles (350 $ la 

tonne versus 1 100 $ en Europe).14 

 

Les grands marchés pour les raffineurs 

 

Les produits à forte demande (essence, diesel et naphta/éthylène/propylène) sont commercialisés 

sur des marchés mondiaux. Historiquement, le Japon était dépendant de l’approvisionnement en produit 

fini, les États-Unis étaient importateurs d’essence pour leur véhicule et de matières premières pour son 

industrie pétrochimique, l’Europe était importatrice de carburant diesel et l’Afrique importait la majeure 

partie de ses carburants. La Russie exportait son excédent de carburant diesel à l’Europe qui exportait son 

excédent d’essence et de naphta vers les États-Unis. 

                                                 
14 http://www.lemonde.fr/planete/article/2014/04/30/l-europe-victime-du-boom-americain-du-gaz-de-
schiste_4409910_3244.html 
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Flux d’échanges des carburants autour de l’atlantique (issu de « 2011 gasoline and diesel imbalances 

– www.eptq.com Q2 2011 ») 

 

 

1. Le marché des carburants routiers  normalisation et organisation mondiale 

 

Il existe trois grandes normes de carburants dans le monde  la norme ASTN pour les États-Unis, 

la norme EN pour l’Europe et la norme JIS pour le Japon15. L’ensemble de ces normes garantit une 

qualité identique du carburant sur l’ensemble du territoire d’imposition de la norme. 

L’Europe dispose d’une particularité qui réside dans la nécessaire action des gouvernements 

nationaux pour mettre en application la norme décrite par le CEN. Or la norme décrite par le CEN 

détermine des seuils minimum (taux de bio carburant) ou maximum (taux de soufre) en fonction de leur 

aspect contraignant qui laisse un État membre dans la possibilité d’instancier un taux plus strict sur son 

territoire malgré l’engagement de la communauté européenne à établir un approvisionnement en carburant 

strictement identique sur l’ensemble de son territoire. Pour mener cette harmonisation, l’Europe crée en 

1990 la « CCMC Fuel Charter ». 

Du fait des forts échanges automobiles et de carburant, les États-Unis et le Japon créent en 1994 

la « AAMA National Gazoline Spec ». Puis en 1998, au regard de la mondialisation du marché du 

carburant et des  véhicules automobiles les quatre grandes des fédérations de constructeurs automobiles, 

ACEA (European Automobile Manufacturers Association), AAM (Alliance of Automobile 

                                                 
15https://books.google.com/books?id=IpUnMfB27i4C&pg=PA249&lpg=PA249&dq=norme+carburants+au+japon&source=b
l&ots=bZjl1qCguV&sig=6p9Y6fPvyM02qlEqa9XdMqtFICs&hl=fr&sa=X&ved=0ahUKEwi3ksqhxv3LAhXInRoKHT6YDCs
Q6AEIPzAJ#v=onepage&q=norme%20carburants%20au%20japon&f=false 

http://www.eptq.com/
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Manufacturers), CMA (Truck and Engine Manufacturers Association) et JAMA (Japan Automobile 

Manufacturers Associations) fondent la « Worldwide Fuel Charter »16. Cette  association a pour objectif de 

promouvoir l’harmonisation des normes de carburants au niveau mondial dans le respect des exigences de 

chacun. 

En 2013 s’est tenue la 5ème session en la présence des membres fondateurs et des représentants 

des associations de constructeurs automobiles de 14 pays dont l’Inde (norme de carburant Bharat adossée 

à la norme européenne) et la Chine (norme China puis Beijing) avec le support de l’OICA (organisation 

internationale des constructeurs automobiles).17 Cette convergence vers une norme globalement unique au 

niveau mondial est aussi encouragé par l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2) 

en 2025 ainsi que par la conjonction d’intérêt de l’ensemble des gouvernements dans la recherche d’une 

plus grande efficience énergétique. S’ajoutent à ces dynamiques les préoccupations sanitaires bannissant 

des rejets automobiles les métaux lourds et oxyde de soufre.   

Un certain nombre de structures non gouvernementales suivent l’évolution des normes au regard 

de celle proposée par la WFC.18 Les projections de l’évolution de la demande mondiale en produit 

pétrolier 2010-2030 marquent un accroissement du poids de la participation du transport dans cette 

demande assurant l’intérêt de cette uniformisation des carburants sur l’ensemble de la planète 

 

                                                 
16 http://www.pecj.or.jp/english/plaza/7th_asiasympo/2-3_Akira-Ogura.pdf 
17 https://www.acea.be/uploads/publications/Worldwide_Fuel_Charter_5ed_2013.pdf 
18 http://transportpolicy.net/index.php?title=Global_Comparison:_Fuels ; http://www.iash.net/fuel-specifications 
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19 

 

2. La révolution des hydrocarbures de schistes 

 

L’avènement de l’exploitation des hydrocarbures de schistes aux États-Unis a révolutionné le 

commerce des hydrocarbures et des produits de sortie du raffinage positionnant les États-Unis comme 

pays auto-suffisant sur l’ensemble de son économie puis exportateur de carburant et de produits pour 

l’industrie pétrochimique, ce qui a déstabilisé les équilibres mondiaux des producteurs d’hydrocarbures et 

des raffineurs. 

Certains pays producteurs ont établi un glissement économique de l’exportation d’hydrocarbures 

brutes à l’exportation de produits finis et mis en place de très grandes unités de raffinage profitant de la 

convergence des normes sur les carburants pour leur constituante minérale.20 Ces unités étant modernes 

implémentent déjà les normes prévues pour les échéances 2017/2020 et peuvent rendre encore plus 

difficile l’équilibre des unités de raffinages historiques européennes et russes. Nous n’avons pas trouvé 

d’éléments décrivant une préoccupation de la communauté européenne concernant la dépendance de la 

communauté à des unités de raffinage extra territoriales alors que l’ensemble de l’économie repose sur le 

transport qui représente 56% de la part de notre consommation d’hydrocarbures. 

Certains pays africains pour protéger leurs industries locales de raffinage21 imposent des normes 

obsolètes sur leur territoire (Euro2/II pour illustration) : il s’avère que les carburants produits localement 

le sont selon la norme alors que l’ensemble des carburants importés sont réalisés selon les dernières 

normes californiennes et européennes.  

   

                                                 
19 http://www.ufip.fr/petrole/petrole-et-energie/le-petrole-aujourdhui-et-demain#petrole_5336 
20 http://www.isemar.asso.fr/fr/pdf/note-de-synthese-isemar-162.pdf 
21 http://www.afrra.org/fr http://www.energy-for-africa.fr/files/file/study/l-energie-en-afrique-a-l-horizon-2050.pdf 

http://www.afrra.org/fr
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3. L’incidence des biocarburants 

 

L’intégration de biocarburants dans le carburant automobile provoque une différenciation de 

l’offre à la pompe au niveau planétaire en fonction de la politique locale. Le déploiement de ces politiques 

a modifié l’écosystème de la chaine pétrolière (mid stream et down stream) car si avant l’entité de raffinage 

approvisionnait un stockiste en produit fini selon la demande du réseau de distribution et de sa propre 

production (la conservation des carburants n’ayant pas de réelle contrainte de temps). Le mélange 

biocarburants et carburant minéral étant peu stable, il doit être réalisé au plus proche de la distribution 

dans le réseau de vente. Ainsi le stockiste a maintenant une valeur ajoutée sur le carburant et renchérit son 

activité.  

Par ailleurs, au sein de l’espace économique européen, la norme EN doit être instanciée par 

chaque État et peut faire l’objet d’un durcissement des seuils. L’État prenant cette décision provoque la 

rupture de disponibilité d’un carburant identique sur l’ensemble du territoire de la CEE. 

Pour chaque pays d’Europe l’imposition du respect du pourcentage de biocarburant dans l’offre à 

la pompe s’effectue par une amende importante et relative au volume déjà écoulé basé sur la différence en 

points entre le carburant délivré et le taux légal de biocarburant dans le carburant proposé. Or si l’Europe 

dans la mise à jour de la norme EN 2008 et EN 590 de 20012 imposait un minimum de 7% d’ester dans le 

carburant automobile, la France a publié le 3 janvier 2015 un arrêté imposant d’en incorporer 8%22 

(amélioration de la norme que la France avait déjà réalisée en 2008 en passant le taux de biocarburant à 

7% alors que la norme spécifiait 5%). Cet abondement de l’État français a provoqué un communiqué 

d’opposition de l’ACEA (constructeurs européens) et de Fuels Europe (syndicats européens des 

compagnies de raffinage23) à cause de la spécificité du carburant français et de la rupture de l’unicité du 

carburant à la pompe en Europe et a fait l’objet d’un rappel dans le dossier sur le rôle des hydrocarbures 

dans la transition énergétique publié par l’UFIP en novembre 2015.24 

 

 

                                                 
22 http://www.euro-petrole.com/docs/050115_112707_2VZGhfUP_document.pdf 
23 https://www.acea.be/uploads/news_documents/joint-acea-fuelseurope-statement-on-french-ministerial-order-to-increase-
fame-in-diesel---january-2015.pdf 
24http://www.ufip.fr/uploads/documents/3_Fiches_Le_role_des_hydrocarbures_dans_la_transition_%C3%A9nerg%C3%A9tiq
ues_novembre2015.pdf 
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1. L’échiquier économique 

 

a. Les industriels du raffinage 

 
Caractéristiques de l’activité de raffinage 

 

Le raffinage est une activité industrielle nécessitant de grands investissements et qui repose sur 

cinq facteurs clefs : le niveau technique et la configuration de l’outil de production, la localisation, les 

économies d’échelle et la marge. 

 

 Une activité industrielle à marges très volatiles  
 

La marge des unités de raffinage se définit par la différence entre le prix de vente des produits 

raffinés sur la marché et la valeur du pétrole brut auquel l’opérateur doit ajouter le coût de l’énergie (gaz 

ou carburant) nécessaire à la réalisation de la transformation (ce coût représentant 60% du coût de 

raffinage25). L’année 2015 a démontré la volatilité du cours de l’hydrocarbure brut, lié à la situation 

géopolitique, l’évolution de l’offre et de la demande et le niveau des stocks. 

Pour illustration, suite au ralentissement mondial en 2011 la marge de raffinage a baissé de 32% 

(14€/tonne) par rapport à l’année précédente, puis sur 2012 a crû de 250% (34€/tonne) avant d’être 

divisée par deux en 2013 (18€) et de perdre encore 5% (17€/tonne) en 2014.  

 

 L’adaptation aux attentes des marchés renchérit le procédé  
 

La coupe, procédé industriel de raffinage permettant de moduler la proportion de chaque produit 

raffiné, dépend du pétrole brut utilisé comme matière premier (plus le pétrole brut est lourd moins 

l’opérateur obtient nativement de carburant automobile). La coupe en général permet d’obtenir 25% de 

carburants, 35% de fioul et 40% de bitume. 

La demande des produits raffinés se répartit selon les pourcentages suivants : 40% légers 

(carburants automobiles), 40% moyens (fioul et gazole) ; 20% produits lourds (bitumes). La raréfaction de 

la ressource contraint les raffineurs à utiliser des bruts lourds et à compléter le procédé industriel d’étapes 

                                                 
25 http://www.challenges.fr/entreprise/20140829.CHA7102/pourquoi-les-raffineries-francaises-sont-en-danger.html 

 

http://www.challenges.fr/entreprise/20140829.CHA7102/pourquoi-les-raffineries-francaises-sont-en-danger.html
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complémentaires pour alléger les produits de sortie (augmenter la part de carburant automobile) au 

détriment de leurs marges. 

 

 Impact des législations  
 

Selon leurs lieux d’implantation, les chaînes industrielles doivent s’adapter aux évolutions des 

réglementations de maîtrise des risques industriels, de réduction des impacts environnementaux ainsi que 

des politiques sanitaires. Les unités en Europe et aux États-Unis ont nécessité des investissements 

réguliers, ce qui a pesé sur la marge obtenue. Au niveau mondial, s’ajoute à ces éléments l’évolution des 

règles sanitaires associées au transport routier qui a imposé la désulfuration des carburants automobiles. 

Celle-ci accroissant les investissements complémentaires pour se conformer aux contraintes du marché. 

 

 Un marché des produits de sortie croissant et mondialisé face à une concentration des 
moyens industriels et le maintien de surcapacités 

 

1995 a marqué l’identification d’une surcapacité mondiale des unités de raffinage. Suite à ce 

constat, une forte réduction des productions a permis de réduire la situation (pour illustration, division par 

deux de la surcapacité entre 2009 et 2011) par la diminution de l’usage des unités dans les pays en 

demande décroissante mais aussi par la fermeture d’unités. Les politiques écologiques ont fortement réduit 

la demande des pays industriels provoquant une hausse importante de la surcapacité mondiale de 4.4Mb/j 

en 2014 (66% de hausse).26 Au niveau mondial, les projections de la demande d’hydrocarbure liquide 

définissent une tendance en forte croissance, tirée par le transport et l’industrie pétrochimique. 

 

                                                 
26 http://www.gep-aftp.com/_upload/ressources/publications/dossiers_techniques/2015_investissements_exploration-
production_et_raffinage__3_.pdf  

http://www.gep-aftp.com/_upload/ressources/publications/dossiers_techniques/2015_investissements_exploration-production_et_raffinage__3_.pdf
http://www.gep-aftp.com/_upload/ressources/publications/dossiers_techniques/2015_investissements_exploration-production_et_raffinage__3_.pdf
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Le marché des carburants est fortement concurrentiel car, à l’exception de quelques pays africains, 

les normes de carburants (Essence et Diesel) sont mondiales. Mais la projection des capacités de 

production démontre le maintien d’une surcapacité mondiale :  

 

 

 

Depuis le début des années 2000, on observe une très forte disparité des capacités de distillation 

selon les régions géographiques : 
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Cette disparité va s’accroître dans les années à venir par les grands projets industriels en cours de 

réalisation :  

 

 

Le tableau ci-dessous fait apparaître la domination des trois premiers opérateurs de raffinage qui 

représentaient en 2014 25% de la production des 25 premiers opérateurs mondiaux  Exxon-Mobile 

(5.6Mb/cd, i.e. 10% du global), Royal Dutch Shell (4.1Mb/cd, 7%) et Sinopec (3.9Mb/cd, 7%). Les États-

Unis, par leurs entreprises de raffinage, pesaient 37%, quand l’Europe pesait 20%, la Chine 12% (l’Asie 

18%) et le Moyen-Orient 7%. En projection 2020, le classement reste identique mais la croissance de 

l’Asie et du Moyen-Orient se poursuit ; la Chine gagne 1 point (13%) au détriment de l’Europe (19%), le 

Moyen-Orient gagne 2 points (9%) au détriment des États-Unis (35%). 

27 

                                                 
27 http://www.ogj.com/articles/print/volume-111/issue-12/special-report-worldwide-report/western-europe-leads-global-
refining-contraction.html  

http://www.ogj.com/articles/print/volume-111/issue-12/special-report-worldwide-report/western-europe-leads-global-refining-contraction.html
http://www.ogj.com/articles/print/volume-111/issue-12/special-report-worldwide-report/western-europe-leads-global-refining-contraction.html
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État des industries par continent (pour ceux ayant une incidence sur les 
industriels européens) 

 

 États-Unis 
 

Les États-Unis disposent du 1er opérateur pétrolier et raffineur mondial (Exxon Mobile) et 4 des 

12 plus grands sites de raffinage au monde pour une capacité cumulée de presque 2.3 Mb/j. Les raffineurs 

sur le territoire américain sont majoritairement des industries américaines (Exxon Mobil, Chevron) et pour 

certains sites des industries européennes (Shell, BP, TOTAL). 

Jusqu’à l’extraction des gaz et huiles de schistes, les unités de raffinage européennes et américaines 

étaient sur des coûts de raffinage équivalents et leur coopération permettait de répondre à leur demande 

locale. L’adaptation des unités de raffinage européennes à la production de carburant diesel permettait 

d’exporter aux États-Unis l’essence ainsi que les produits pour la pétrochimie. Concernant ces derniers, le 

raffinage européen offrait aux industries pétrochimiques américaines un produit de meilleure qualité que 

l’offre locale pour des prix similaires. 

L’extraction des hydrocarbures de schistes a radicalement modifié l’équilibre des industries 

pétrolières pour de multiples raisons : 

a. Saturation du marché des hydrocarbures bruts. Suite aux deux chocs pétroliers, la loi américaine 

interdisait toute exportation d’hydrocarbure brut du territoire américain. La production 

d’hydrocarbures de schistes a donc saturé le marché intérieur du pays provoquant un 

effondrement du coût d’acquisition des matières premières pour les raffineurs. Ainsi les unités de 

raffinage américaines disposaient d’un accès : 

 à un pétrole brut (matière première) trois fois moins cher que celui de leurs 

concurrentes européennes ; 

 à un gaz (source d’énergie du processus industriel) trois fois moins cher que celui de 

leurs concurrentes européennes (2.6$/MBtu versus 6.5$/MBtu) 

 à une énergie électrique deux fois moins chère que celui de leurs concurrentes 

européennes.28 

Les États-Unis étant, par cette manne non conventionnelle, autosuffisants à l’échéance de 2035, 

et craignant un engorgement de leurs moyens de stockage, voire une péremption de leurs 

hydrocarbures stockés, l’État a abrogé l’interdiction d’exportation et les États-Unis sont devenus 

                                                 
28 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/14_-_Le_raffinage-OK.pdf ; 
file:///C:/Users/J0408561/Downloads/ifri_impact_du_developpement_du_gaz_de_schiste_aux_etats-
unis_sur_la_petrochimie_europeenne.pdf 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/14_-_Le_raffinage-OK.pdf
file:///C:/Users/J0408561/Downloads/ifri_impact_du_developpement_du_gaz_de_schiste_aux_etats-unis_sur_la_petrochimie_europeenne.pdf
file:///C:/Users/J0408561/Downloads/ifri_impact_du_developpement_du_gaz_de_schiste_aux_etats-unis_sur_la_petrochimie_europeenne.pdf
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pays exportateur d’hydrocarbure brute. Fin 2012, les États-Unis exportent plus de pétrole que 

l’Arabie Saoudite et fin 2013, ils devancent la Russie et deviennent 1er exportateur mondial. 

L’Europe est leur première destination d’exportation. 

 

 

b. Fermeture du marché américain aux importations des produits de raffinage. Les unités de raffinage 

européennes qui trouvaient un équilibre économique de leurs activités par l’exportation de 

carburant essence et de produits pour la pétrochimie ont dû s’adapter à la captation du marché 

par les opérateurs locaux grâce au différentiel de prix (perte de 41% des parts de marché en 2014 

qui s’est accrue en 2015). 

c. Attaque du marché africain. Les États-Unis étant en surproduction d’hydrocarbures, les raffineurs 

ont cherché de nouveaux débouchés à leurs carburants et ont pris 10% du marché des raffineurs 

européens sur le continent africain. 

d. Attaque du marché européen. Forts de leur coût de production, les raffineurs américains ont 

augmenté de 125% l’exportation de leurs distillats vers l’Europe (passage de 9 Mt/an en 2008 à 

17Mt/an en 2014). En 2015, si l’Europe a absorbé 61% de la réduction de la capacité de raffinage 

mondiale (436kb/j sur 710kb/j), les États-Unis et le Canada n’ont subi une réduction que de 

54kb/j (réduction portée par la société Chevron à Kapolei). Les raffineurs européens étant mieux 

équipés que leurs homologues américains pour traiter les hydrocarbures non conventionnels, 

c'est-à-dire disposant d’un outil de production permettant d’obtenir des ratios plus importants sur 

les carburants et produits à destination de la pétrochimie, les opérateurs européens devraient 

disposer d’une capacité de rebond sur les années à venir vis-à-vis de leurs concurrents américains. 
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 Moyen-Orient 
 

Du fait de l’enrichissement des pays du Moyen-Orient, la demande intérieure en produits raffinés 

a crû. Cette évolution de leur marché a lancé les pétromonarchies sur un projet d’extension de chaîne de 

valeur en se positionnant comme opérateur de raffinage pour l’Afrique de l’est, l’Asie du sud ouest et 

l’Europe par la mise en place de très grandes unités de raffinage pour l’export. Cette transformation est 

illustrée par le projet Jubail de Saudi Aramco (compagnie pétrolière nationale saoudienne) en partenariat 

avec l’opérateur pétrolier TOTAL29 et Al Zour de la compagnie pétrolière nationale du Koweït. 

Ces grands projets s’appuient sur les gains d’échelle (raffineries de plus 400kb/j), un coût de 

l’énergie fortement concurrentiel car les raffineurs sont les sociétés nationales pétrolières et n’ont qu’un 

coût marginal dans le transport de l’ensemble de matières premières nécessaires à la réalisation du 

processus. Nous pouvons estimer que les très grandes raffineries des pétromonarchies disposent d’un 

différentiel de coût avoisinant les 50% (pour majeure partie porté par les hydrocarbures). Cela permet au 

Moyen-Orient de disposer de 25% des premiers sites de raffinage et de deux des trois plus grands projets 

d’implantation de sites de raffinage au monde. 

 

 

Figure 1 Localisation des principales raffineries (2010)30 

                                                 
29 http://www.usinenouvelle.com/article/jubail-les-dix-chiffres-vertigineux-de-l-une-des-plus-grandes-raffineries-du-
monde.N251224  
30 http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2010/02/23/04016-20100223ARTFIG00012-la-crise-transforme-le-paysage-international-
du-raffinage-.php  

http://www.usinenouvelle.com/article/jubail-les-dix-chiffres-vertigineux-de-l-une-des-plus-grandes-raffineries-du-monde.N251224
http://www.usinenouvelle.com/article/jubail-les-dix-chiffres-vertigineux-de-l-une-des-plus-grandes-raffineries-du-monde.N251224
http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2010/02/23/04016-20100223ARTFIG00012-la-crise-transforme-le-paysage-international-du-raffinage-.php
http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2010/02/23/04016-20100223ARTFIG00012-la-crise-transforme-le-paysage-international-du-raffinage-.php
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Nous n’avons pas trouvé d’estimation sur l’incidence de ces nations sur les parts de marché 

internes et africaines actuellement détenues par les sociétés européennes. 

 

Situation européenne 

 

 2000 à 2010 : l’Union européenne cherche à réduire sa dépendance énergétique aux 

hydrocarbures 

 

Pour les pays importateurs d’hydrocarbures, le choc pétrolier a entraîné la prise de conscience de 

leur dépendance énergétique. La Communauté européenne a déployé des politiques d’économies d’énergie 

qui ont porté leurs fruits. L’effet de ces politiques fut la réduction de la demande de produits raffinés 

(fiouls de chauffage et carburant) et donc la décroissance du marché intérieur pour les raffineries 

européennes. La forte diésélisation du parc automobile européen a renforcé la distorsion entre les 

capacités de raffinage et la demande du marché (moindre débouché pour 35% de la production des 

raffineries). L’évolution des normes sanitaires en Europe a accru cet écart en limitant la capacité des 

raffineurs à écouler localement les fiouls lourds dans les unités de traitement énergétique. 

Les raffineurs européens devraient se trouver dans la nécessité d’exporter plus de 50% de leurs 

productions (carburant essence et fiouls lourd). Les investissements réalisés sur les chaînes de raffinage 

permettent de réduire ce ratio. Les unités de raffinage européennes ont intégré dans leurs procédés des 

étapes supplémentaires transformant une partie de l’essence et des fiouls lourds en carburant diesel.  

En 2000, compte tenu de la hausse du cours du pétrole associée aux préoccupations 

environnementales (lutte contre les émissions de gaz à effet  de serre), la Commission européenne 

souhaite que les États membres incluent au moins 5,75% de biocarburant dans leurs essences afin de 

limiter tant la dépendance envers les pays producteurs d’hydrocarbures que l’incidence des transports sur 

l’environnement (diminution de l’empreinte carbone). La mise en œuvre de cet objectif à partir de 2003 a 

créé une nouvelle activité. 

En 2007, deux projets de directives européennes sur l’introduction de biocarburants sont 

élaborés. En 2008, ces évolutions permettaient d’être à peu près à l’équilibre entre les exportations (45%) 

de produits finis (essence et distillats) vers l’Afrique et les États-Unis et les importations (55%) de 

carburants diesel et distillats depuis les États-Unis, la Russie et le Moyen-Orient. 

En 2009, la directive 2009/28/CE relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à 

partir de sources renouvelables (« directive sur les énergies renouvelables ») définit des objectifs 

contraignants, à atteindre avant 2020 (10 % de ce type d’énergie dans les transports). Parallèlement, une 
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modification de la directive 98/70/CE2  (« directive sur la qualité des carburants ») a fixé à l’horizon 2020 

l’objectif contraignant d’une réduction de 6 % de l’intensité en gaz à effet de serre des carburants utilisés 

dans le transport routier et les engins mobiles non routiers. Ces dispositions imposent aux raffineries 

d’hydrocarbures jusqu’à 10% de perte de part de marché en 2020. Il en a résulté une réorganisation très 

forte des structures de raffinage. 

 

 

 

 

 2014  face au déferlement des hydrocarbures non conventionnels, le marché européen 

est soumis à rude épreuve 

 

Trois évolutions marquantes se produisent : 

 Réduction de l’amortissement des chaînes de production par l’évolution des outils de 

raffinage russes qui intègrent la désulfurisation dans la production des carburants diesel. 

 Perte de 42% des capacités d’export sur le territoire américain par l’avènement des 

hydrocarbures non conventionnels aux États-Unis (passage de 24Mt/an à 14).  
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 Perte de part de marché intérieur par la croissance des biocarburants (+7,6%, pour une 

consommation de 14.1 Mtep) ; cette croissance est entièrement portée par le biodiesel 

(+9,6% pour  une consommation de 11 234ktep). 

 

Afin de regagner des parts de marché sur leur marché intérieur, Total et Eni annoncent leur 

intention de convertir un de leurs sites en unité de production de biodiesel (la Mède à Dunkerque pour 

TOTAL, qui sera la première bio-raffinerie de France, Venice pour Eni, qui vient compléter le site de 

Gela). Cette action permet aussi de préparer ces industries pétrolières à l’évolution de la part de 

biocarburants de 7,7% en 2014 à 15% en 2030.  

 

 La situation des industries de biocarburants en 2014 

 

Constatant que la croissance de l’usage des biocarburants s’effectue aux dépens de l’usage 

alimentaire des terres agricoles (effet CASI) et provoque un bilan carbone bien moins bon qu’espéré, 

l’Union européenne modifie les conditions d’atteinte de l’objectif en fixant un seuil de 7% au agro-

carburants et en incitant à l’inclusion d’au moins 0.5% de biocarburants avancés (2ème et 3ème générations) 

n’ayant pas d’incidence sur l’usage des terres agricoles. Cette modification obscurcit la vision à long terme 

des investisseurs, qui se trouvent dans une situation difficile, et incidemment met en péril l’objectif de 

2020. 
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Figure 2 Consommation de biocarburants destinés au transport dans l'Union européenne en 2014 

 

Figure 3 Tendance actuelle de consommation des biocarburants pour le transport par rapport à la 

feuille de route des Plans d'action  nationaux énergies renouvelables (en ktep) 
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Malgré l’augmentation de 7.6% des volumes de ventes, les industriels européens des biocarburants 

doivent faire face à une baisse du prix du marché de 16%, qui est due à deux facteurs : 

 Une faible demande sur le marché mondial et une offre trop importante sur le marché 

européen. 

 Un ratio entre les prix des matières premières et ceux du bioéthanol insuffisant pour dégager 

des marges lors de la transformation. 

 

Cette situation représente un risque pour les opérateurs industriels des pays producteurs (France, 

République tchèque, Roumanie, Allemagne, Belgique, Royaume-Uni), alors qu’ils sont confrontés à une 

grave situation de surcapacité de production, estimée par l’EBB à un peu moins du double de la 

consommation intérieure. En conséquence, de nombreuses usines ont fermé depuis plusieurs années. 

Pour éviter l’effondrement des opérateurs européens, la Commission européenne a instauré des taxes 

d’importation additionnelles et des taxes antidumping à l’encontre des biodiesels indonésiens et argentins.  

 

 Les évolutions du marché pour les raffineurs européens en 2015 

 

En 2015, l’agence Fitch a identifié trois menaces concurrentielles pesant sur les raffineurs 

européens31 : 

a. « Les stocks de brut aux États-Unis n'ont jamais été aussi élevés. Les raffineurs américains 

vont souhaiter les utiliser, ce qui conduira à une hausse des exportations de produits 

pétroliers américains vers l'Europe. »  

b. La montée en puissance des raffineries ultramodernes du Moyen-Orient. 

c. La volonté des raffineurs russes de trouver des débouchés à un meilleur prix que sur leur 

marché intérieur. 

 

L’effet de cette concurrence est à mesurer au regard des surcoûts opératoires que subissent les 

raffineurs européens. Ils sont estimés par l’UFIP à plus de 19€/tonne (60% à cause de l’écart de prix 

d’accès à l’énergie ; 40% à cause des réglementations). Ces 19€/tonne sont à comparer au seuil de 

rentabilité du raffinage, estimé par le ministère des finances français à 25€/tonne en 2012.32 L’UFIP 

considère en outre que ce surcoût n’a pas de contrepartie significative pour l’environnement et la santé.33  

                                                 
31 http://www.lesechos.fr/06/05/2015/lesechos.fr/02154100808_raffinage---les-marges-en-europe-atteignent-des-sommets.htm  
32 http://www.economie.gouv.fr/files/20120828_prix_marges_carburants_dans_la_distribution.pdf  
33 « L’industrie pétrolière française en 2015 et prospective 2016 », conférence de presse du 10 mars 2016  

http://www.lesechos.fr/06/05/2015/lesechos.fr/02154100808_raffinage---les-marges-en-europe-atteignent-des-sommets.htm
http://www.economie.gouv.fr/files/20120828_prix_marges_carburants_dans_la_distribution.pdf
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 Les évolutions du marché pour les raffineurs européens à partir de 2018  

 

Les unités de raffinages européennes seront confrontées à la concurrence de très grandes unités 

de productions permettant de forts gains d’échelle (l’Europe ne possède que 2 des 36 plus grandes unités 

de raffinages mondiales). Les très grandes unités de production sont conçues par anticipation de 

l’évolution des marchés intérieurs (Inde, Asie et Moyen Orient) ou dans une volonté d’exportation 

(Moyen-Orient). L’Europe sera donc un débouché au moins temporaire pour leurs productions 

excédentaires dans l’attente de la maturité de leurs marchés intérieurs. Ces méga-opérateurs étant des 

sociétés nationales (Chine, Arabie Saoudite, Koweit, Oman), leur coût d’accès aux ressources énergétiques 

sera une variable d’ajustement qui viendra s’ajouter aux autres différentiels de coûts. Afin de sécuriser leur 

production pétrolière, les opérateurs moyen-orientaux vont chercher à acquérir des actifs logistiques, 

industriels et marketing européens comme est en train de le faire l’Iran en Espagne.34 

 

Situation française 

 

Le raffinage emploie 37 500 personnes (7 500 directement, 30 000 indirectement), pour une 

capacité de production de 69 Mt/an (la demande sur le territoire est de 74Mt/an).  

Entre 2000 et 2009, l’industrie pétrolière a investi plus de 5 milliards € dans ses raffineries pour 

suivre les évolutions réglementaires et rendre compétitifs ses centres35. En 2015, TOTAL a investi 600 M€ 

sur les sites de Donges et de la Mède pour assurer le maintien de l’activité de ses six sites français. 

L’ensemble des raffineries sont incluses dans des sites industriels pétrochimiques pour assurer des gains 

d’échelle. 

 

 L’effet de l’introduction des biocarburants sur l’aval des raffineries et auprès des 

motoristes 

 

L’inclusion d’éthanol et de biodiesel dans les carburants européens transforme les structures de 

stockage des carburants en acteurs à valeur ajoutée.  

                                                 
34 https://francais.rt.com/international/14193-lespagne-ouverte-lopportunite-daccueillir-site  
35 http://www.ufip.fr/activites/raffinage/un-outil-de-raffinage-en-constante-evolution#pos_5365  

https://francais.rt.com/international/14193-lespagne-ouverte-lopportunite-daccueillir-site
http://www.ufip.fr/activites/raffinage/un-outil-de-raffinage-en-constante-evolution#pos_5365
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Le mélange de biocarburants aux carburants minéraux crée une étape en aval du raffinage, qui, 

comme les biocarburants sont plus légers que les carburants minéraux, doit être effectuée le plus tard 

possible afin de délivrer au consommateur un mélange homogène et conforme à la législation. De plus, 

comme la directive ne fixe qu’un seuil minimum, chaque État peut définir un seuil supérieur, en violation 

de l’engagement de l’Union européenne auprès de sa population de disposer sur l’ensemble de son 

territoire de la même énergie. La France a effectué ce choix. Cette décision implique que l’opérateur 

intermédiaire entre la raffinerie et le réseau de distribution effectue le mélange destiné à chacun des 

territoires. Ainsi, le gestionnaire des carburants issus des raffineries devient un acteur clef de la chaîne de 

valeur et non plus seulement le gestionnaire du stock tampon entre l’offre et la demande d’hydrocarbure 

brut et celles de carburant automobile. 

Le Parlement européen publie des seuils qui doivent faire l’objet d’instanciation dans les 

règlementations nationales des États membres. La France a, par deux fois, légiféré de façon plus drastique, 

créant par ce fait une norme de carburant sur son territoire qui lui est spécifique. Les gestionnaires de 

stocks doivent effectuer le mélange biocarburant/carburant minéral selon son territoire de destination. 

Tant la constitution du taux d’inclusion de biocarburants que l’instabilité du mélange créent une 

protection territoriale pour ces gestionnaires de stock. 

Le biocarburant étant plus léger que le carburant minéral, l’usage de ce carburant a une influence 

sur la conception des moteurs, de leur système de refroidissement et de la lubrification des parties en 

mouvement. Les motoristes ont identifié que le biodiesel pouvait migrer dans les systèmes de lubrification 

et se mélanger aux huiles moteurs, changeant ainsi la viscosité du mélange. S’il semble que les taux de 7 à 

8% de biodiesel n’aient pas d’incidence sur la conception des moteurs actuels, le seuil de 10% fait l’objet 

d’investigations importantes des motoristes pour garantir la stabilité et la robustesse auxquelles sont 

habitués leurs consommateurs. 

Sur une projection sur dix ans, la décision européenne peut être perçue comme une protection du 

marché pour les industries automobiles déjà installées. 

Suite à la mise en risque de l’objectif 20-20 par la précision d’affinage de l’origine des 

biocarburants dans le mix européen, l’Union européenne, pour sécuriser l’objectif de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, a décidé de concentrer ses efforts sur les carburants alternatifs (agro-

carburants de 2ème et 3ème générations) ainsi que sur la mobilité électrique renouvelable par des projets de 

recherche soutenus par des financements européens.36 

 

                                                 
36 http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/barosom.asp#baro  

http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/barosom.asp#baro
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b. Les industriels de l’automobile 

 

Panorama des constructeurs automobile 

 

Par définition, un constructeur automobile est une entreprise qui a pour activité principale la 

conception, la construction et la commercialisation de voitures. Aujourd'hui, la plupart des constructeurs 

ne sont que des assembleurs, c'est-à-dire qu’ils n'ont plus que des usines pour effectuer l'assemblage des 

pièces produites majoritairement par des équipementiers automobiles. 

 

 

Avec la globalisation des échanges commerciaux, l’industrie automobile s’est consolidée autour de 

quelques grands groupes de constructeurs de dimension internationale dont l'origine se trouve soit aux 

États-Unis, soit en Europe occidentale (Allemagne, France, Italie), soit en Extrême-Orient (Japon et 

Corée du Sud, et dans une moindre mesure Malaisie). 

Les constructeurs chinois et indiens, qui ont historiquement développé une industrie automobile 

pour leur marché domestique, principalement axée sur l’assemblage sous licence, ont des velléités de 

montée en gamme de leur production. Pour cela, après avoir développé des alliances technologiques puis 

créé des joint-ventures avec des constructeurs de premier plan, une offensive de rachat de constructeurs a 

démarré  Geely (Chine) a fait l’acquisition de Volvo et Tata Motors (Inde) a acquis Land Rover et Jaguar. 

Malgré des difficultés pour rester en compétition face aux grands constructeurs et à leurs 

conglomérats, des constructeurs « indépendants », souvent spécialisées dans des marchés de niche, 

réussissent à exister et parfois à émerger au niveau mondial, comme récemment Tesla.  
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Source :Andrew Harris, automotivefamilytree.com 

Source :Andrew Harris, 
automotivefamilytree.com 
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Evolution des marchés automobiles depuis 2013 
 

 2013  

 

La production automobile se réalise à 25% en Chine, 23% en Europe (le tiers de la production 

européenne est réalisée en Allemagne), 13% aux États-Unis et 11% au Japon. 37 

 

 

 

Toyota conserve le titre de 1er, regagné en 2012, avec 10 millions d’unités produite (+2.1% par 

rapport à 2012), Volkswagen est 2ème avec 9.73 millions d’unités (mais 1er constructeur par le chiffre 

d’affaires38). Général Motors est le 3ème constructeur (4ème constructeur par le chiffre d’affaire derrière 

Daimler), avec 9.71 millions de véhicules.39 

La Chine est le 1er marché mondial (26%), l’Europe le 2ème (21%), les États-Unis le 3ème (19%).40 

Volkswagen, grâce à ses implantations réussies en Chine et aux États-Unis, pratique en Europe 

une guerre des prix pour augmenter sa position alors que le marché est saturé, et l’industrie en surcapacité 

évaluée entre 3 et 5 millions de véhicules annuels.41 

                                                 
37 http://www.finances.gov.ma/Docs/2015/DEPF/Note%20automobile.pdf  
38 https://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_mondial_des_entreprises_leader_par_secteur#Constructeurs_automobile  
39 http://lexpansion.lexpress.fr/diaporama/diapo-photo/entreprises/les-5-plus-grands-constructeurs-automobiles-mondiaux-en-
2013_1490971.html  
40 http://www.finances.gov.ma/Docs/2015/DEPF/Note%20automobile.pdf  

http://www.finances.gov.ma/Docs/2015/DEPF/Note%20automobile.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_mondial_des_entreprises_leader_par_secteur#Constructeurs_automobile
http://lexpansion.lexpress.fr/diaporama/diapo-photo/entreprises/les-5-plus-grands-constructeurs-automobiles-mondiaux-en-2013_1490971.html
http://lexpansion.lexpress.fr/diaporama/diapo-photo/entreprises/les-5-plus-grands-constructeurs-automobiles-mondiaux-en-2013_1490971.html
http://www.finances.gov.ma/Docs/2015/DEPF/Note%20automobile.pdf
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Pour reprendre la main sur la croissance de son portefeuille sur le territoire américain, 

Volkswagen étudie le rachat de Chrysler (fraichement fusionnée avec Fiat). Ce projet n’aura pas de suite. 

VW vend 100 000 véhicules diesel sur le territoire américain (croissance du marché du diesel de 33%, 

passage de 3,4 à 4,5%). Depuis 2009, les firmes allemandes promeuvent le diesel comme une alternative 

aux motorisations hybrides.42 

 

 2014 

 

L’ensemble du marché automobile mondial est en croissance  6,5% sur le marché chinois, 6% sur 

le marché américain, 5.6% sur le marché européen. 88 millions de véhicules sont vendus, dont 23,5 

millions d’unités en Chine (27% du marché), 16,8 millions aux États-Unis (19%) et 14,9 millions en 

Europe (17%). 

 

 

 

                                                                                                                                                         
41 http://www.atlantico.fr/decryptage/comment-volkswagen-devrait-rapidement-devenir-1er-constructeur-mondial-frederic-
frery-629927.html 
42 http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-
terrain_4347589_3234.html 
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http://www.atlantico.fr/decryptage/comment-volkswagen-devrait-rapidement-devenir-1er-constructeur-mondial-frederic-frery-629927.html
http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-terrain_4347589_3234.html
http://www.lemonde.fr/economie/article/2014/01/14/aux-etats-unis-pays-du-tout-essence-le-diesel-gagne-du-terrain_4347589_3234.html
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Toyota reste le 1er constructeur mondial (vente de 10,23 millions de véhicules dont 1,26 million de 

véhicules hybrides), Volkswagen est 2ème (10,14 millions), General Motors 3ème (9,92 millions). 

General Motors et Volkswagen commercialisent chacun plus de 3 millions de véhicules en Chine, 

alors que, du fait des conflits diplomatique entre Pekin et Tokyo, Toyota n’écoule qu’un million de 

véhicule sur le territoire (2,4 millions aux États-Unis et 500 000 en Europe). 

 

 

 

Volkswagen est principalement organisée sur deux marchés : l’Asie (Chine) et l’Europe 

(Allemagne). Elle a pour objectif de vendre plus d’un million de véhicules par an sur le territoire américain 

d’ici à 2018.43 

 

 

                                                 
43 http://www.lepoint.fr/automobile/salons/volkswagen-va-lancer-un-gros-suv-a-7-places-page-2-13-01-2014-
1779610_656.php#xtatc=INT-500  

http://www.lepoint.fr/automobile/salons/volkswagen-va-lancer-un-gros-suv-a-7-places-page-2-13-01-2014-1779610_656.php#xtatc=INT-500
http://www.lepoint.fr/automobile/salons/volkswagen-va-lancer-un-gros-suv-a-7-places-page-2-13-01-2014-1779610_656.php#xtatc=INT-500
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General Motors se tient très majoritairement sur deux territoires : les États-Unis et la Chine.  

 

Sur le plan économique, Toyota reste l’opérateur le plus rentable (30% de mieux que 

Volkswagen), avec une marge opérationnelle de 10,4% (plus que les constructeurs premium BMW ou 

Audi).44 

 

 2015 

 

Lors de l’ouverture du 85ème salon de l’automobile de Genève, Mr Yong-Geun Kim, président de 

l’Organisation Internationale des Constructeurs Automobiles, annonce qu’environ 91 millions de 

véhicules devraient être produits et vendus cette année. Cela donne une perspective de croissance de 3%. 

Selon les estimations de l’organisation, le marché russe devrait décroître de 11%, les marchés français et 

brésilien devraient rester stables, les marchés allemand et britannique devraient croître de 1%, le marché 

américain de 2%, le marché italien de 4%, le marché espagnol de 5% et le marché chinois de 7%.45 

 

                                                 
44 http://automobile.challenges.fr/actu-auto/20150130.CHA2679/ventes-auto-la-bataille-fait-rage-entre-gm-toyota-et-
volkswagen.html 
45 http://www.usinenouvelle.com/article/le-marche-automobile-mondial-devrait-croitre-de-3-en-2015.N317264 

http://automobile.challenges.fr/actu-auto/20150130.CHA2679/ventes-auto-la-bataille-fait-rage-entre-gm-toyota-et-volkswagen.html
http://automobile.challenges.fr/actu-auto/20150130.CHA2679/ventes-auto-la-bataille-fait-rage-entre-gm-toyota-et-volkswagen.html
http://www.usinenouvelle.com/article/le-marche-automobile-mondial-devrait-croitre-de-3-en-2015.N317264
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Les stratégies de motorisations des « Big Three » 
 

Dans le secteur automobile, le terme « Big Three » désigne les trois premiers constructeurs 

mondiaux : 

 Toyota. La dépendance énergétique du Japon oriente Toyota depuis les années 1990 vers les 

énergies alternatives aux hydrocarbures. La décision de Tokyo d’interdire la carburation diesel 

au sein de la capitale puis de la métropole encourage le constructeur dans sa démarche. 

Depuis 1997, Toyota dispose d’une offre mondiale de véhicules hybrides. En 2010, Toyota 

réalise une collaboration avec Tesla Motors pour développer ses futurs modèles totalement 

électriques avec la volonté de produire un nouveau RAV4 en 2012.46 Depuis 2011, Toyota a 

lancé une offre de véhicules hybrides rechargeables réalisés avec Chevrolet sur le territoire 

américain. 

 Volkswagen. La diésélisation du continent européen donne une expertise aux constructeurs 

allemands sur la motorisation diesel (moteur économe). Le déclin tant du marché européen 

que de la part de la motorisation diesel dans celui-ci pousse l’ensemble des constructeurs 

allemands à promouvoir l’usage de la motorisation diesel pour leur gamme de SUV, aux 

États-Unis, et leurs véhicules haut de gamme, en Chine. En 2013, Bosch prévoyait que la part 

du diesel aux États-Unis passerait de 1 à 10% en 5 ans, mais estimait que le marché chinois 

n’était pas une cible pour cette motorisation.47 

 General Motors. General Motors est un motoriste essence qui, sous la contrainte des 

institutions de régulation américaines, a déployé une stratégie de véhicule électrique (Volt & 

Bolt). Depuis 2011, General Motors et Ford promeuvent la motorisation diesel pour leurs 

très gros pickups (20 à 25% de gains de consommation). 

 

c. Les lobbys pro-diesel 

 

 Le lobbying direct des industriels 

 

Les industriels de l’automobile – constructeurs mais également équipementiers – exercent un 

important lobbying auprès des institutions de l’Union européenne. 

                                                 
46 http://www2.toyota.co.jp/en/news/10/05/0521.html 
47 http://www.leblogauto.com/2013/08/diesel-tendance-du-marche-a-travers-le-monde.html 

 

http://www2.toyota.co.jp/en/news/10/05/0521.html
http://www.leblogauto.com/2013/08/diesel-tendance-du-marche-a-travers-le-monde.html
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Ce lobbying s’exerce de trois manières  par les entreprises elles-mêmes, par les fédérations 

professionnelles et par des organisations constituées à cette fin. 

Selon une étude réalisée par Greenpeace à partir du Registre de transparence de la Commission 

européenne, en 2014, les constructeurs de véhicules diesel ont employé 115 lobbyistes (59,6 équivalents 

temps plein) et dépensé entre 12,2 et 13,4 millions d’euros en lobbying au niveau européen ; à elle seule, 

Volkswagen a employé 43 lobbyistes (18 équivalents temps plein) et dépensé 3,3 millions d’euros. 

 

Manufacturers of "low 
emission" Euro 6 vehicles 

Amount fǊƻƳ όϵύ !Ƴƻǳƴǘ ǘƻ όϵύ 
Financial 

Year 
Number of 
lobbyists 

FTE 

VW 3 300 000 3 300 000 2014 43 18 

BMW 1 250 000 1 499 999 2014 8 5,2 

Fiat Chrysler Automobiles 600 000 699 999 2014 6 2 

Ford 500 000 599 999 2014 3 2 

Honda 25 000 49 999 2014 10 10 

Hyundai 600 000 699 999 2014 5 2 

Jaguar Landrover 50 000 99 999 2014 2 1 

Mazda 50 000 99 999 2013 4 1 

Daimler Aktiengesellschaft  2 500 000 2 500 000 2014 14 8,2 

Mitsubishi Heavy Industries 900 000 999 999 2014 1 0,2 

Peugeot S.A. 500 000 599 999 2014 4 2 

Renault 300 000 399 999 2014 4 1,8 

Toyota 400 000 499 999 2014 5 1,2 

Opel Group (Vauxhall) 900 000 999 999 2014 5 4 

Volvo 300 000 399 999 2014 1 1 

TOTAL 12 175 000 13 449 987 - 115 59,6 

Source : Greenpeace d’après le Registre de transparence de la Commission européenne
48

 

 

Les groupements 

 

Outre ce lobbying direct, les entreprises interagissent avec les décideurs via leurs groupements  au 

niveau national, on peut notamment mentionner la VDA (Verband der Automobilindustrie, Allemagne), le 

CCFA (Comité des constructeurs français d’automobiles), la SMMT (Society of Motor Manufacturers and 

                                                 
48 http://energydesk.greenpeace.org/2015/09/25/power-of-brussels-car-lobby-revealed/ 

http://energydesk.greenpeace.org/2015/09/25/power-of-brussels-car-lobby-revealed/
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Traders Ltd., Royaume-Uni), l’ANFIA (Associazione Nazionale Filiera Industria Automobilistica, Italie), 

l’ANFAC (Asociación española de fabricantes de automóviles y camiones, Espagne), l’AAPC (American Automotive 

Policy Council, États-Unis), la JAMA (Japan Automobile Manufacturers Association, Inc., Japon) ; au niveau 

européen, le groupement le plus important est l’ACEA (Association des constructeurs européens 

d'automobiles).  

Le tableau ci-dessous, réalisé à partir de l’étude de Greenpeace susmentionnée, compile les 

indicateurs de l’action de ces groupements auprès des institutions européennes (manquent l’ANFIA et 

l’AAPC, qui ne sont pas inscrites sur le Registre de transparence de la Commission européenne). 

 

Industry Bodies of which 
manufacturers of "low 

emission" Euro 6 vehicles are 
members 

Amount from (€) Amount to (€) 
Financial 

Year 
Number of 
lobbyists 

 

FTE 

Association des constructeurs 
européens d'automobiles 

2 000 000 2 249 999 2014 16 9 

Verband der 
Automobilindustrie 

2 490 247 2 490 247 2014 31 14 

The Society of Motor 
Manufacturers and Traders Ltd. 

200 000 299 999 2014 18 18 

Comité des constructeurs 
français d’automobiles  

100 000 199 999 2015 3 1,2 

Asociación española de 
fabricantes de automóviles y 

camiones 

10 000 24 999 2014 4 1 

Japan Automobile 
Manufacturers Association, Inc. 

European Office 

300 000 399 999 2015 5 3,5 

Source : Greenpeace (sauf pour le CCFA et le Bureau européen de la JAMA, ajoutés par les auteurs) d’après le 

Registre de transparence de la Commission européenne
49

 

 

Il importe par ailleurs de souligner que plusieurs groupements nationaux réunissent non 

seulement des entreprises nationales, mais également des entreprises étrangères établies sur le territoire 

national  la VDA compte parmi ses membres plusieurs constructeurs étrangers ; la SMMT et l’ANFA 

comptent parmi leurs membres les principaux constructeurs mondiaux. De même, l’ACEA compte parmi 

ses membres Ford, Hyundai et Toyota, ainsi que le groupe Opel, filiale de General Motors, et Jaguar Land 

Rover, filiale de Tata Motors. 

                                                 
49 http://energydesk.greenpeace.org/2015/09/25/power-of-brussels-car-lobby-revealed/ 

http://energydesk.greenpeace.org/2015/09/25/power-of-brussels-car-lobby-revealed/
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Il existe également des groupements dédiés exclusivement à la promotion du diesel.  

En réaction à l’affaire Volkswagen, quatre équipementiers (Bosch, Delphi, Honeywell et IPA) ont 

créé l’association Diesel XXI pour  « expliquer l’intérêt du diesel dans la lutte contre les émissions de CO2 

et prévenir le monde politique des conséquences néfastes (entre autres) pour la filière d’un changement 

trop brusque de réglementation »50. Le président de Diesel XXI est Guy Maugis, ancien président de 

Bosch France51. 

L’association Diéséliste de France avait quant à elle été créée dès 2012. Réunissant des 

professionnels du diesel, elle est présidée par Fabrice Godefroy, directeur général du groupe IDLP. Elle a 

organisé en 2014 les premiers États généraux du diesel52. 

Aux États-Unis, le Diesel Technology Forum, « dont l'objectif est de sensibiliser par rapport à 

l'importance des moteurs, du carburant et de la technologie diesel », a été créé en 2000. Ses membres sont 

« des leaders de la technologie du diesel propre et représentent les trois éléments clés du système du diesel 

propre moderne  des moteurs, véhicules et équipements avancés, un carburant diesel propre et des 

systèmes de contrôle des émissions »53. Ils sont majoritairement américains (General Motors, Ford, 

Delphi, Honeywell, etc.) mais pas exclusivement (Volkswagen, Daimler, Bosch, Mazda, Isuzu, etc.)54. Le 

Diesel Technology Forum a émis un communiqué après l’affaire Volkswagen pour déclarer que « les 

circonstances impliquant un seul fabricant ne [définissaient] pas toute une technologie, voire toute une 

industrie » et que « rien ne [changeait) le fait que le moteur diesel [était] le moteur à combustion interne le 

plus écoénergétique »55.  

 
d. Représentation sous forme d’échiquier 
 

Le débat sur le diesel concernant avant tout les constructeurs automobiles, il nous a semblé 

pertinent, dans un souci de clarté, d’exclure les pétroliers pour représenter uniquement la position de 

chacun des principaux constructeurs automobiles sur un échiquier. 

 

 

    

                                                 
50 http://www.usinenouvelle.com/article/diesel-xxi-ou-le-lobbying-des-equipementiers-pro-diesel.N368714 
51 http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/021801579883-guy-maugis-diesel-xxi-la-france-est-dans-la-haine-du-
diesel-1210111.php  
52 http://www.liberation.fr/futurs/2014/03/13/lobbying-le-diesel-a-toujours-du-piston_986972 
53 http://www.prnewswire.com/news-releases/declaration-du-diesel-technology-forum-529395971.html ; 
http://www.dieselforum.org/about/about-the-forum  
54 http://www.dieselforum.org/members  
55 http://www.prnewswire.com/news-releases/declaration-du-diesel-technology-forum-529395971.html ; 
http://www.dieselforum.org/news/statement-regarding-vw-diesel-situation  

http://www.usinenouvelle.com/article/diesel-xxi-ou-le-lobbying-des-equipementiers-pro-diesel.N368714
http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/021801579883-guy-maugis-diesel-xxi-la-france-est-dans-la-haine-du-diesel-1210111.php
http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/021801579883-guy-maugis-diesel-xxi-la-france-est-dans-la-haine-du-diesel-1210111.php
http://www.liberation.fr/futurs/2014/03/13/lobbying-le-diesel-a-toujours-du-piston_986972
http://www.prnewswire.com/news-releases/declaration-du-diesel-technology-forum-529395971.html
http://www.dieselforum.org/about/about-the-forum
http://www.dieselforum.org/members
http://www.prnewswire.com/news-releases/declaration-du-diesel-technology-forum-529395971.html
http://www.dieselforum.org/news/statement-regarding-vw-diesel-situation
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2. L’échiquier politique 
 

 
a. Les États-Unis et le Japon 

 

Aux États-Unis, l’affaire Volkswagen a stoppé les progrès du diesel au cours des années 

précédentes. Alors que, en 2011, le secrétaire d’État aux transports de Barack Obama, Ray LaHood, avait 

participé à l’inauguration de l’usine Volkswagen de Chattanooga, et déclaré qu’il s’agissait d’un « grand jour 

pour Volkswagen, pour le Tennessee et pour les États-Unis »56, l’image du diesel semble aujourd'hui 

durablement dégradée outre-Atlantique.  

Une évolution contraire s’observe au Japon. Au printemps 2015, le gouvernement a introduit un 

dispositif « [dispensant] les véhicules écologiques, dont le diesel propre, de deux taxes et [réduisant] de 

75 % la troisième (“Automobile Tax”) ». L’objectif que les véhicules diesel « [atteignent] entre 5 et 10 % 

du parc [de véhicules particuliers] en 2030 », contre moins de 1 % aujourd’hui57. 

 

 

                                                 
56 http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/021341655201-quand-un-ex-ministre-dobama-encensait-les-moteurs-
diesel-de-volkswagen-1157661.php  
57 http://automobile.challenges.fr/actu-auto/20150720.CHA8013/psa-peugeot-citroen-va-vendre-ses-diesels-au-japon.html  
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b. L’Union européenne  

 
 

Même s’ils sont traversés par des débats internes sur l’impact sanitaire du diesel – débats ravivés 

par le scandale Volkswagen –, les États membres de l’Union européenne demeurent majoritairement 

favorables à cette technologie. C’est ainsi que, en octobre 2015, la proposition de la Commission 

européenne a été assouplie à leur demande  il était initialement proposé que les véhicules puissent dépasser 

le seuil de 80 mg/km de NOx de 60 % jusqu’en 2019, et de 20 % ensuite ; dans la version finale, ils 

pourront dépasser le seuil de 110 % jusqu’en 2019, puis de 50 % ensuite.  

Selon Les Échos, ce sont l’Italie, l’Espagne et l’Allemagne qui ont le plus plaidé pour cet 

assouplissement58. La République tchèque a même été jusqu’à voter contre le compromis bruxellois, 

« l’estimant encore trop exigeant pour son industrie automobile » ; « a contrario, les Pays-Bas se sont 

abstenus pour marquer leur déception face à une proposition jugée insuffisamment 

contraignante »59. L’économiste Elie Cohen a quant à lui déclaré le 10 novembre 2015, lors de son 

audition par la mission d’information sur l’offre automobile française dans une approche industrielle, 

énergétique et fiscale, que « la France, l’Allemagne et l’Espagne [avaient] été les trois pays qui [avaient] le 

plus défendu la tolérance du viol des normes et l’allongement de la période probatoire »60. En septembre 

2015, The Guardian affirmait que le Royaume-Uni, la France et l’Allemagne avaient « effectué un important 

lobby auprès de la Commission européenne pour maintenir en place des failles » dans les tests 

antipollution des véhicules61. 

L’examen détaillé du vote par lequel le Parlement européen a renoncé à s’opposer au projet de la 

Commission européenne permet d’ajouter la Pologne, la Roumanie et la Slovaquie à la liste des pays 

engagés en faveur du diesel : plusieurs membres du groupe S&D issus de ces pays ont en effet soutenu le 

projet de la Commission européenne contre l’opinion de leur groupe. À l’inverse, plusieurs élus 

néerlandais, belges, luxembourgeois, suédois, finlandais, grecs, lituaniens et estoniens membres du PPE ou 

de l’ALDE ont mêlé leurs voix à celles du S&D sur cette question. Pour les autres pays, le vote dépend 

essentiellement du groupe politique62. 

                                                 
58 http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/021438512680-diesel-les-ambitions-des-normes-europeennes-revues-a-
la-baisse-1170141.php?MduiftclkuALSC2x.99 
59 http://www.lemonde.fr/economie/article/2015/10/28/emission-de-gaz-polluants-l-europe-impose-des-normes-a-minima-

aux-constructeurs-automobiles_4798722_3234.html  
60 http://www.assemblee-nationale.fr/14/cr-miautofr/15-16/c1516006.asp 
61 lexpansion.lexpress.fr/actualite-economique/volkswagen-le-lobbying-de-la-france-pour-conserver-les-failles-des-tests-
antipollution_1719065.html ; www.theguardian.com/environment/2015/sep/24/uk-france-and-germany-lobbied-for-flawed-car-
emissions-tests-documents-reveal  
62 Vote par appel nominal sur la résolution B8-0040/2016, séance plénière du 03/02/2016. 
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En France, on observe un durcissement de la position du gouvernement socialiste depuis l’affaire 

Volkswagen. En mars 2015, François Hollande déclarait encore que les moteurs diesel les plus récents 

étaient « les plus performants en matière de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre » et que, s’il 

fallait « diversifier » la production française, il fallait aussi « défendre le moteur diesel de haute 

performance »63. En octobre 2015, pourtant, le gouvernement a décidé d’harmoniser progressivement les 

taxations du diesel et de l’essence, au motif que « le diesel pose un problème de qualité de l’air » (Manuel 

Valls)64. Dans la foulée, Ségolène Royal, ministre de l’environnement, a créé une commission chargée de 

conduire des tests sur des véhicules de différentes marques. En février 2016, la même Ségolène Royal a 

sévèrement critiqué le vote du Parlement européen, décelant le « poids des lobbies » dans une décision 

qu’elle jugeait « laxiste »65.  

Il faut toutefois relever que le débat de la commission du développement durable de l’Assemblée 

nationale sur la proposition de résolution européenne sur la révision des procédures de mesure des 

émissions de polluants atmosphériques automobiles le 9 février 2016 a donné lieu à des prises de position 

plus nuancées. On remarque certes un clivage gauche-droite, la gauche regrettant le vote du Parlement 

européen et la droite insistant sur les enjeux industriels et les progrès accomplis par les constructeurs 

français, mais l’ensemble des intervenants s’accordent sur la nécessité de prévoir un temps d’adaptation. 

L’orateur du groupe écologiste lui-même admet qu’on « ne peut pas changer un outil industriel du jour au 

lendemain » et que, s’il faut « établir des règles », il faut aussi « donner une certaine visibilité à ceux qu’elles 

régissent »66. Notons également que le ministre de l’économie, Emmanuel Macron, avait estimé au mois 

d’octobre que les constructeurs américains, « beaucoup moins ouverts au diesel même s'ils ont des 

véhicules eux-mêmes très polluants », « [cherchaient] à affaiblir l'industrie européenne par le biais [du 

scandale Volkswagen] », et appelé à être « extrêmement vigilants pour ne pas faire de ce scandale 

Volkswagen un scandale diesel »67. 

 

c. Représentation sous forme d’échiquier 

 
Il apparaît que, au sein de l’Union européenne, le rapport de force est déséquilibré. Les six plus 

grands pays (Allemagne, France, Royaume-Uni, Italie, Espagne, Pologne) sont globalement favorables au 

                                                 
63 http://news.autoplus.fr/news/1492471/PSA-Peugeot-Citro%C3%ABn-Tr%C3%A9mery-gazole-turbo-essence-CO2  
64 http://www.liberation.fr/france/2015/10/15/fiscalite-sur-le-diesel-pourquoi-le-gouvernement-accelere_1404449 
65 http://www.lepoint.fr/automobile/securite/diesel-royal-denonce-le-laxisme-europeen-04-02-2016-2015411_657.php 
66 Rapport fait au nom de la commission du développement durable et de l’aménagement du territoire sur la proposition de 
résolution européenne sur la révision des procédures de mesure des émissions de polluants atmosphériques automobiles (n° 3396) 
par M. Michel Lesage. 
67 http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/automobile/pour-macron-les-americains-veulent-affaiblir-l-industrie-
automobile-europeenne-509775.html  
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diesel, même si, en France, une partie de la majorité gouvernementale se montre de plus en plus critique. 

Seuls les Pays-Bas se sont montrés complètement hostiles au diesel. On comprend mieux, dès lors, 

pourquoi l’affaire Volkswagen n’a pas empêché l’assouplissement de la proposition initiale de la 

Commission européenne. Le diesel demeure un enjeu industriel trop important pour que les grands pays 

européens y renoncent à court terme. 

 

 

 

 

3. L’échiquier sociétal 

 
a. Les autorités sanitaires  

 

Les autorités sanitaires internationales 

 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) est l’autorité médicale internationale de référence. Le 

Centre International de recherche sur le cancer (CIRC) est une agence intergouvernementale de recherche 

sur le cancer, créée en 1965 par l’OMS. En 2012, le CIRC classe les émanations des moteurs diesel dans le 
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groupe 1 des substances cancérogènes pour l’homme. En 2013, elle classe la pollution atmosphérique dans 

le groupe 1 (cancérogène pour l’homme) notamment à cause du diesel. 

 

Les autorités sanitaires américaines 

 

Č L’Environmental Protection Agency (EPA)  l’EPA est une agence indépendante du 

gouvernement américain dont la mission est de protéger la nature et la santé des citoyens 

des États-Unis. Grâce à son système intégré d'information des risques, une base de 

données électronique qui contient des informations sur les effets sur la santé humaine de 

l'exposition à diverses substances environnementale, l'EPA a classé le diesel comme 

« probablement cancérogène » pour les humains. 

 

Č Le Center for Disease Control and Prevention (CDC)  est la principale agence gouvernementale 

américaine en matière de protection de la santé publique et de sécurité publique. Il est 

rattaché au Département de la Santé et des Services sociaux des États-Unis. 

 

Č Le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) est une agence fédérale 

américaine chargée de mener des recherches et formuler des recommandations pour la 

prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles. Il fait partie du CDC. 

Le NIOSH a classé le diesel comme « cancérogène professionnel potentiel ». 

 

Č Le National Toxicology Program (NTP), crée par le National Institut of Healths, le Center for 

Disease Control and Prevention et la Food and Drug Administration, a classé l'exposition aux 

particules d'échappement diesel comme « probablement cancérogène pour l'homme », sur 

la base de données limitées provenant d'études chez l'homme et preuve à l'appui des 

études de laboratoire.  

 

Les autorités sanitaires françaises 

 

Č Ministère de la santé   

- l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM) est un établissement 

public à caractère scientifique et technologique spécialisé dans la recherche médicale, 
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placé sous la double tutelle du ministère de la recherche et du ministère de la santé. 

En 2015, une étude révèle que les particules fines sont capables de traverser la 

barrière pulmonaire et de s’attaquer à d’autres organes ; 

- l’Institut de Veille Sanitaire (InVs) est une agence sanitaire. C’est un établissement 

public français rattaché au ministère de la santé. Il s’agit d’un dispositif reposant sur 

un ensemble de structures permettant la surveillance, l’information et la prévention 

en cas de risques sanitaires. En 2015, d’après une étude, la pollution atmosphérique 

tue à très court terme en aggravant brutalement les symptômes préexistants. Même à 

des niveaux d’exposition relativement faibles, les particules fines accroissent le risque 

de mortalité immédiate. 

 

Č Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche  

- Le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) est un établissement public à 

caractère scientifique et technologique placé sous la tutelle administrative du 

ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. En 

1997, un rapport « Diesel et santé » à l’initiative du directeur du département des 

sciences de la vie du CNRS, faisait la synthèse d’une vingtaine d’études déjà 

disponibles. « L’action mutagène et génotoxique – dommageables pour l’ADN – des 

émissions diesel a été démontrée in vitro. À long terme, chez le rat, elles induisent la 

formation de tumeurs pulmonaires », notaient les auteurs, en pointant la probable 

responsabilité des particules. D’après un article du journal Le Monde du 30 mars 

201668, le CNRS a averti sa tutelle (Claude Allègre), mais le rapport n’a jamais été 

publié. 

 

Č Autres autorités sanitaires : la Direction générale de la Santé, la Direction générale de l’action sociale 

et la Haute Autorité de la Santé n’ont pris aucune position sur le diesel (aucune note, aucun 

rapport). 

 

Č Selon l’Institut National du Cancer, les particules fines représentent l’un des facteurs de 

risque sanitaire lié à la pollution de l’air et entraînent une hausse des cancers. 

                                                 
68 http://www.lemonde.fr/planete/article/2016/03/30/diesel-et-sante-comment-le-rapport-du-cnrs-a-ete-
enterre_4892103_3244.html 
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b. Les ONG 

 

Il existe de très nombreuses ONG environnementales aux États-Unis, en Europe et en France. 

Cependant, seules quelques-unes représentent une véritable menace pour les constructeurs automobiles 

européens.  

 

i. États-Unis : des fondations privées au cœur du financement et de la 

création d’ONG environnementales 

 

Aux États-Unis, un noyau de fondations privées, The William and Flora Hewlett Foundation 

et The David and Lucile Packard Foundation, sont à l’origine de la création et du financement 

d’ONG ou de fondations environnementales. 

 

 
 

Hewlett Foundation a été créée en 1966 et Packard Foundation en 1964 par les cofondateurs 

respectifs de la société Hewlett-Packard. Hewlett Foundation subventionne des projets dans l’éducation, le 

climat et la santé. Quant à Packard Foundation, elle subventionne des projets dans l’éducation, les sciences, 

la santé et l’environnement.  

Hewlett foundation et 
Packard Foundation 

États-Unis 

 Création : Energy 
Foundation, 
 ClimateWorks Change 

 Finance : International 
 Council of Clean 
 Transportation 

Europe 

 Création : European Climate 
 Foundation 

 Finance : Bureau Europen 
 Environnemental 

Chine 

 Création : Energy Foundation 
 China 
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D’après le top 100 américain des fondations disposant du plus de fonds en 2014, Hewlett 

Foundation est 6ème avec 9 042 503 000 de dollars et Packard Foundation est 8ème avec 7 084 903 284 dollars69. 

Et selon le top 100 U.S. des fondations donnant le plus en 2014, Hewlett Foundation est 14ème avec 434 

millions de dollars et Packard Foundation est 24ème avec 291 696 462 millions de dollars70.  

 

Energy Foundation, Energy Foundation China, European Climate Foundation 

 

Energy Foundation a été créée en 1991 et se présente comme une « fondation philanthropique 

dont sa mission est de promouvoir la transition énergétique durable »71. En 2014, les revenus d’Energy 

Foundation sont de 120 552 657 $72.  

En 1999, Energy Foundation crée la Energy Foundation China. La fondation est supervisée par la 

Commission Nationale du Développement et de la Réforme de la Chine. Depuis sa création, la fondation 

a accumulé plus de 200 millions de dollars. Energy Foundation China finance les principaux instituts de 

recherche sur les politiques, les académies, les think tanks et les organismes de normalisation en Chine73. 

En 2008, Energy Foundation crée la European Climate Foundation. En 2014, les revenus de 

l’ECF sont de 25 076 000 $. Elle fonctionne plus comme une agence de lobbying que comme une ONG : 

 L’objectif premier de la fondation est de « guider la transition vers une économie à faible 

émission de carbone ». Sa priorité n’est pas de protéger l’environnement, mais de créer un 

type d’économie. 

 L’objectif second est de « développer un cadre intersectoriel pour les politiques 

européennes pour la conduite de la transition climatique en Europe et encourager les 

inspirations internationales appropriées ». La Fondation considère l’Europe comme un 

laboratoire pour le monde. 

 Le troisième objectif  de la fondation est « la limitation des émissions des combustibles 

fossiles en Europe et des pays voisins ». Elle lutte contre l’une des rares sources d’énergie 

fiables en Europe  le charbon. La plus grande partie du financement de la Fondation est 

ciblé vers « Power Programme » et ses « EU Climate Policies and Low-Carbon Economy 

Programme ». Ainsi, à l’aide des subventions, la European Climat Foundation finance des think 

                                                 
69 http://foundationcenter.org/findfunders/topfunders/top100assets.html 
70 http://foundationcenter.org/findfunders/topfunders/top100giving.html 
71 http://www.ef.org/about-us/ 
72 http://www.ef.org/ar2014/downloads/EF__Financial_Statement_for_AR.pdf 
73 http://www.efchina.org/About-Us-en/Introduction-en 

http://foundationcenter.org/findfunders/topfunders/top100assets.html
http://foundationcenter.org/findfunders/topfunders/top100giving.html
http://www.ef.org/about-us/
http://www.ef.org/ar2014/downloads/EF__Financial_Statement_for_AR.pdf
http://www.efchina.org/About-Us-en/Introduction-en
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tanks et des ONG pour faire des rapports et des campagnes contre le charbon en 

Europe. 

 

L’European Climate Foudation ne publie pas les détails des donations qu’elle perçoit. D’après le 

rapport annuel de 2013, les six cofondateurs sont : 

 Children’s Investment Fund Foundation (UK)  en 2014 les revenus de la CIFF sont de 4 

milliards de livres provenant du fonds d’investissement anglais Children’s Investment Fund 

Management Ltd74. L’European Climate Foundation a perçu 25,6 millions £ de la CIFF de 2011 

à 2016 ; 

 National Postcode Loterij (NL)  sa mission est de « soutenir les organisations travaillant 

pour un monde plus vert et plus juste ». D’après le rapport annuel de 2014,  la NPL donne 

500.000 € chaque année à l’European Climate Foundation depuis 2010 ; 

 Velux Fonden (DK)  créée par le fondateur de Velux Group, Villum Kann Rasmussen, et 

disposant de 355 millions d’€ d’actifs. Depuis la création de l’European Climate Foundation en 

2008, Velux Fonden a soutenu deux fois la fondation  en 2011 avec 500.000 € pour « Higher 

Energy efficiency Standards in Poland » (Velux Foundation 2012) et en 2012 de 3 millions d’€ pour 

« Strategically Address Climate Change Issues » (Velux Foundation 2013) ; 

 OAK Foundation (CH)  créée par Alan Parker un homme d’affaires anglais milliardaire. Les 

donations accordées à l’European Climate Foundation ont progressivement augmenté de 

1 009 234 $ en 2008 à 6 825 710 $ en 2012 (Oak Fondation 2015) ; 

 McCall MacBain Foundation (CA)  les fonds de proviennent du fonds d’investissement 

Pamoja Capital, créé par John Mccall MacBain. D’après un rapport de l’OPIC (Overseas 

Private Investment Corporation), l’institution de financement du gouvernement des États-

Unis, montre que Pamoja Capital est un investisseur dans des projets d’énergie renouvelable75. 

La fondation a parrainé l’European Climate Foundation en 2008 et 2012 (les sommes ne sont pas 

reportées dans les rapports annuels respectifs) ; 

 ClimateWorks Foundation  créée par Hewlett Foundation, Packard Foundation, KR Foundation, 

MacArthur Foundation et Oak Foudation. La fondation reverse 143 millions $ de subventions en 

2013 et 25 millions de $ par an à destination de fondations européennes. 

 

                                                 
74 CIFF, Rapport Annuel, 2014, p. 20-21. 
75 Rapport OPIC 2012 
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La plupart des fonds de l’European Climate Foundation sont accordés à :  

 d’autres ONG  WWF Europe (BE), Climate Action Network Europe (BE), Bureau Européen 

Environnemental (BE), Transport & Environnement (BE), The International Council on 

Clean Transportation (US), etc. ;  

 des think tanks  Buildings Performance Institute Europe (BE), Center for Clean Air Policy 

(US), Regulator Assistance Project (BE) ;  

 des cabinets de consultants  PwC (BE), CDP (US), McLaren Environmental (UK), etc. ;  

 des associations  Coalition France pour l’Efficacité Enérgétique (FR), Coolproducts for a 

Coolplanet Coalition (BE), Coalition for Energy Savings (BE) ; 

 des évènements  4th Emissions Gap Report in advance of COP19 pour l’UNEP, deux jours 

d’info-tour avec des journalistes français sur l’énergie allemande, etc. ; 

 des publications  Review of the impact assessment for a 2030 climate and energy framework, The unpaid 

health bill, etc ; 

 des sites internet  GreenGrowth Best Practice (KR), Understanding the UN climate Science 

Reports (UK), carbonbrief.org, Klimafakten.de. 

 

Les dirigeants de l’European Climate Fondation sont : 

 John McCall MacBain  Président fondateur (également Président de McCall MacBain 

Foundation et Pamoja Capital) ; 

 Susan Bell  Vice-Présidente (également Vice-présidente de Hewlett Foundation) ; 

 Kate Hampton  membre de la fondation (également directrice générale de Climate Change à 

la Children’s Investment Fund Foundation) ; 

 Kristian Parker  membre de la fondation (également membre de Oak Foundation) ; 

 Charlotte Pera  Présidente et CEO de la ClimateWorks Foundation. 

 

ClimateWorks Foundation  

 

Créée en 2008, la ClimateWorks Foundation a pour but « d’accroître un mouvement philanthropique 

sur le changement climatique ».  

L’origine de cette fondation remonte à 2007  Hewlett Foundation, Packard Foundation, Energy 

Foundation, Doris Duke Charitable Foundation, Joyce Foundation et Oak Foundation explorent quel peut être 
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l’impact philanthropique sur le changement climatique. Ils publient un rapport Design to Win  Philanthropy’s 

role in the fight against global warming76, qui identifie les priorités d’intervention à l’échelle mondiale et trace 

une ligne directrice pour la philanthropie climatique. C’est alors que Hewlett Foundation, Packard Foundation 

et McKnight Foundation créent en 2008 ClimateWorks Foundation. Cette fondation subventionne des 

projets dans le monde, collabore avec un réseau de partenaires pour soutenir la recherche, la promotion 

des politiques, la sensibilisation et la participation du public dans le but de réduire les émissions qui sont la 

cause du changement climatique. 

Les principaux bailleurs de fonds sont : 

 

77 
 
 

En 2014, le montant des dépenses en lobbying est de 2 487 500 $78. 

La ClimatesWorks Foundation reçoit des subventions pour des programmes spécifiques de : 

 Margaret A. Cargill Foundation ;  

 Children’s Investment Fund Foundation ;  

 Ford Foundation ;  

 Granthal Foundation for the protection of the environement ;  

                                                 
76 http://www.climateworks.org/wp-content/uploads/2015/02/design_to_win_final_8_31_07.pdf 
77 https://www.macfound.org/press/press-releases/new-climate-commitment-aimed-reducing-emission-encouraging-
international-leadership-and-cooporation/ 
78http://990s.foundationcenter.org/990_pdf_archive/262/262303250/262303250_201412_990.pdf?_ga=1.184249637.22055947
4.1458487133 

http://www.climateworks.org/wp-content/uploads/2015/02/design_to_win_final_8_31_07.pdf
https://www.macfound.org/press/press-releases/new-climate-commitment-aimed-reducing-emission-encouraging-international-leadership-and-cooporation/
https://www.macfound.org/press/press-releases/new-climate-commitment-aimed-reducing-emission-encouraging-international-leadership-and-cooporation/
http://990s.foundationcenter.org/990_pdf_archive/262/262303250/262303250_201412_990.pdf?_ga=1.184249637.220559474.1458487133
http://990s.foundationcenter.org/990_pdf_archive/262/262303250/262303250_201412_990.pdf?_ga=1.184249637.220559474.1458487133
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 Gordon ans Betty Moore Foundation79. 

 

Les partenaires régionaux sont : 

 Climate and Land use Alliance ;  

 Energy Foundation China ;  

 Enegy Foundation ;  

 European Climate Foundation ;  

 Latin American Regional Climate Initiative. 

 

En 2013, ClimateWorks Foundation a financé80 : 

 

 

                                                 
79 http://www.climateworks.org/about-us/partners/foundation-partners/ 
80 http://990s.foundationcenter.org/990_pdf_archive/262/262303250/262303250_201312_990.pdf 

 
 

http://www.climateworks.org/about-us/partners/foundation-partners/
http://990s.foundationcenter.org/990_pdf_archive/262/262303250/262303250_201312_990.pdf
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ii. Europe  des ONG et des OIGN comme agences de lobbying 

 

En Europe, les ONG et OIGN environnementales fonctionnent davantage comme des agences 

de lobbying que comme de véritables ONG81.  

 

Les ONG les plus influentes en Europe  

 

Transport & Environment a été créée en 1989. C’est une organisation « parapluie » composée 

de 29 membres provenant de 18 pays de l’Union européenne. Elle regroupe des ONG de défense des 

consommateurs dont les activités se concentrent sur les questions de qualité de l’air et des transports 

routiers. Son but est de « promouvoir une politique de transport et d'accessibilité fondée sur les principes 

du développement durable, en minimisant l'effet négatif sur l'environnement et la santé, la consommation 

d'énergie et de terrains et tous les coûts économiques et sociaux, en maximalisant la sécurité, et en 

garantissant un accès suffisant pour tout un chacun ».  

Le budget global de l’année 2014 est de 3 050 511 € (244 818€ de financement public, 2 805 693€ 

autre sources de financement (dont 1 080 238€ fondations privées).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
81 http://ec.europa.eu/transparencyregister/public/consultation/displaylobbyist.do?id=58744833263-19 

 

http://ec.europa.eu/transparencyregister/public/consultation/displaylobbyist.do?id=58744833263-19
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En 2014, un rapport de Transport & Environement détaillait les systèmes de fraudes pour atténuer 

les émissions de CO2 lors des tests en laboratoires. Des tests complémentaires à ceux effectués en 

laboratoire avaient démontré en 2015 que les émissions de dioxyde d’azote étaient 10 fois supérieures en 

conditions réelles82. D’après Transport & Environement, dans un article paru sur leur blog, l’affaire 

Volkswagen ne serait que le sommet d’un iceberg masquant une fraude généralisée :  « Il y a des preuves 

sérieuses que des dispositifs illégaux similaires sont utilisés en Europe par Volkswagen et d’autres 

constructeurs. »83 

 

Le Bureau Européen de l’Environnement (European Environmental Bureau – EEB) a été crée 

en 1974. Elle est la première organisation environnementale mise en place au niveau européen. La 

Commission européenne transmet les textes en préparation à Bruxelles. Elle a été créée à l’initiative 

d’ONG de la Communauté européenne. Un représentant de chaque pays se trouve dans le comité exécutif 

du BEE. Elle dispose de 3 043 098 € de revenus en 2014. 

 

 

Les Organisations Internationales Non Gouvernementales (OIGN)84 

 

                                                 
82http://www.transportenvironment.org/sites/te/files/publications/2014%20Mind%20the%20Gap_T%26E%20Br
iefing_FINAL.pdf 
83 http://www.transportenvironment.org/publications/vw%E2%80%99s-cheating-just-tip-iceberg 
84 https://www.cairn.info/revue-francaise-de-science-politique-2008-1-page-97.htm 

http://www.transportenvironment.org/sites/te/files/publications/2014%20Mind%20the%20Gap_T%26E%20Briefing_FINAL.pdf
http://www.transportenvironment.org/sites/te/files/publications/2014%20Mind%20the%20Gap_T%26E%20Briefing_FINAL.pdf
http://www.transportenvironment.org/publications/vw%E2%80%99s-cheating-just-tip-iceberg
https://www.cairn.info/revue-francaise-de-science-politique-2008-1-page-97.htm
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Les OIGN environnementales – notamment Greenpeace et WWF dans notre cas – disposent 

d’un réseau présent dans chaque pays membre de l’Union européenne (WWF UK, Greenpeace France, etc.). 

Le réseau des OIGN a contribué à entretenir l’organisation internationale sur un plan financier et à asseoir 

sa crédibilité auprès des décideurs publics. Depuis leurs créations, les OIGN ont développé des 

compétences scientifiques pour justifier et mettre en œuvre les actions concrètes qu’elles accompagnent de 

recommandations à l’attention des décideurs. Les OIGN disposent d’une équipe de salariés au sein de leur 

bureau européen dédié aux axes de campagne, d’actions de lobbying et de communication publique. À 

travers leurs bureaux européens, les OIGN ont institutionnalisé leurs actions collectives en Europe. 

 

Greenpeace a créé son bureau européen à Bruxelles en 1988. En termes structurels, le bureau 

européen émane du bureau international de Greenpeace. Il aide Greenpeace International à coordonner 

différentes campagnes internationales. Le bureau européen est financé par les organisations nationales de 

Greenpeace (Greenpeace UK, Greenpeace Allemagne). Cependant, Greenpeace ne reçoit aucune subvention de la 

Commission européenne. Greenpeace Europe revendique sa complète liberté vis-à-vis des intérêts 

gouvernementaux ou économiques. Greenpeace International subvient à ses besoins par les adhésions 

individuelles que collectent les bureaux nationaux et par des revenus, plus marginaux, en provenance de 

fondations. 

En 2002, Greenpeace lance une campagne en faveur des filtres à particules (FAP). EN 2000, 

Peugeot crée le FAP, un système capable de retenir les fines particules, cancérogènes pour l’homme. Les 

constructeurs allemands refusent d’équiper leur véhicule de cette technologie. L’ONG a équipé une 

Mercedes C200 CDI du FAP de PSA et l’a faite examiner par les services de TÜV de Essen pour prouver 

qu’il est possible de doter toutes les voitures d’un FAP. 

En 2011, Greenpeace International lance une campagne contre Volkswagen  « Le côté obscur de 

Volkswagen ». Cette campagne se compose : 

 d’un rapport : Greenpeace reproche à Volkswagen de ne pas équiper toutes ses voitures des 

dernières technologies respectueuses de l’environnement et de mener des actions de 

lobbying pour cesser les réglementations antipollution ;  

 d’une publicité : Greenpeace dénonce la menace que représente les émissions de CO2 avec 

pour message « Pour protéger notre monde, rejoignez la rébellion ». La publicité est 

visionnée plus de 40 millions de fois sur Youtube ;  

 de la mise en ligne d’une pétition pour réduire l’impact des voitures sur le climat et 

l’environnement avec le message « Rejoignez l’Alliance Rebelle dès maintenant ! »  
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(88 876 signatures). Le lien pour signer la pétition nous dirige vers le site Europe vs CO2  

http//www.euvsco2.org/. 

 

WWF crée en 1989 son bureau européen de politique publique (WWF European Policy Office). En 

Europe, WWF diffuse des informations sur le climat et tente d’impulser des politiques au niveau de 

l’Union européenne. Les organisations nationales de WWF participent au fonctionnement du bureau 

européen puisque l’entité internationale reverse une partie de leurs contributions au programme européen 

et donc au bureau de Bruxelles. 

 

Les bureaux européens de ces OIGN sont financés par des subventions, perçues par la DG 

Environnement de la Commission européenne et reversées à des ONG dont les champs 

correspondent à l’environnement et à l’Europe. En effet, la Commission européenne, en demande 

d’expertise et d’avis contradictoires, a incité les groupes d’intérêts à s’organiser sur une base européenne 

pour faciliter les échanges. À travers son programme LIFE (L’Instrument Financier pour 

l’Environnement) - un fond de l’Union européenne pour le financement de sa politique environnementale 

- lancé en 1992, la DG Environnement assure le financement des ONG pour leurs actions de lobbying. 

En 2014, le programme LIFE a alloué 9 millions d’€ à 28 ONG dont85 : 

 WWF – European Policy Programme  2 916 029 € 

 European Environnement Bureau  2 573 016 € 

 Transport & Environnement  1 604 377 € 

 Friends of the Earth  1 385 272 € 

 Bird Life  1 324 000 € 

 Climate Action Network  1 226 539 € 

 

France : des associations en réseau 

 

Les principales associations et ONG environnementales ayant une influence sur les questions du 

diesel sont  France Nature Environnement, Réseau Action Climat et la Fédération Nationale des 

Associations d’Usagers des Transports. Leurs actions d’influences sont la constitution d’un réseau 

                                                 
85 http://ec.europa.eu/environment/life/publications/lifepublications/ngos/documents/ngos2014.pdf 

 

http://www.euvsco2.org/
http://ec.europa.eu/environment/life/publications/lifepublications/ngos/documents/ngos2014.pdf
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national et international ainsi que leurs présences au sein des commissions nationales. Ces associations 

sont également membres des ONG Transport & Environement et du Bureau Environnemental Européen. 

 

France Nature Environnement (FNE), créée en 1968, est la fédération française des 

associations de protection de la nature et de l’environnement. La FNE fédère 52 associations ou 

fédérations régionales, 15 associations nationales et 13 associations « correspondantes » (Fédération 

Nationale des Associations d’Usagers des Transports). La FNE s’appuie sur 190 dirigeants bénévoles issus 

des associations de terrain. Ils déterminent les orientations politiques, décident des combats à mener en 

priorité, coordonnent l’action des associations. La FNE est présente dans les principales commissions 

nationales de concertation. Elle participe notamment aux travaux du Conseil National pour la Transition 

Écologique. Les revenus de FNE en 2014 sont de 3 447 885 €. 

 

En juillet 2012, FNE a réalisé des « reverse graffiti » sous le pont d’Austerlitz et Place du 

Trocadéro, à Paris pour alerter l’opinion publique sur les impacts sanitaires et environnementaux des 

particules fines de diesel. En novembre 2013, l’association dénonce les impacts sanitaires et 

environnementaux de la pollution de l’air. Elle a posé un cube de toile blanche sur le toit d’un immeuble 

parisien. Sur l’une des faces, un produit collant a été apposé. Les polluants présents dans l’air s’y sont 

fixés, laissant apparaître le mot « irrespirable ». 

 

Le 11 février 2016, Ségolène Royal a chargé une commission indépendante - à la suite des 

révélations de Volkswagen - de tester les émissions polluantes de cent véhicules diesel circulant en 

France.86 Deux ONG membres du panel, la FNE et Réseau Action Climat (RAC), ont révélé l’analyse des 

tests réalisés sur les 22 premiers véhicules. L’étude montre de fortes disparités entre les mesures 

d’émissions réalisées en laboratoire et les mesures sur piste. 

 

Réseau Action Climat France (RAC-F) est une association créée en 1996. Elle est la 

représentante française du Climate Action Network International, réseau mondial de plus de 700 ONG dans 

90 pays dont le but est d’inciter les gouvernements et les citoyens à prendre des mesures pour limiter 

l’impact des activités humaines sur le climat. Les revenus de RAC-F en 2014 sont de 902 583 $. 

                                                 
86 http://www.lemonde.fr/pollution/article/2016/02/11/commission-royal-sur-le-diesel-premiers-resultats-tres-alarmants-selon-
les-ong_4863891_1652666.html 

 

http://www.lemonde.fr/pollution/article/2016/02/11/commission-royal-sur-le-diesel-premiers-resultats-tres-alarmants-selon-les-ong_4863891_1652666.html
http://www.lemonde.fr/pollution/article/2016/02/11/commission-royal-sur-le-diesel-premiers-resultats-tres-alarmants-selon-les-ong_4863891_1652666.html
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Les missions de RAC-F sont d’informer sur le changement climatique et ses enjeux, suivre les 

engagements et les actions de l’État et de collectivités locales en ce qui concerne la lutte contre l’effet de 

serre, dénoncer les lobbys ou les États qui ralentissent ou affaiblissent l’action internationale, proposer des 

politiques publiques cohérentes avec les engagements internationaux de stabilisation d’émissions de la 

France.  

Le rôle de RAC-F, au niveau national, est de pousser le gouvernement français et les 

parlementaires à prendre en compte l’urgence climatique pour limiter les émissions de gaz à effet de serre. 

Pour cela, RAC-F édite des rapports, des notes de synthèse et sollicite les différents ministères. RAC-F 

regroupe 18 organisations nationales de défense de l’environnement, d’usagers des transports, de 

promotion d’alternatives énergétiques et de solidarité internationale. 

 

La Fédération National des Associations d’Usagers des Transports (FNAULT) est une 

association créée en 1978 fédérant près de 160 associations nationales ou locales. Ses objectifs sont la 

représentation des usagers des transports en commun, la promotion des moyens de déplacement non 

motorisés, et la promotion d’une politique de transport permettant un développement durable. C’est 

également une association de consommateurs, ce qui lui permet de représenter et défendre en justice des 

clients et usagers. 
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c. Représentation sous forme d’échiquier 

 

Les acteurs 

 

 Europe   

 Fédération européenne Transport & Environnement (FETE) 

 Parlement européen 

 Députés européens 

 Autres Institutions européennes 

 Ministère français de l’Écologie et du Développement Durable 

 Sénat français 

 Réseau Action Climat (RAC) 

 France Nature Environnement (FNE) 

 Greenpeace (ONG) 

 Centre Interprofessionnel Technique d’Études de la Pollution Atmosphérique (CITEPA) 

 Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, de l’Aménagement et des 

Réseaux (IFSTTAR) 

 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME) 

 Association des Constructeurs Européens d’Automobile (ACEA) 

 Comité des Constructeurs Français d’Automobiles (CCFA) 

 Diésélistes de France 

 Observatoire du Véhicule d’Entreprise (OVE) 

 Conseil National des Professionnels de l’Automobile (CNPA) 

 États-Unis   

 International Council for Clean Transportation (ICCT) 

 Université de l’Ouest Virginie 

 California Air Resources Board (CARB) 

 Environmental Protection Agency (EPA) 

 Natural Resources Defence Council (NRDC) 

 National Automobile Dealers Association (NADA) 
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 Diesel Technology Forum (DTF) 

 Japon   

 Gouvernement Métropolitain de Tokyo (GMT) 

 Agence japonaise pour l’environnement (Ministère de l’Environnement) 

 Committee for the Expansion of the Use of Renewable Energy in Tokyo 

 Japan Automobile Manufacturers Association (JAMA) 

 

Des acteurs globaux seront également identifiés dans le cadre de notre analyse des échiquiers  

 Agence Internationale de l’Énergie (AIEA) 

 Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

 

Les positionnements des acteurs par rapport au diesel 

 

 Le positionnement des acteurs européens 
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Sur la zone Europe, l’échiquier ci-dessus montre clairement que les associations/fédérations 

européennes et ONG spécialisées se positionnent très favorablement à la suppression du diesel. A 

contrario, les associations professionnelles rejettent l’impact nuisible associé à ce carburant et insistent sur 

le caractère conjoncturel de la condamnation de celui-ci, en lien avec l’affaire Volkswagen. Ceci étant, 

historiquement attaché au diesel, un éventuel changement de modèle en France aura un fort impact sur les 

industriels du secteur (en France).  Dans une moindre mesure, on peut constater que les autres organismes 

professionnels de type comité et observatoire sont également hostiles à la suppression du diesel mais 

constituent des acteurs moins importants. 

 

 Le positionnement des acteurs américains 

 

 
 

                      

 
Aux États-Unis, les agences environnementales et associations spécialisées sont favorables à la 

poursuite d’une utilisation réduite du diesel pour les automobiles. À cet effet, l’EPA (Environmental 

Protection Agency), initialement plutôt neutre sur le sujet, a récemment rejoint le positionnement de la 

CARB (California Air Resources Board) dans sa lutte plus prononcée contre l’impact environnemental de 

ce carburant automobile. De l’autre côté, les représentants des industriels du secteur, bien que peu touchés 



 
 

       
 
 
 
 

Association de l’Ecole de Guerre Economique© 104 

 
Ce document d’analyse, d’opinion, d'étude et/ou de recherche a été réalisé par un (ou des) membre(s) de l’Association de l’Ecole de Guerre Economique. Préalablement à leurs publications et/ou diffusions, elles 
ont été soumises au Conseil scientifique de l'Association. L'analyse, l'opinion et/ou la recherche reposent sur l'utilisation de sources éthiquement fiables mais l'exhaustivité et l'exactitude ne peuvent être garantie. 
Sauf mention contraire, les projections ou autres informations ne sont valables qu'à la date de la publication du document, et sont dès lors sujettes à évolution ou amendement dans le temps.  
Le contenu de ces documents et/ou études n'a, en aucune manière, vocation à indiquer ou garantir des évolutions futures. Le contenu de cet article n’engage la responsabilité que de ses auteurs, il ne reflète pas 
nécessairement les opinions du (des) employeur(s), la politique ou l’opinion d’un organisme quelconque, y compris celui de gouvernements, d’administrations ou de ministères pouvant êtres concernés pas ces 
informations. Et, les erreurs éventuelles relèvent de l’entière responsabilité des seuls auteurs. 
Les droits patrimoniaux de ce document et/ou étude appartiennent à l'Association, voire un organisme auquel les sources auraient pu être empruntées. Toute utilisation, diffusion, citation ou reproduction, en 
totalité ou en partie, de ce document et/ou étude ne peut se faire sans la permission expresse du(es) rédacteur(s) et du propriétaire des droits patrimoniaux. 

dans un pays ou le diesel reste peu présent, demeurent hostiles à tout changement de politique de la part 

des acteurs environnementaux dans la mesure ou cela pourrait impliquer un impact au niveau du modèle 

économique. 

 

L’effet final recherché 

 

A travers l’analyse des échiquiers pour chaque zone géographique à l’étude, on peut facilement 

remarquer que selon le positionnement des acteurs, les actions conduites sont différentes de même que la 

nature de leur catégorie ; nous pouvons distinguer : 

- les actions « d’attaque » utilisées davantage dans des logiques d’affrontement donc en lien avec 

des situations spécifiques ; 

- les actions « d’influence » plus globales qui peuvent être utilisées dans des situations plus 

diverses. 

 

Les échiquiers modélisés ci-dessus permettent d’identifier certaines de ces actions. A titre 

d’exemple, nous pouvons notamment évoquer les actions « d’attaque » sur la zone Japon de la part du 

GMT et de l’agence pour l’environnement contre la « Japan Automobile Manufacturers Association » 

(JAMA) à l’aide d’une législation contraignante et d’une communication institutionnelle à la fois très riche 

et agressive. 

Un autre exemple peut être abordé à travers le positionnement des ONG type « Réseau Action 

Climat » (RAC) et « France Nature Environnement (FNE) ou encore la Fédération européenne Transport 

& Environnement. Profondément en faveur de la suppression du diesel sur le marché de l’automobile, ces 

acteurs ont mené nombre d’actions « d’influence » auprès d’eurodéputés, des institutions européennes et 

de certaines organisations internationales type OMS et AIEA, elles-mêmes ayant réalisé des études de 

l’impact du diesel et de son utilisation comme carburant automobile sur la santé et l’environnement. 

Parallèlement à l’affaire Volkswagen, on a pu voir apparaître certaines actions « d’attaque » 

relayées par les institutions européennes et à destination des associations professionnelles du secteur 

(CCFA, CNPA) et du réseau des Diésélistes de France. A titre de conclusion, au-delà des actions menées 

inter-acteurs, la figure ci-dessous propose d’identifier des actions conduites par des acteurs inter-zones. 
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Ainsi, on peut identifier les acteurs majeurs américains positionnés très favorablement et menant 

des actions « d’influence » auprès des institutions européennes et des organisations internationales, elles-

mêmes relayant des politiques davantage restrictives et une réglementation de plus en plus contraignante à 

l’égard des professionnels du secteur à travers des actions « d’attaque ». 
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IV. GUERRE ET CONTRE-GUERRE INFORMATIONNELLES 
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À partir de la compréhension du contexte dans le cadre de l’affaire Volkswagen, il est apparu 

évident qu’une logique d’acteurs était à l’œuvre. Nous avons par conséquent étudié les positionnements de 

chacun d’eux, à l’aide de l’analyse par les échiquiers (politique, économique et sociétal). Nous allons 

maintenant étudier de manière plus approfondie les stratégies utilisées par les parties et les outils associés.  

Pour ce faire, deux principes directeurs structurants ont été retenus :  

- Étude par zone géographique ; 

- Étude selon la démarche méthodologique suivante :  

o Diagnostic/constat de positionnement 

o Trajectoire/carte stratégique/EFR 

o Modes d’action 

1. Les États-Unis 
 

a. Diagnostic/constat de positionnement 
 

Les deux premières parties de cette étude ont permis de définir un positionnement clair de la part 

des États-Unis, à savoir offensif vis-à-vis des forces en présence côté européen. Ce positionnement est 

une conséquence de la stratégie déployée par la première puissance mondiale. Il a été défini à la suite de 

l’identification par les Américains de leurs cibles, en vue d’en tirer leurs points faibles, et de l’analyse de 

leur propre structure, dans le but d’en déduire leurs points forts. 
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b. Trajectoire/carte stratégique/EFR 
 

À partir de cette analyse, le positionnement des États-Unis sur les échiquiers semble s’expliquer 

naturellement. Avec une utilisation/consommation conséquente du carburant diesel, les Européens 

constituent un adversaire de facto pour les Américains. En considérant uniquement cet adversaire sur le 

marché de l’automobile, ces derniers prennent la décision de s’attaquer à de grands constructeurs, à la fois 

globalisés et compétitifs, dont l’image doit être détruite. L’effet final recherché (EFR) est donc de 

maintenir leur hégémonie économique et de limiter l’accès des grands constructeurs européens aux 

potentialités de leur marché intérieur.  

La trajectoire (ou carte) stratégique élaborée par les Américains est fondamentalement 

expansionniste et interventionniste (aide de l’État), avec des modes d’action orientés vers l’attaque et 

l’influence, toujours utilisés de façon indirecte et en jouant sur les failles de ses adversaires. 



 
 

       
 
 
 
 

Association de l’Ecole de Guerre Economique© 109 

 
Ce document d’analyse, d’opinion, d'étude et/ou de recherche a été réalisé par un (ou des) membre(s) de l’Association de l’Ecole de Guerre Economique. Préalablement à leurs publications et/ou diffusions, elles 
ont été soumises au Conseil scientifique de l'Association. L'analyse, l'opinion et/ou la recherche reposent sur l'utilisation de sources éthiquement fiables mais l'exhaustivité et l'exactitude ne peuvent être garantie. 
Sauf mention contraire, les projections ou autres informations ne sont valables qu'à la date de la publication du document, et sont dès lors sujettes à évolution ou amendement dans le temps.  
Le contenu de ces documents et/ou études n'a, en aucune manière, vocation à indiquer ou garantir des évolutions futures. Le contenu de cet article n’engage la responsabilité que de ses auteurs, il ne reflète pas 
nécessairement les opinions du (des) employeur(s), la politique ou l’opinion d’un organisme quelconque, y compris celui de gouvernements, d’administrations ou de ministères pouvant êtres concernés pas ces 
informations. Et, les erreurs éventuelles relèvent de l’entière responsabilité des seuls auteurs. 
Les droits patrimoniaux de ce document et/ou étude appartiennent à l'Association, voire un organisme auquel les sources auraient pu être empruntées. Toute utilisation, diffusion, citation ou reproduction, en 
totalité ou en partie, de ce document et/ou étude ne peut se faire sans la permission expresse du(es) rédacteur(s) et du propriétaire des droits patrimoniaux. 

 

 

 

c. Modes d’action 
 

MA : L’arme monétaire : sanctions économiques et financières 

L’arme monétaire sert la stratégie économique américaine pour contrer les entreprises étrangères 

et plus largement imposer sa politique étrangère. Pour justifier juridiquement ses amendes, les États-Unis 

s’appuient sur un système de sanctions qu’ils adoptent de façon unilatérale. L’Office of Foreign Assets Control 

supervise ces sanctions.  

En 2014, BNP Paribas s’est vu infliger une amende de 8,9 milliards de dollars pour avoir enfreint 

l’embargo américain sur certains pays en finançant avec des dollars des transactions au profit de clients en 

Iran, au Soudan et à Cuba. Cependant, la banque - dont le siège social est en France et dont l’actionnariat 

est principalement européen - n’avait enfreint aucune réglementation française ou européenne. Pourtant, 

c’est bien le droit américain qui s’est appliqué aux transactions qui ont mené à sa condamnation. 

Autrement dit, les décisions unilatérales de politique étrangère des États-Unis ont un effet extraterritorial, 

et s’appliquent à quiconque veut commercer avec un État sanctionné par eux.  

Le contrôle exercé par les États-Unis sur le dollar leur permet de faire appliquer ces sanctions 

hors de leurs frontières. Le dollar est la principale monnaie de réserve au monde et est impliqué dans 85% 

des transactions sur le marché mondial des échanges. Aucune société internationale ne peut envisager de 

se voir retirer sa licence lui donnant accès au marché américain, mais également au marché des changes 

international, sous peine d’être condamnée économiquement. Plus largement, le dollar confère une grande 
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suprématie  celle des mécanismes de compensation des transactions en dollars. Cela suppose que toutes 

les transactions en dollars doivent être conformes à la loi des États-Unis, même lorsqu’elles se déroulent 

entre deux acteurs dont aucun n’est américain, et hors des États-Unis. Toutes les transactions effectuées 

en dollars doivent donc respecter le cadre légal américain. 

Du fait de la suprématie du dollar, l’ensemble des grandes sociétés sont cotées sur le marché 

américain pour accéder aux acteurs principaux de gestion de fonds privés et publics. L’inscription en 2013 

dans la notation SRI du principe de désinvestissement des énergies fossiles assure, sur l’année 2014, un 

désinvestissement de 275,6 milliards de dollars pour l’ensemble des sociétés cotées aux États-Unis 

(sociétés pétrolières et ensemble des sociétés possédant des actions ou obligations de sociétés pétrolières 

ou en relation avec des sociétés pétrolières). Les cinq opérateurs pétroliers européens (Shell, BP, TOTAL, 

ENI, Statoil), ainsi que les constructeurs automobile (groupe Fiat, Renault-Nissan, PSA, Groupe VW), 

furent fortement déstabilisés par la crise de financement sur le marché. Pour les seules compagnies 

pétrolières, l’incidence est portée à 42% par les sociétés européennes et à 20% par les sociétés américaines. 

 

MA2 : L’arme normative : évolution du contexte réglementaire en faveur des 

États-Unis 

Le contexte réglementaire américain a largement évolué ces dernières années et notamment dans 

le secteur automobile. À ce titre, depuis 2012, le Conseil Californien de la Qualité de l’Air (CARB) a pris la 

décision d’intensifier la réglementation en votant de nouvelles lois telles que l’obligation du respect de 

l’objectif de vente, à partir de 2025, de véhicules électriques, hybrides ou à pile à hauteur de 15,4%. À la 

suite de cette annonce, une dizaine d’États américains ont indiqué vouloir adopter cette réglementation. 

L’impact de ce type de communication sur les constructeurs européens est très fort sur un marché 

vaste dont le potentiel est fondamentalement important. Ces effets d’annonce influent négativement sur la 

confiance des constructeurs européens et peuvent les amener à revoir leur stratégie, leur « business 

model » et leur mission vis-à-vis de leurs employés. Cela entraîne inévitablement une adaptation des 

investissements du département de R&D et de l’innovation en vue de repenser leurs projections et de 

bâtir une nouvelle stratégie d’infrastructures pour accueillir des stations permettant de fournir l’énergie 

renouvelable requise. 

Bien que parfaitement assumé par les États-Unis, et se traduisant notamment par un glissement 

vers de nouveaux modèles économiques orientés vers l’hybride et l’électrique, ce mode d’action est très 

clairement une posture visant à freiner les investissements de l’automobile européenne (aujourd’hui encore 

forcément conventionnelle) sur le territoire états-unien. Comme évoqué plus haut, les constructeurs 
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européens vont devoir s’adapter à cette contrainte en proposant des modèles électriques et hybrides et 

donc en réorientant leur R&D vers le « green manufacturing ». 

 

 

 

Par ailleurs, les États-Unis ont créé des indicateurs d’investissement responsable (Socially 

Responsible Investing) pour orienter la finance vers les opérateurs les plus vertueux, puis se sont servis de 

ces indicateurs pour classer les sociétés cotées afin d’orienter les fonds d’investissement et de capital 

risque. Au total, la norme SRI organise presque 20% des placements financiers. L’inclusion d’une activité 

dans le territoire d’exclusion SRI ferme la capacité de financement sur les places américaines des sociétés 

cotées. Cette action permet, dans le cadre de notre analyse, d’affaiblir l’ensemble des opérateurs européens 

(constructeurs et raffineurs).  



 
 

       
 
 
 
 

Association de l’Ecole de Guerre Economique© 112 

 
Ce document d’analyse, d’opinion, d'étude et/ou de recherche a été réalisé par un (ou des) membre(s) de l’Association de l’Ecole de Guerre Economique. Préalablement à leurs publications et/ou diffusions, elles 
ont été soumises au Conseil scientifique de l'Association. L'analyse, l'opinion et/ou la recherche reposent sur l'utilisation de sources éthiquement fiables mais l'exhaustivité et l'exactitude ne peuvent être garantie. 
Sauf mention contraire, les projections ou autres informations ne sont valables qu'à la date de la publication du document, et sont dès lors sujettes à évolution ou amendement dans le temps.  
Le contenu de ces documents et/ou études n'a, en aucune manière, vocation à indiquer ou garantir des évolutions futures. Le contenu de cet article n’engage la responsabilité que de ses auteurs, il ne reflète pas 
nécessairement les opinions du (des) employeur(s), la politique ou l’opinion d’un organisme quelconque, y compris celui de gouvernements, d’administrations ou de ministères pouvant êtres concernés pas ces 
informations. Et, les erreurs éventuelles relèvent de l’entière responsabilité des seuls auteurs. 
Les droits patrimoniaux de ce document et/ou étude appartiennent à l'Association, voire un organisme auquel les sources auraient pu être empruntées. Toute utilisation, diffusion, citation ou reproduction, en 
totalité ou en partie, de ce document et/ou étude ne peut se faire sans la permission expresse du(es) rédacteur(s) et du propriétaire des droits patrimoniaux. 

Au regard de ces éléments, la stratégie étatsunienne semble être d’affaiblir l’ensemble des 

compagnies pétrolières et petro-États par l’assèchement des finances et des débouchés (le carburant 

représentant presque 60% des débouchés). 

 

MA3 : L’arme conceptuelle : maîtrise du « soft power » 

Au-delà des armes monétaire et normative, les États-Unis ont acquis par l’expérience (« learning 

by doing ») une profonde maîtrise des techniques et outils d’influence de même que des techniques et 

outils de pointe dans la recherche de données et l’analyse d’informations.  

 

• Les ONG 

Un exemple frappant est celui de l’implantation un peu partout dans le monde d’ONG soit 

sectorielles (environnement, santé, humanitaire, etc.), soit dédiées à une thématique particulière. Celles-ci 

opèrent à la manière de concentrateurs d’informations puis de pivots vers des instances décisionnaires 

centralisées et donc localisées le plus souvent aux États-Unis. 

 

• La diplomatie américaine 

Un autre exemple, plus apparent, est celui de la pratique de la diplomatie américaine vis-à-vis des 

autres puissances mondiales, telles que la France, l’Allemagne ou encore la Grande Bretagne, bien que le 

cas de cette dernière soit spécifique. En effet, et ceci émane de l’héritage laissé par la Seconde Guerre 

mondiale, la diplomatie américaine a mené une mission politique consistant à « américaniser » l’Europe, 

que les États-Unis avaient libérée  l’emprise a été énorme et l’ère hégémonique avait commencé. À ce jour, 

cette influence demeure très forte dans nos économies, dans nos schémas de pensée et modèles dits « à 

suivre », et jusque dans notre vocabulaire (de plus en plus de mots anglais sont utilisés dans la langue 

française). 

 

• Le cinéma hollywoodien 

À travers leur cinéma, les États-Unis ont développé une expertise dans la transmission de 

messages à un public résolument mondial. En effet, plusieurs dizaines de millions de téléspectateurs 

visionnent les superproductions américaines. Le milieu institutionnel a pris conscience de l’influence que 

pouvait avoir ce canal sur les populations à travers l’ensemble du globe et, à partir de là, selon les 
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politiques définies et mises en place, certains messages ciblés (« Everything’s possible in the US », « The 

American dream/way of life ») ont pu faire leur bout de chemin et influencer là encore un public mondial. 

L’expérience hollywoodienne a permis aux États-Unis de construire une industrie à la fois 

puissante et structurée autour de grandes firmes internationales, avec un rôle important du financement et 

du marketing. Ce schéma a été généralisé à d’autres secteurs d’activités, au-delà du divertissement, et leur a 

permis de développer des centres d’excellence de très haut niveau dans le montage financier de projets 

internationaux, dans les techniques de négociation et d’influence à l’échelle mondiale et dans l’étude des 

aspects culturels afin d’assurer une promotion efficace selon le pays concerné en adoptant des stratégies 

différenciantes.  

 

• L’univers GAFA, NATU et la « Silicon Valley » 

Avec un chiffre d’affaires dépassant l’ensemble des entreprises cotées du CAC 40 ($1 675 

milliards contre $1 131), le quatuor GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) bénéficie naturellement 

d’un potentiel d’influence très important et en totale proximité avec les populations. La perception de la 

puissance américaine n’en est que renforcée et est entretenue de façon automatique via le web et les 

forums de chats. De même, depuis un an ou deux, on a vu apparaître les NATU (Netflix, AirBnB, Tesla, 

Uber) qui assureront une continuité de l’expression de puissance des États-Unis.  

 

MA4 : L’arme organisationnelle : des alliances stratégiques 

Afin de se développer hors du marché américain et ainsi pallier leur faiblesse, notamment 

technologique dans la motorisation diesel, les « Big Three » (General Motors, Ford et Chrysler) ont créé :   

 

 des stratégies pour s’implanter eu Europe : 

 à travers des partenariats avec des constructeurs automobiles européens. En 1998, Ford et 

PSA Peugeot-Citroën créent un partenariat pour développer, produire et commercialiser des 

moteurs diesels. À partir de 2017 - date de l’entrée en vigueur de la norme Euro 6.2 -, PSA 

prolongera sa coopération dans le diesel avec Ford en partageant sa nouvelle génération de 

moteurs. À cette date, PSA lancera un nouveau moteur « DV-R ». Le constructeur français 

partagera donc cette nouvelle génération de moteurs avec Ford. Des ingénieurs du groupe 

américain travaillent actuellement sur le centre de La Garenne à son industrialisation. Dans 
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un premier temps, les moteurs seront fabriqués dans les usines Peugeot. Il est question que, 

dans un second temps, ces moteurs soient fabriqués entièrement dans une usine Ford. 

 à travers le rachat de constructeurs automobiles européens. En 2014, Chrysler rachète le 

groupe Fiat. Les activités automobiles deviennent Fiat Chrysler Automobiles, née de la 

fusion de Fiat et de Chysler, qui possède les marques automobiles Fiat, Lancia, Alfa Roméo, 

Maserati, Ferrari, Abarth, les utilitaires Fiat Professionnels et les marques du groupe 

américain Chrysler (Dodge, jeep, RAM et Chrysler), auxquelles s’ajoutent les équipementiers 

automobiles Fiat Powertrain Technologies, Magneti Marelli, Teksid, le fabricant de 

machines-outils pour l’automobile Comau. 

 

 des stratégies pour prendre un avantage commercial. En 2012, PSA est en difficulté et demande à GM de 

devenir le deuxième actionnaire (7% du capital) du groupe. Ils nouent une alliance stratégique 

mondiale qui comprend des programmes communs de développement de véhicules, des 

fabrications croisées, des achats et de la logistique. En échange, Peugeot devait se retirer d’Iran 

dont il était présent depuis 1978. Jusqu’à cette année-là, Peugeot disposait de 40% de part du 

marché automobile du pays et l’Iran était le deuxième marché du groupe après la France. En 

2013, GM annonce se retirer de PSA et revend l’intégralité de sa part au constructeur français. La 

même année, les États-Unis annoncent la levée partielle des sanctions pour les secteurs 

automobile et pétrolier. John Kerry entame des négociations avec l’Iran et obtient des 

importations officielles pour les marques américaines. 

 

2. Le Japon 
 

a. Diagnostic/constat de positionnement 
 

Concernant le Japon, le positionnement est véritablement une conséquence d’une stratégie 

d’abord menée par le gouvernement métropolitain de Tokyo (GMT). 

En partant du point de situation nippon sur les perspectives du marché automobile à l’export 

suite aux affaires ayant touché ses constructeurs (bien avant l’affaire Volkswagen), les figures ci-dessous 

proposent d’établir un diagnostic semblable à celui effectué par les Américains, permettant d’anticiper à 

travers une stratégie d’adaptation ou de contournement mise en place il y a maintenant plusieurs années et 

définissant un positionnement tout à fait spécifique. 
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b. Trajectoire/carte stratégique/EFR 
 

Le positionnement des Japonais sur les échiquiers est une conséquence de ce diagnostic et de la 

stratégie mise en place.   

À titre d’exemple, la perception nippone complétée par l’affaire Toyota a permis aux instances 

institutionnelles asiatiques de se forger une posture de « contrepouvoir » relativement tôt afin de limiter les 

effets des offensives conduites par les États-Unis. L’affaire Volkswagen a donc été correctement identifiée 

comme une attaque pure et simple des États-Unis vis-à-vis de l’Europe ; en conséquence, les Japonais ont 

misé sur la flexibilité en maintenant une forte volonté politique leur permettant de s’adapter aux contextes 

changeants de l’économie mondialisée et de ses acteurs puissants, anticipant ainsi les éventuels assauts 

menés par les Américains, la Russie ou la Chine.  

L’EFR est d’arriver à anticiper toute crise et de s’adapter en construisant une image de « nouveau 

champion de l’environnement ». C’est l’une des raisons de leur désengagement du nucléaire, de leur 

soutien aux véhicules hybrides ou encore de la montée en gamme de leur arsenal juridique et normatif 

concernant les produits utilisant des carburants lourds en fioul et en soufre. 

Les Japonais disposent d’une trajectoire (ou carte) stratégique précise, compte tenu de leur bonne 

connaissance des techniques d’influence et de leur expérience malheureuse dans ce type de campagne 

(affaire Toyota). Les modes d’action utilisés s’articulent clairement autour des principes d’anticipation, de 

flexibilité et de volonté politique permettant la concrétisation de mesures politiques. 
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c. Modes d’action 

 

MA1 : L’arme politique : volonté politique et capacité de concrétisation des 

mesures 

Dans les années 1990, le taux de diésélisation du parc japonais était proche de celui du parc 

français  entre 60 et 70 %. À partir de 1999, la ville s’est lancée dans une campagne farouchement anti-

diesel. Une première étape de sensibilisation a été menée sur la période 2000-2003. Les entreprises ont 

alors eu trois ans pour renouveler leurs flottes de véhicules ou y installer les filtres antiparticules les plus 

performants du marché. Dans un souci de compétitivité, TPE et PME pouvaient se faire aider de prêts du 

gouvernement municipal. Par ailleurs, des subventions étaient dégagées afin d’inciter les pétroliers à 

distribuer largement des carburants diesel à très faible taux de soufre. 

En 2003, les réglementations anti-diesel entrent en vigueur à Tokyo et dans trois villes voisines  

Saitama, Chiba, et Kanagawa. Des contrôles inopinés sont réalisés sur les véhicules circulant dans la 

capitale. Par ailleurs, l’agglomération déploie des caméras de surveillance, tantôt fixes sur les grandes voies 

de circulation, tantôt mobiles sur le reste de la ville. Les années passant, les mesures se durcissent au point 

de pousser les habitants de Tokyo et les entreprises à délaisser leurs véhicules diesel, voire à délaisser leurs 

véhicules tout court. 

Les constructeurs automobiles, hostiles à cette réforme dans un premier temps, se sont peu à peu 

adaptés et le nombre de modèles diesel de leurs gammes a drastiquement diminué, sans toutefois 

disparaître.  

 

MA2 : L’arme normative : évolution du contexte réglementaire au Japon 

Depuis 2015, les pouvoirs publics nippons offrent un dispositif fiscal favorable qui dispense les 

véhicules écologiques, dont le diesel propre, de deux taxes et réduit de 75 % la troisième (« Automobile 

Tax »). À titre d’exemple, un véhicule compact diesel bénéficie de 150 000 yens (1 000 euros) de bonus.  

 

MA3 : L’arme technologique : le pari de la voiture hybride 

 

Le Japon est le pays le plus dépendant des importations énergétiques. Cela l'a amené à investir, 

dès les années 1990 dans les véhicules hybrides à faible dépendance énergétique, puis, depuis 2014, dans 

les véhicules à hydrogène. L'État japonais finance à hauteur de 1,2 milliard de yens le déploiement de 
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stations à hydrogène sur son territoire d'ici à 2019. Par cette action, il espère reproduire le succès 

médiatique de la voiture hybride et contribuer à son adoption sur l'ensemble du globe. 

 

3. L’Union européenne 

 

a. Diagnostic/constat de positionnement 
 

Le positionnement européen n’est pas une conséquence d’une stratégie menée par les pays de 

l’Union européenne, mais une posture par défaut, adoptée suite à l’attaque conduite par les Américains. 

En partant du point de situation européen sur les perspectives du marché automobile à l’export 

suite à l’affaire Volkswagen, les figures ci-dessous proposent d’établir un diagnostic semblable à celui 

effectué pour les Américains afin de mettre en place une stratégie de contre-influence ou de contre-

information en vue de définir un positionnement de choix stratégique en réponse à l’attaque américaine. 
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b. Trajectoire/carte stratégique/EFR 
 

À partir de cette analyse, le positionnement des Européens sur les échiquiers pourrait être 

différent de celui que nous constatons à ce jour. À titre d’exemple, l’UE aurait pu identifier très tôt que 

cette manœuvre conduite par les États-Unis dans le cadre de l’affaire Volkswagen était une attaque pure et 

simple ; en conséquence, l’UE aurait dû faire « bloc uni » contre l’offensive menée par les États-Unis et 

impliquer quantité d’acteurs, notamment non-gouvernementaux (ils  sont très nombreux en Europe) pour 

lutter sur tous les terrains (politique, économique, social) et tous les niveaux (local, régional, global… etc.). 

L’EFR serait donc de détruire cette image désintéressée des Américains qui seraient poussés par 

un intérêt purement éthique et écologique pour reprendre l’exemple de l’affaire Volkswagen (VW). Ayant 

démontré cela, il s’agirait à terme pour les Européens de redéfinir un cadre juridique et éthique (véritable 

cette fois) rappelant que l’Union européenne est la première puissance économique mondiale et que les 

États-Unis, bien que première puissance (au sens premier de ce concept), ont tout intérêt à garder cette 

donnée en tête. 

Nous avons pu constater que les Européens ne disposaient pas vraisemblablement de trajectoire 

(ou carte) stratégique prédéfinie, compte tenu de leur méconnaissance des techniques d’influence et de 

leur inexpérience dans ce type de campagne. Toutefois, en partant de l’EFR cité plus haut, ladite 
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trajectoire pourrait coller à la « créativité du faible », avec des modes d’action orientés vers la 

multiplication d’acteurs non-gouvernementaux sur les échiquiers dans le but de regagner des voies vis-à-

vis de l’opinion publique et d’impliquer l’Union européenne dans sa dimension économique en vue de 

faire peser un impact sur l’économie américaine et les gouvernements respectifs des États membres au 

niveau institutionnel afin de réactualiser les affaires douteuses des États-Unis. 

 

 

 

 

c. Modes d’action 
 

MA1 : L’arme politique : image des États-Unis sur la scène internationale 

Cette arme consiste à élaborer un plan d’actions visant à toucher aux points faibles dans le but de 

générer des failles pour les États-Unis. Des actions sont à mener en parallèle sur chaque point faible 

identifié. 

 

 Image des États-Unis en décrépitude (1) : « le chevalier blanc déchu » 

Galvanisés dans leur approche globale de l’espace moderne mondialisé suite aux attentas du 

11 septembre, l’intervention en Irak en 2003 a révélé (a minima) la capacité des États-Unis à outrepasser 

les décisions du droit international et à intervenir sur des territoires souverains sans en référer à leurs 

partenaires politiques. 
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Dans le cadre des récentes affaires d’influence ou « coups de force » conduits par les États-Unis 

ces dernières années, souvent impulsés par des ONG dont l’image est au service de l’éthique, les 

Européens ont l’opportunité de renverser le débat idéologique sur l’éthique en mettant en avant cette 

image érodée. Le travail des lobbies, via des ONG sensibles au respect du droit international, est ici 

pertinent en vue de faire cheminer ces idées sur la toile, de créer le buzz et de proposer un message 

alternatif aux populations. 

 

 Image des États-Unis en décrépitude (2) : « le sauveur devenu gendarme » 

Les affaires liées aux écoutes et à l’espionnage de personnalités politiques européennes par les 

États-Unis à travers les outils et l’infrastructure de la NSA (« National Security Agency ») ont eu un écho 

tout à fait particulier dans l’opinion publique au niveau mondial, principalement en Europe. Là aussi, ce 

fait d’actualité doit servir la politique européenne via des acteurs apolitiques - c’est crucial - pour 

discréditer le rôle joué par l’influence absolue des États-Unis sur la scène politique internationale. 

 

MA2 : L’arme économique : poids économique de l’Union européenne dans le 

monde 

L'économie de l'Union européenne, mesurée en termes de production de biens et de services, 

dépasse désormais celle des États-Unis (PIB de l'Union européenne en 2014 : 18 412 milliards de dollars / 

PIB des États-Unis en 2014 : 17 416 milliards de dollars).  

L'Union européenne ne compte que 7% de la population mondiale, mais ses échanges 

commerciaux avec le reste du monde représentent environ 20% du volume total des importations et 

exportations mondiales. Elle est le principal exportateur mondial, représentant 15,4% de toutes les 

exportations, devant la Chine (13,4%) et les États-Unis (10,5%). Les États-Unis sont demeurés, de loin, la 

principale destination des biens exportés depuis l'Union en 2011, suivis de la Suisse, de la Chine et de la 

Russie. L’Union européenne est le premier destinataire des investissements dans le monde, devant les 

États-Unis et la Chine. Sur le plan agricole, l’Union européenne est premier importateur et premier 

exportateur de produits agroalimentaires. 

En créant l'Euro, les pays de l'Union européenne qui ont choisi cette monnaie ont réussi à créer 

une nouvelle monnaie de réserve internationale qui concurrence le dollar. Une concurrence qui s'impose 

lentement, mais qui permet déjà aux pays membres de la zone euro de stabiliser les risques de change 

entre eux. 
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L’Union européenne représente le premier parc d’automobiles au monde avec 257 millions de 

véhicules passagers (hors camions ou équivalents) en 2014 contre environ 121 millions aux États-Unis et 

116 millions en Chine. Si la production chinoise augmente très fortement, il n'en demeure pas moins que 

les principaux constructeurs mondiaux sont soit européens, soit américains, soit japonais.  

Les Européens pourraient assister les constructeurs automobiles dans le déploiement de véhicules 

bi-énergie en série afin de diminuer leur dépendance aux hydrocarbures (division par trois des 

consommations automobiles, ce qui permettrait l’atteinte des objectifs GES 2035, ferait de l’Union 

européenne la championne de l’écologie et assurerait le déploiement de cette technologie sur l’ensemble 

des marchés américains et asiatiques en complément des solutions électriques pour les trajets courts). Cela 

donnerait aussi une visibilité de marché plus longue aux opérateurs pétroliers et aux acteurs des 

bioénergies (dont les biocarburants) ainsi qu’une position favorable vis-à-vis des États producteurs 

d’hydrocarbures. Cette tactique aurait par ailleurs un rebond sur l’arme publique, car elle atténuerait les 

effets des prochaines campagnes médiatiques sur l’impact des carburants sur la santé (production de 

particules fines par les motorisations essence supérieure à celle produite par les motorisations diesel). 

 

MA3 : L’arme publique : poids de l’opinion publique via les réseaux sociaux 

Ce mode d’action est plutôt délicat à utiliser pour les acteurs européens dans la mesure où les 

Américains gardent la « main mise » sur les canaux d’information et de communication les plus importants 

et influents au niveau de l’espace mondial. 

Néanmoins, le modèle des réseaux sociaux modernes permet une certaine autonomie de 

l’utilisateur dans la transmission de ses messages. Ceux-ci autorisent un acteur individuel à prendre la 

parole sur un quelconque sujet et à organiser des rassemblements autour de ses idées. Si d’aventure la 

politique européenne parvient à créer du lien et à tisser un ciment social entre ses institutions et ses 

populations, le poids de l’opinion publique en Europe dispose d’un potentiel d’influence énorme et ses 

acteurs, bien qu’apolitiques, ont une excellente capacité à se structurer et s’administrer en vue de défendre 

une cause servant les intérêts d’un ou de plusieurs groupes d’opinion. 

Pour faire le lien avec le marché de l’automobile, l’idée est de parvenir à faire interagir les 

associations professionnelles du secteur et les groupes d’opinion publique dans la défense des intérêts 

européens et dans l’évaluation des forces en présence côté américain afin de limiter leur influence, de créer 

des effets d’annonce et de développer le concept de « lanceurs d’alertes » en Europe. 
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MA4 : L’arme normative : évolution du contexte réglementaire dans l’Union 

européenne 

À la manière des États-Unis, l’Union européenne a fait évoluer sa réglementation associée au 

secteur de l’automobile en adoptant des règles qui se veulent uniformes pour tous les États membres et 

qui sont ensuite déclinées pour chacun d’eux selon l’environnement local. Ces dernières années, les 

Européens ont appris à faire preuve de patriotisme économique en adoptant un modèle réglementaire plus 

contraignant mais qui reste toutefois encore relativement inefficace sur le terrain, du fait de leur 

inexpérience dans la pratique de campagnes d’influence et de « guerres politiques ». 

Néanmoins, l’arsenal de normes mises en place est un premier socle fondamental constituant une 

contrainte importante pour les investisseurs nord-américains sur le marché du Vieux Continent. Il s’agit 

maintenant de renforcer cet arsenal en se fondant sur une analyse stratégique des intérêts de l’Union 

européenne. 
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